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[ FRENCH TEXT TEXTE FRANQAIS ] 

TRAITt DU MARCHE COMMUN DE LAFRIQUE DE L'EST ET DE 
L'AFRIQUE AUSTRALE 

PRtAMBULE 

Le President de la R~publique d'Angola, 

Le President de la Rdpublique du Burundi, 

Le President de la R~publique f~d~rale islamique des Comores, 

Le President de la Rdpublique de Djibouti, 

Le President de l'tat d'Erythr~e, 

Le President du Gouvernement de transition d'Ethiopie, 

Le President de la R~publique du Kenya, 

Sa Majest6 le Roi du Royaume du Lesotho, 

Le President de la R~publique de Madagascar, 

Le President d vie de la Rdpublique du Malawi, 

Le Premier Ministre de la R~publique de Maurice, 

Le President de la Rdpublique du Mozambique, 

Le President de la R~publique de Namibie, 

Le President de la Rdpublique d'Ouganda, 

Le President de la R~publique Rwandaise, 

Le President de la Rdpublique des Seychelles, 

Le President de la R~publique d~mocratique de Somalie, 

Le President de la Rdpublique du Soudan, 

Sa Majest6 le Roi du Royaume du Swaziland, 

Le President de la Rdpublique-Unie de Tanzanie, 

Le President de la R~publique de Zambie, et 

Le President de la Rdpublique du Zimbabwe: 

Conscients de la n~cessit6 imp~rieuse de crier un Marche commun de l'Afrique de l'Est 
et de l'Afrique australe; 

Ayant Al'esprit la creation entre leurs ttats respectifs de la Zone d'6changes prdfdren
tiels des tats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe comme une premiere 6tape vers 
la creation d'un march6 commun, et en fin de compte d'une communaut6 6conomique de 
l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe; 

Rappelant les dispositions de larticle 29 du Trait6 portant creation de la Zone d'6chan
ges pr~f~rentiels des ittats de l'Afrique de I'Est et de l'Afrique australe, i savoir que des me
sures devraient tre prises pour transformer la Zone d'6changes prdf~rentiels institute par 
ce Trait6 en un march6 commun, et en fin compte en une communaute 6conomique; 
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Rappelant d'autre part la decision prise par la Conference de la Zone d'6changes prf6
rentiels des ittats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe lors de sa dixibme reunion 
tenue Lusaka, Zambie, les 30 et 31 janvier 1992 de transformer la Zone d'6changes pr6
f~rentiels des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe en un marche commun des 
Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe; 

Inspirds par les objectifs du Trait6 instituant la Communaut6 6conomique africaine et 
conformdment aux dispositions de l'Article 28 (1) dudit Trait6; 

Determines marquer un nouveau pas dans le processus d'int~gration 6conomique, par 
la creation d'un Marche commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, et par la con
solidation de leur cooperation 6conomique, grace d la mise en oeuvre de politiques et pro
grammes communs visant r~aliser une croissance et un d~veloppement durables; 

Rdsolus Ardaliser et Arenforcer la convergence de leurs 6conomies dtravers d'une plei
ne integration du March; 

Consid~rant les principes du droit international r~gissant les relations entre les ittats 
souverains et les principes de libert6, de droits fondamentaux et de la primaut6 de la loi; et, 

Tenant compte des autres mesures qui doivent 6tre prises en vue de faire progresser 
1intdgration 6conomique de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe; 

Sont, par les pr~sentes, convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. LE MARCHE COMMUN DE L'AFRIQUE DE LEST ET DE L'AFRIQUE 

AUSTRALE 

Article 1. Creationet composition 

1. Les Hautes Parties contractantes cr~ent par les pr~sentes un March6 commun de 
l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, ci-apr~s d~nomm6 Marche commun. 

2. 	 Peuvent devenir membres du March commun, les ttats membres de la Zone 
d'6changes 	prdfrrentiels des ttats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe suivants 

R~publique d'Angola; 

Rdpublique du Burundi;
 

R~publique f~d~rale islamique des Comores;
 

Rdpublique de Djibouti;
 

Etat d'Erythr~e;
 

Gouvernement de transition d'Ethiopie;
 

R~publique du Kenya;
 

Royaume du Lesotho;
 

R~publique de Madagascar;
 

Rdpublique du Malawi;
 

R~publique de Maurice;
 

Rdpublique du Mozambique; 
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Rdpublique de Namibie;
 

Rdpublique d'Ouganda;
 

R~publique Rwandaise;
 

Rdpublique des Seychelles;
 

R~publique d6mocratique de Somalie;
 

Rdpublique du Soudan;
 

Royaume du Swaziland;
 

Rdpublique-Unie de Tanzanie;
 

R~publique de Zambie; et
 

Rdpublique du Zimbabwe. 

3. Les Etats membres de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe ci-aprbs peuvent 
devenir membres du March6 commun s'ils remplissent les conditions que la Conference 
peut determiner : 

Rdpublique du Botswana; et
 

R~publique d'Afrique du Sud (post-apartheid).
 

CHAPITRE DEUX. INTERPRIETATION 

Article 2. Definitions 

Dans le prdsent Trait6, fi moins que le contexte nWen dispose autrement, lon entend 

par : 

Administrationsdes tilcommunicationsles organisations ddsigndes par les gouverne
ments respectifs et les agences privdes reconnues par les ttats membres offrant les services 
de tdlkcommunications; 

Admission temporairela procedure douanibre par laquelle certaines marchandises in
troduites sur un territoire douanier sont exon6r6es des droits d'entr6e et 6chappent a toute 
interdiction ou restriction d'importation, condition que, dans une p~riode sp6cifi6e, elles 
soient r~exportdes de l'Ittat dans lequel elles avaient 6t6 import6es; 

Agence en douane toute personne qui fournit, Altitre lucratif, des services en rapport 
avec les documents et formalitds relatifs au dddouanement de marchandises destindes d 
himportation ou Allexportation; 

Agent maritimeun repr6sentant local d'une compagnie maritime; 

AJEA l'Agence internationale de l'nergie atomique; 

Autoritd mon&aire une banque centrale ou toute autre institution autoris6e par un Etat 
membre d 6mettre la monnaie sur le territoire de cet ttat membre; 

Autres taxes d'effet iquivalenttoute taxe, surtaxe, droit ou redevance perqus sur les im
portations, et non sur les produits similaires locaux; ils ne couvrent pas les frais ou autres 
redevances relatifs au coot des services rendus; 
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Bureau u Conseil le president, le vice-president et le Rapporteur, elus conformement 
au rbglement int~rieur des reunions du Conseil; 

C.a.f coot, assurance et fret;
 

CGIAR le Groupe consultatifde la recherche agricole internationale;
 

Chambre de compensation la Chambre de compensation cr6e en vertu de l'Article 1
 
des Statuts de la Chambre de compensation; 

CMA la Zone monetaire commune de l'Afrique australe; 

CNUED la Conference des Nations Unies sur lenvironnement et le d~veloppement; 

Comit consultatif le Comit6 consultatif des milieux d'affaires et autres groupes d'in
t~ret cr6 en vertu de l'Article 7 du present Trait6; 

Comitj intergouvernementalle Comit6 intergouvernemental d'experts cr& en vertu de 
l'Article 7 du present Trait6; 

Comit technique chacun des comit~s techniques cr6s en vertu de P'Article 7 du pr6
sent Trait6; 

Compagnie adriennedisignie une compagnie adrienne qui a 6t6 d~sign~e et autoris~e 
Afournir les services convenus, par les autorit~s comp~tentes d'un tItat membre; 

Confirence la Conference du Marche Commun institute en vertu de P'Article 7 du pr6
sent Trait6; 

Conseil le Conseil des ministres du March commun institu6 par l'Article 7 du present 
Trait6; 

Consensus un accord g~n~ral caract~ris6 par labsence d'objection d un point et atteint 
grace un processus par lequel Ion tient compte des vues de toutes les parties concern~es 
et Ion fait concorder tous arguments antagonistes; 

Coopiration 'excution par les tats membres en commun, conjointement ou de con
cert, d'activit~s visant d promouvoir les objectifs du March commun tels qu'ils sont d~fmis 
dans le present Trait6, ou dans tout contrat ou accord conclu en vertu dudit Trait6 ou relatif 
aux objectifs du Marchi commun; 

Cour la Cour de justice du March6 commun cr6e par P'Article 7 du present Trait6; 

Diclarationde marchandisestoute d6claration sous la forme prescrite par ladminis
tration douanibre par laquelle les personnes concern~es fournissent les renseignements exi
g~s par ladministration douani~re aux fins de lapplication de la procedure douanibre 
appropri~e; 

Document de voyage valide un passeport ou tout document de voyage 6tablissant 
I'identit6 du porteur, d~livr6 par ou pour le compte de l'1tat membre dont il est ressortissant, 
y compris le laissez-passer que le Marche commun d~livre ses fonctionnaires. 

Droitcompensateurtout droit spcifique perqu aux fins de compensation de toute sub
vention vers~e directement ou indirectement pour la fabrication, la production ou lexpor
tation de tout produit; 

Droits de douane les droits d'importation ou d'exportation et autres redevances d'effet 
6quivalent pergus sur les marchandises du fait de leur importation ou de leur exportation, y 
compris les droits diff~res et les droits fiscaux ou imp6ts lorsque ces droits ou imp6ts in
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fluent sur limportation et l'exportation des marchandises, d [exclusion des droits et taxes 
internes tels que la taxe d la vente, l'imp6t sur le chiffre d'affaires ou la taxe d la consom
mation, imposes d titre de redevances autres que les droits d'importation ou d'exportation 
sur les marchandises; 

Droits d'exportationles droits de douane et autres taxes d'effet 6quivalent perqus sur 
des marchandises en raison de leur exportation; 

Droits d'importationles droits de douane et les autres taxes d'effet 6quivalent qui sont 
perqus sur les marchandises en raison de limportation de ces dernibres; 

Entrepriseindustriellemultinationaleune entreprise industrielle enregistr~e dans deux 
ou davantage d'ttats membres et qui est la propri~t6 d'une personne ou de personnes r~si
dant dans un ttat membre; 

Equipements de transportmultimodal le matdriel tel que les engins de levage, les grues 
de navire, les grues portiques, les 6lvateurs, les voituriers, les entrep6ts m~caniques, les 
chargeuses, les 6quipements d'accbs, les cavaliers transporteurs d profil bas, les grues mo
biles, les grues portiques d conteneurs, les gerbeurs lat~raux, les 6l6vateurs de fatigue 
fourche, les gros tracteurs, les remorques, les rampes de chargement portatifs, les wagons, 
les plate-formes d conteneurs, les wagons sp~ciaux d faible tare et les camions pour conte
neurs, les palettes et les 6lingues en courroie pour les marchandises pr6-6lingu~es; 

Etatdestinatairel'ttat dans lequel les marchandises r~export~es partir d'un autre ttat 
membre sont import~es pour usage interne; 

Etat importateurun tat membre duquel des marchandises importdes dans cet Etat 
sont, dans la suite, r~export~es dans un autre ttat membre; 

tat membre un tat membre du March6 commun; 

F.a.b. franco d bord; 

Facilitationdu commerce la coordination et la rationalisation des procedures et docu
ments en usage dans le commerce, en rapport avec le transport des marchandises entre le 
lieu de leur origine et leur destination; 

Infraction douaniretoute violation ou tentative de violation de la loi et r~glementa
tion douanire; 

Institutions nationales de normalisation toutes les institutions nationales chargdes 
principalement de la normalisation et de l'assurance de la qualit6 f l' chelle nationale dans 
les ttats membres. 

Loi et riglementationdouaniretoutes dispositions rdglementaires appliquees par les 
administrations des douanes sur l'importation, lexportation, le transit ou le mouvement des 
marchandises, que ces dispositions supposent ou non la perception de droits ou taxes, ou le 
d~p6t de garantie, sur l'observance des rdglementations en matibre d'interdictions, de res
trictions, de contr6les du change ou autres, ou sur tout autre regime douanier. 

Marchandisesen transitdes marchandises transport~es entre deux Etats membres ou 
entre un tat membre et un ittat tiers et passant par un ou plusieurs Etats membres, le transit 
devant etre interprt6 en consequence; 

Marchicommun le March6 commun des ttats de l'Afrique de lEst et de l'Afrique aus
trale institu6 par I'Article 1 du present Trait6; 
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Milieux d'affairestoutes les organisations commerciales et industrielles ou unions des 
chambres nationales de commerce et d'industrie 6tablies selon les lois d'un Etat membre et 
repr~sentant l'agriculture, le tourisme, le commerce, les finances, la fabrication, les mines 
et le transport, quelles que soient leurs structures; 

Normes internationalesles normes adopt~es par les organisations internationales de 
normalisation et qui sont publi~es; 

Normes nationalesles normes adopt~es par les organes nationaux de normalisation et 
qui sont publi~es; 

Normes rigionalesafricainesles normes techniques publi~es par ORAN; 

ONUDI l'Organisation des Nations Unies pour le d~veloppement industriel; 

Opirationsde transportl'ex~cution d'un service de transport de marchandises ou de 
passagers, en location ou contre r~munration, et toutes les questions connexes ou li~es d 
ce service; 

ORAN l'Organisation r~gionale africaine de normalisation; 

Pays moins avancj tout ttat membre ainsi d~sign6 par la Conference; 

Pays tiers tout pays autre qu'un Etat membre; 

Personneune personne physique ou morale; 

PNB le produit national brut; 

PNUE le Programme des Nations Unies pour l'environnement; 

Procedurescommerciales les activit6s relatives d la collecte, la presentation, au trai
tement et d la diffusion des donn~es et d'informations sur toutes les activit~s relatives au 
commerce international; 

Produitsde r~exportation les marchandises qui sont import~es et gard~es en entrep6t 
de douane pour r~export~es de l'ttat importateur vers l'ttat destinataire; 

Rigion l'6tendue g~ographique couverte par le March6 commun; 

Rigion conomiquementdfavorisjetoute region ainsi d~sign~e par le Conseil; 

SACU l'Union douanire de l'Afrique australe; 

Secritaireginiralle Secr~taire g~n~ral du March6 commun tel que pr~vu par les dis
positions de l'Article 17 du present Trait6; 

Secr&ariatle Secretariat du Marche commun cr6 par I'Article 7 du present Trait6; 

Services les services rendus contre r~mun~ration et qui sont regis par les dispositions 
relatives d la libre circulation des biens, des capitaux et des personnes; 

Situationexceptionnelledes LNS la situation exceptionnelle du Lesotho, de laNamibie 
et du Swaziland, en raison de leur appartenance d la SACU et la CMA; et 

Socijtj ou entreprisetoute soci~t6 ou entreprise constitute ou enregistr~e suivant les 
lois d'un ttat membre sur les soci~t~s ou les entreprises; 

Tarifextirieurcommun des bar~mes tarifaires identiques imposes sur les importations 
provenant de pays tiers; 
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Tilicommunicationstoute forme de transmission, d'6mission ou de reception de si
gnaux, d'6crits, d'images ou de sons, ou d'information d'une quelconque nature par cable, 
radio, syst~me optique ou autre proc~d6 6lectromagn~tique; 

Territoire douanier le territoire sur lequel la loi douanibre d'un tat membre s'applique 
dans sa totalit6; 

Trait le Trait6 portant creation du March6 commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique 
australe; 

Traitement de la nation laplusfavorise tout avantage, faveur, privikge ou immunit6 
qu'un Etat membre accorde tout produit originaire ou d destination d'un pays tiers, et qui 
doit etre accord6 imm~diatement et inconditionnellement aux produits similaires originai
res ou destination des territoires de tous les autres Etats membres. 

Transitairetoute personne qui assure au public, contre r~munmration, soit titre de re
pr~sentant d'autres transporteurs, soit pour son propre compte, la gestion de services de 
transport et des documents y relatifs; 

Transportmultimodal le transport de marchandises et de services d'un point dun autre 
par deux ou plusieurs modes de transport, suivant un contrat unique conclu avec la person-
ne organisant ces services, laquelle assume la responsabilit6 de l'excution de toute l'op& 
ration; 

Transporteurpublictoute personne ou entreprise, en location ou dtitre on~reux, le ser
vice de transport de marchandises ou de personnes conform~ment aux lois d'un Etat mem
bre; 

UNESCO l'Organisation des Nations Unies pour I'ducation, la science et la culture; 

Zone d'ichanges prfirentielsla Zone d'6changes pr~frentiels des ttats de l'Afrique 
de l'Est et de l'Afrique australe, (ci-aprbs d~nomm~e ZEP), cr~e par 'Article I du Trait6 
instituant la Zone d'6changes pr~frentiels des ttats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique aus
trale; 

Zonefranche une partie du territoire d'un ttat membre sur laquelle toutes marchandi
ses y introduites sont consid6r~es, en ce qui concerne les droits d'importation, comme 6tant 
en dehors de son territoire douanier et font [objet d'un r~glement douanier particulier. 

CHAPITRLE III. BUTS ET OBJECTIFS 

Article 3. Buts et objectifs du March commun 

Les objectifs du March6 commun sont les suivants : 

a) la r~alisation d'une croissance et d'un d~veloppement durables des ittats membres 
en favorisant un d~veloppement plus 6quilibr6 et plus harmonieux de leurs structures de 
production et de commercialisation; 

b) la promotion d'un d~veloppement conjoint dans tous les domaines de l'activit6 
6conomique et l'adoption conjointe de politiques et programmes macro-conomiques en 
vue de relever les niveaux de vie des populations et de favoriser des relations plus 6troites 
entre les tats membres; 
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c) la creation d'un environnement propice aux investissements 6trangers, transfron
tibres et locaux, notamment la promotion conjointe de la recherche et [adaptation de la 
science et de la technologie au d~veloppement; 

d) la promotion de la paix, de la scurit6 et de la stabilit6 parmi les ttats membres 
afro d'accroitre le d6veloppement 6conomique dans la region; 

e) le renforcement des relations entre le Marche commun et le reste du monde ainsi 
que l'adoption de positions communes dans les forums internationaux; 

f) la contribution d la mise en place, lavancement et la r~alisation des objectifs de la 
Communaut6 6conomique africaine. 

Article 4. Engagementsparticuliersdes Etats membres 

En vue de promouvoir la r~alisation des buts et des objectifs du March6 commun tels 
que d~fmis dans l'Article 3 du present Trait6, et conform~ment aux dispositions pertinentes 
du present Trait6, les ttats membres s'engagent A : 

I. 	 Dans le domaine de la liberalisation des 6changes et de la cooperation douanire: 

a) crier une union douani~re, abolir toutes les barri~res non tarifaires aux 6chan
ges commerciaux entre eux, instituer un tarif extrieur commun, cooprer dans les proc& 
dures et les activit~s douanibres; 

b) 	 adopter un systbme commun de caution de garantie douanibre; 

c) 	 simplifier et harmoniser leurs documents et procedures de commerce; 

d) 	 d~finir les conditions r~glementant la r~exportation de biens en provenance 
des pays tiers au sein du Marche commun; 

e) 	 6tablir les r~gles d'origine pour les produits provenant des ttats membres; et 

f) 	 reconnaitre la situation exceptionnelle du Lesotho, de la Namibie et du Swa
ziland dans le contexte du March6 commun, et accorder des exemptions temporaires au Le
sotho, d la Namibie et au Swaziland de la pleine application de dispositions sp~cifiques du 
present Trait6. 

2. 	 Dans le domaine des transports et des communications: 

a) favoriser la cooperation entre eux dans le but de faciliter la production et 
I'change de biens et de services ainsi que le mouvement des personnes; 

b) instituer des r~glementations facilitant le commerce de transit au sein du Mar
ch 	 commun; 

c) adopter un regime d'assurance automobile responsabilit6 civile. 

3. 	 Dans le domaine de lindustrie et de l'nergie : 

a) 61iminer les rigidit~s des structures de production et de fabrication afin de 
fournir des biens et des services de haute qualit6 et d'un niveau comp~titif au sein du Mar
che commun; 

b) crier un environnement favorable A la participation du secteur priv6 dans le 
d~veloppement 6conomique et la cooperation au sein du March6 commun; 

c) coop~rer dans le domaine du d~veloppement industriel; 
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d) adopter des normes, des syst~mes de mesures et des pratiques d'assurance de 
la qualit6 communs pour les biens produits et commercialisds au sein du March commun; 

e) assurer un climat propice, stable et sir pour linvestissement. 

4. 	 Dans le domaine des affaires mon~taires et financibres : 

a) coopdrer dans les domaines mondtaire et financier et mettre progressivement 
en place une convertibilit6 de leurs monnaies et une union de paiements en tant que base de 
linstitution en fin de compte d'une union mondtaire; 

b) harmoniser leurs politiques macro-6conomiques; 

c) supprimer touns les obstacles d la libre circulation des personnes et des capi
taux au sein du March6 commun; et 

d) reconnaitre la situation exceptionnelle du Lesotho, de la Namibie et du Swa
ziland dans le contexte du March6 commun, et accorder des exemptions temporaires au Le
sotho, d la Namibie et au Swaziland de la pleine application de dispositions sp~cifiques du 
present Trait6. 

5. 	 Dans le domaine de lagriculture
 

a) coop~rer dans le domaine du d~veloppement agricole;
 

b) adopter une politique agricole commune;
 

c) accroitre la s~curit6 alimentaire au niveau r6gional;
 

d) 	 coopdrer dans lexportation des produits agricoles; 

e) 	 coordonner leurs politiques relatives la creation des agro-industries; 

f) 	 coopdrer dans le domaine de la recherche et de la vulgarisation agricoles; et 

g) 	 renforcer le developpement rural. 

6. 	 Dans le domaine du ddveloppement 6conomique et social: 

a) harmoniser la m~thodologie de collecte, de traitement et d'analyse des don
n~es n~cessaires la r~alisation des objectifs du March6 commun; 

b) harmoniser ou rapprocher leurs 16gislations au niveau requis en vue du bon 
fonctionnement du March6 commun; 

c) promouvoir le d~veloppement acc~lkr6 des pays les moins avanc~s et des r6
gions 6conomiquement ddfavoris~es, travers la mise en oeuvre de programmes et de pro-
jets sp~ciaux dans les divers domaines du d~veloppement 6conomique; 

d) adopter une politique rdgionale qui examinera tous les problbmes 6cono
miques possibles que les pays membres pourraient rencontrer pendant la mise en oeuvre du 
present Trait6 et proposer des voies et moyens pour rdsoudre ces probkmes en tenant 
compte des conditions d'6quit6 et de ddveloppement 6quilibr6 du March6 commun; 

e) supprimer les obstacles d la libre circulation des personnes, de la main-d' 
oeuvre et des services, au droit d'6tablissement des investisseurs et au droit de residence au 
sein du March6 commun; 

f) promouvoir la coopdration dans les affaires sociales et culturelles; 

g) cooprer dans le d~veloppement du tourisme et dans la mise en valeur et la 
gestion de la faune sauvage; 
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h) cooprer dans la mise en valeur et la gestion des ressources naturelles, de 
l'nergie et de l'environnement; et 

i) prendre collectivement toutes autres mesures de nature A faciliter la rdalisa
tion des objectifs du March6 commun. 

Article 5. Engagementsgniraux 

1. Les tats membres mettent tout en oeuvre afin de planifier et d'orienter leurs po
litiques de dveloppement de mani&re a creer des conditions favorables Ala rdalisation des 
objectifs du March commun et la mise en oeuvre des dispositions du present Trait6, et ils 
s'abstiennent de toute mesure susceptible de compromettre la rdalisation des objectifs du 
March6 commun ou la mise en application des dispositions du present Trait6. 

2. Chaque Ftat membre prend toutes les mesures ncessaires pour garantir la pro
mulgation et le maintien de toutes les lois ncessaires pour la mise en oeuvre du present 
Trait6, et plus particulirement : 

a) confrer au Marchd commun la capacitd et la personnalitd juridiques requises 
pour laccomplissement de ses fonctions; et 

b) donner la force de loi aux r~glementations du Conseil et [application n~ces
saire sur son territoire. 

3. Chaque ttat membre: 

a) dsigne un ministbre avec lequel le Secr~taire g~nral communique en rap
port avec toute question relative d l'ex~cution et la mise en application des dispositions 
du Trait6, et il en notifie le Secrtaire g~nral; 

b) transmet au Secretariat des copies de tous les textes lkgislatifs pertinents exis
tants et futurs et de ses journaux officiels; et 

c) lorsque les dispositions du present Trait6 [exigent, foumit et 6change des in
formations avec un autre Etat membre, et envoie des copies de cette information au Secr&
tariat. 

4. Les tats membres s'engagent Aaccorder au March6 commun et Ases fonctionnai
res les privikges et immunitds accordds aux autres organisations internationales similaires 
sur leurs territoires respectifs, conformment au Protocole sur les privilges et immunitds. 

Article 6. Principes fondamentaux 

Dans la poursuite des buts et des objectifs ddterminds dans l'Article 3 du present Trait6, 
et conformdment au Trait6 instituant la Communaut6 6conomique africaine sign dA Abuja, 
Nigeria le 3 juin 1991, les ttats membres, conviennent d'adhdrer aux principes suivants 

a) 6galit6 et interd~pendance des tats membres; 

b) solidarit6 et autosuffisance collective entre les ttats membres; 

c) cooperation inter-tats, harmonisation des politiques et integration des program
mes au sein des ttats membres; 

d) non-agression entre les ttats membres; 



Volume 2314, 1-41341 

e) reconnaissance, promotion et protection des droits de I'homme et des peuples, 
conform~ment aux dispositions de la Charte africaine des droits de Ihomme et des peuples; 

f) responsabilit6, justice 6conomique et participation populaire au d~velop
pement; 

g) 	 reconnaissance et respect de la primaut6 du droit; 

h) promotion et maintien d'un systbme de gouvernement d6mocratique dans chaque 
ttat membre; 

i) maintien de la paix et de la stabilit6 r~gionale par la promotion et le renforcement 
du bon voisinage; et 

j) rbglement pacifique des diffrrends entre les itats membres, cooperation active en
tre pays voisins et promotion d'un environnement paisible comme condition pr~alable de 
leur d~veloppement 6conomique. 

CHAPITRE IV. ORGANES DU MARCHE COMMUN 

Article 7.Organes du Marchi commun 

1. 	 I1est cr& en tant qu'organes du March commun
 

a) la Conference;
 

b) le Conseil;
 

c) la Cour de justice;
 

d) le Comit6 des gouverneurs des banques centrales;
 

e) 	 le Comite intergouvernemental; 

f) 	 les comit~s techniques; 

g) 	 le Secretariat; et 

h) 	 le Comit6 consultatif. 

2. 	 Le Secr~taire g~n~ral, en consultation avec le Bureau du Conseil, peut convoquer 
des reunions minist~rielles sectorielles en vue d'examiner et de prendre des dcisions sur 
des questions sectorielles techniques sans aucune implication budg~taire. 

3. Les decisions des reunions ministrielles sectorielles prises conform~ment aux 
dispositions du paragraphe 2 du present article prennent effet et sont ent~rin~es par la r~u
nion du Conseil des ministres suivant la reunion minist~rielle sectorielle. 

4. Les organes du Marche commun exercent leurs fonctions et agissent dans les Ii
mites des pouvoirs qui leur sont conf~res par le present Trait6 ou en vertu de ce dernier. 

Article 8. La Confirence
 
Compositionetfonctions
 

1. La Conference est compos~e des chefs d'Etat ou de Gouvernement des ttats mem
bres. 
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2. La Conference est l'organe directeur supreme du March commun. Elle determine 
la politique et l'orientation g~n~rale du March6 commun et assure le contr6le de lexercice 
de ses fonctions executives et la r~alisation de ses buts et objectifs et exerce tous autres pou
voirs lui conf~r~s en vertu du present Trait6. 

3. Sous reserve des dispositions du present Trait6, les directives et les decisions 6ma
nant de la Confrrence, en vertu des dispositions du present Trait6 sont, suivant le cas, con
traignantes pour les ttats membres et pour tous les autres organes du March6 commun, 
autres que la Cour dans lexercice de ses fonctions judiciaires, et pour ceux auxquels elles 
sont adress~es, en vertu du present Trait6. 

4. Les directives et les decisions de la Conference sont notifi~es d ceux auxquels elle 
sont adress~es et prennent effet d la reception de cette notification ou d une autre date sp& 
cifi~e dans ladite directive ou decision. 

5. La Conference se r~unit une fois par an; elle peut tenir des r~unions extraordinai
res Ala demande de lun des membres, 6tant entendu que cette demande doit etre appuy~e 
par un tiers des membres de la Conference. 

6. Sous reserve des dispositions du present Trait6, la Confrrence 6tablit son propre 
r~glement int~rieur. 

7. 	 Les dcisions de la Conference sont prises par consensus. 

Article 9. Le Conseil des ministres
 
Compositionetfonctions
 

1. Le Conseil des ministres du March commun est compos6 des ministres d~sign~s 
par les tats membres respectifs. 

2. 	 Le Conseil a pour fonctions de: 

a) assurer le contr6le et le suivi permanents et veiller au bon fonctionnement et 
au d~veloppement du March6 commun, conform~ment aux dispositions du present Trait6; 

b) formuler des recommandations d lintention de la Confrrence sur des ques
tions de politique g~n~rale en vue du fonctionnement efficace et harmonieux et du develop
pement du Marche commun; 

c) donner des directives A tous les autres organes inf6rieurs du March commun 
autres que la Cour dans ses fonctions judiciaires; 

d) formuler des r~glementations, donner des directives, prendre des decisions, 
faire des recommandations et donner des avis conformrment aux dispositions du present 
Trait6; 

e) recueillir des avis consultatifs aupr~s de la Cour de justice conformement aux 
dispositions du Trait6; 

f) analyser et approuver les budgets du secretariat et de la Cour de justice; 

g) envisager les mesures Aprendre par les tats membres dans le but de promou
voir la r~alisation des objectifs du March6 commun; 

h) 61aborer le r~glement du personnel et le r~glement financier du Secretariat; 



Volume 2314, 1-41341 

i) faire des recommandations d la Confrrence sur la designation des pays les 
moins avanc~s; 

j) designer les zones 6conomiquement d~favoris~es du March commun; et 

k) exercer tous autres pouvoirs et toutes autres fonctions que le present Trait0 lui 
confure ou lui impose. 

3. Sous reserve des dispositions du present Trait6, les r~glementations, directives et 
dcisions que le Conseil 6tablit, donne ou prend en vertu des dispositions du present Trait6 
sont contraignantes pour les ttats membres, tous les autres organes auxiliaires du March6 
commun, hormis la Cour de justice dans sa j uridiction, ainsi que pour les autres institutions 
auxquelles elles peuvent 6tre adress~es en vertu du present Trait6. 

4. Le Conseil se r~unit une fois par an, immediatement avant une session de la Con
f6rence. Le Conseil peut se r6unir en session extraordinaire a la demande d'un Etat membre, 
pourvu que cette demande soit appuy~e par au moins un tiers des ttats membres. 

5. Sous reserve des directives que la Confrence peut donner et des dispositions du 
present Trait6, le Conseil determine son propre rbglement int~rieur. 

6. Les decisions du Conseil sont prises par consensus ou d6faut, d la majorit6 des 
deux tiers des membres du Conseil. 

7. En cas d'objection d'un ttat membre contre une proposition pr~sent~e pour la d6
cision du Conseil, cette proposition est, si lobjection n'est pas lev~e, soumise d la Conf6
rence pour dcision. 

Article 10. Riglementations, directives, dicisions, 
recommandationset avis du Conseil 

1. Le Conseil peut, conform~ment aux dispositions du Trait6, 6tablir des r~glemen
tations, donner des directives, prendre des decisions, faire des recommandations et donner 
des avis. 

2. Les r~glementations sont contraignantes pour les Ftats membres. 

3. Une directive est contraignante pour chaque ttat membre auquel elle s'adresse 
quant au r~sultat vis6, mais non en ce qui concerne les moyens d mettre en oeuvre. 

4. Une decision est contraignante pour tous ceux d qui elle s'adresse. 

5. Les recommandations et avis n'ont pas de force contraignante. 

Article 11. Motifs des riglementations,dicisions et directives 

Les r~glementations, directives et decisions du Conseil indiquent les motifs sur les
quels elles se fondent et elles font r~frence Altoutes propositions ou avis qui ont 6t6 deman
dos en vertu du present Trait6. 
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Article 12. Entree en vigueur des riglementations,directives et dicisionsdu Conseil 

1. Les r~glementations sont publi~es dans le journal officiel du March6 commun ct 

entrent en vigueur la date de leur publication ou d toute autre date ult~rieure spcifi~e dans 
lesdites reglementations. 

2. Les directives et les dcisions sont notifi~es aux destinataires et prennent effet ds 
reception de cette notification ou d une autre date sp~cifi~e dans la directive ou la decision. 

Article 13. Le ComitW des gouverneursdes banques centrales
 

Compositionetfonctions
 

1. Le Comit6 des gouverneurs des banques centrales est compose des gouverneurs 
des autorit~s mon~taires d~sign~es d cet effet par les Etats membres. 

2. 	 Le Comit6 des gouverneurs des banques centrales : 

a) est responsable de I'61aboration des programmes et plans d'action dans le do
maine de la cooperation financi~re et mon~taire; 

b) suit de pros et veille A la bonne execution des programmes et plans adopt~s 
confo-nment aux dispositions du Chapitre X du present Trait6 sur la cooperation mon6
taire et financi~re; 

c) aux fims des alin~as a) et b) du present paragraphe, demande au Secr~taire g6
n~ral de mener des recherches sp~cifiques; 

d) examine les rapports et les recommandations du Comit6 technique des affai
res mon~taires et financi~res; 

e) soumet de temps Aautre des rapports et des recommandations au Conseil en 
rapport avec lapplication du programme de cooperation mon~taire et financibre; et 

f) remplit les autres fonctions lui confres par ou en vertu du present Trait6. 

3. Sous reserve de toutes directives que peut lui donner le Conseil, le Comit6 des 
gouverneurs des banques centrales se r~unit une fois par an, et sous reserve du present Trai
t6, determine son propre r~glement int~rieur. 

Article 14. Le ComitW intergouvernemental
 

Compositionetfonctions
 

1. Le Comit intergouvernemental est compose de secr~taires g~n~raux ou directeurs 
g~nraux des ministbres d~sign~s cet effet par les Etats membres respectifs. 

2. 	 Le Comit6 intergouvernemental est charg6 de : 

a) 6laborer les programmes et plans d'action dans tous les secteurs de coop6
ration, hormis le secteur financier et mon~taire; 

b) suivre de pros et assurer le bon fonctionnement et le d~veloppement du Mar
che commun conformement aux dispositions du present Trait6; 

c) surveiller la mise en oeuvre des dispositions du Trait6, et, cet effet, il peut 
demander d un comit6 technique de mener une enquete sur toute question particulire; 
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d) aux fins de I'alin~a a) du present paragraphe, demander au Secrdtaire gdndral 
de mener des enquetes sur des questions spdcifiques; 

e) presenter priodiquement, Alsa propre initiative ou Alla demande du Conseil, 
des rapports et recommandations Alce dernier; 

f) accomplir toutes autres fonctions lui conferees par le present Trait6 ou en ver
tu de ce dernier. 

3. Sous reserve de toutes directives du Conseil, le Comit6 intergouvernemental se 
r~unit une fois par an, et sous reserve du present Trait6, determine son propre rbglement 
int~rieur. 

Article 15. Les comitis techniques
 
Compositionetfonctions
 

1. Les comit~s techniques du March6 commun sont les suivants 

a) le Comit6 des affaires administratives et budg~taires; 

b) le Comit6 agricole; 

c) le Comit des syst~mes globaux d'information; 

d) le Comite 6nerg~tique; 

e) le Comit6 des affaires financires et mon~taires; 

f) le Comite industriel; 

g) le Comit6 du travail, des ressources humaines et des affaires sociales et cul
turelles; 

h) le Comit~juridique; 

i) le Comit6 des ressources naturelles et de lenvironnement; 

j) le Comit6 du tourisme et de la faune et la flore sauvages; 

k) le Comit6 du commerce et douanes; et 

1) le Comite des transports et communications. 

2. Les comitds techniques sont constitus de repr~sentants d~sign~s par les ttats 
membres d cet effet. 

3. Le Conseil peut crier autant d'autres comitds techniques que ndcessaire pour la 
r~alisation des objectifs du present Trait6. 

4. Les comitds techniques se r~unissent aussi souvent que de besoin pour le bon exer
cice de leurs fonctions, et ils 6tablissent leurs propres rbglements int~rieurs. 

Article 16. Fonctionsdes comitis techniques 

Chaque comit6 technique est charge de : 

a) preparer un programme global d'exdcution et un calendrier 6tablissant l'ordre de 
priorit6 des programmes de son secteur : 
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b) assurer le suivi constant de l'6tat d'ex~cution des programmes de cooperation de 
son secteur; 

c) aux fins des paragraphes a) et b) du pr6sent article, demander au Secr6taire g6n6ral 
de mener des enqu~tes sp6cifiques; 

d) hormis le Comite des questions financibres et mon~taires qui soumet ses rapports 
et recommandations au Comite des gouverneurs des banques centrales, faire p~riodique
ment des rapports et recommandations au Comit6 intergouvernemental, soit de sa propre 
initiative, soit d la demande du Conseil, sur la mise en application des dispositions du pr6
sent Trait6; et 

e) accomplir toutes autres fonctions lui confi6es aux termes du pr6sent Trait6. 

Article 17. Le Secritariatet le Secrtaireginiral 

1. Le Secr6tariat est dirig6 par un Secr6taire g6n6ral du March6 commun, qui est 
nomm6 par la Conf6rence pour un mandat de cinq ans renouvelable pour une p6riode sup
pl6mentaire de cinq ans. 

2. Le Secr~taire general est le responsable ex~cutifdu Marche commun, et il repr6
sente ce dernier dans l'exercice de sa personnalit6 juridique. 

3. Le Secr6tariat compte, en plus du Secr6taire g6n6ral, deux Secr6taires g6n6raux 
adjoints nomm6s par la Conf6rence, et autant d'autres fonctionnaires que d6termine le Con
seil. 

4. Les conditions d'emploi du Secr~taire g~n~ral et des Secr~taires g~n~raux adjoints 
sont d~termin~s par la Conference. Celles des autres membres du personnel du Secretariat 
sont arret~es par le Conseil. 

5. Dans le recrutement du personnel du Secretariat, sous reserve de la n~cessit6 pri
mordiale d'obtenir les niveaux plus 6lev~s de probit6, d'efficacit6 et de competence techni
que, il est tenu en consideration le souhait de maintenir le principe d'6galit6 de chances et 
de repartition 6quitable des postes entre les ressortissants de tous les ttats membres. 

6. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Secr~taire g~n~ral, les Secr~taires g~n~raux 
adjoints et le personnel du Secretariat ne peuvent solliciter, ni recevoir d'instructions 
d'aucun Etat membre, ni d'aucune autre autorit6 ext~rieure au Marche commun. I s doivent 
s'abstenir de tout acte qui pourrait se refl6ter n~gativement sur leur situation de fonction
naires internationaux et sont responsables seulement devant le March6 commun. 

7. Chaque ttat membre s'engage d respecter le caract~re international des fonctions 
du Secr~taire g~n~ral, des Secr~taires g~nraux adjoints et du personnel du Secretariat, et d 
ne pas chercher d les influencer indfiment dans l'accomplissement de leurs fonctions. 

8. Le Secr~taire g~n~ral : 

a) sert et aide les organes du March commun dans lexercice de leurs fonctions; 

b) pr~sente au Conseil et Ia Conference des rapports sur les activit~s du March6 
commun, en consultation avec le Comit6 intergouvernemental; 

c) sous reserve des dispositions du present Trait6, est responsable de ladminis
tration et des finances du March6 commun; 
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d) prdsente le budget du Marche commun au Comit6 intergouvernemental;
 

e) fait office de secrdtaire pour la Conference et le Conseil;
 

f) veille ce que les objectifs ddfinis dans le Trait6 soient rdalisds et enquete, de
 
sa propre initiative, ou d la suite d'une plainte, sur toute violation prdsume des dispositions 
du present Trait6, et fait rapport au Conseil, conformdment Alune procedure d'investigation 
d determiner par ce dernier; 

g) assure le suivi permanent du fonctionnement du Marche commun et peut 
prendre des mesures d propos de toute affaire particulire qui parait m6riter d'etre exami
nde, de sa propre initiative ou la demande d'un Etat membre et, quand il le faut, rend 
compte des rdsultats de son examen d I'ttat membre ou l'organe appropri6 du Marche 
commun concerne; 

h) sous reserve des dispositions du present Trait6, saisit la Cour au sujet de la 
violation pr~sum~e de toute obligation relevant du present Trait6 dans le cadre du March6 
commun, ou sur toute autre action ou omission touchant le March6 commun; 

i) encourage ladoption de positions communes par les Etats membres dans les 
ndgociations multilatdrales avec les pays tiers ou les organisations internationales; 

j) de sa propre initiative ou sur instruction de la Conference ou du Conseil, ef
fectue les travaux et les 6tudes ainsi que les services ayant trait aux objectifs du March 
commun et d la mise en oeuvre des dispositions du present Trait6; et 

k) peut, pour la bonne execution des fonctions lui confides en vertu du present 
article, recueillir des informations et verifier les faits ayant trait au fonctionnement du Mar
ch6 commun et peut, d cette fin, demander d un tat membre de lui fournir tous les rensei
gnements necessaires. 

9. Les Etats membres s'engagent Alcoopdrer avec le Secrdtaire gdndral et Al'aider 
dans l'accomplissement de ses fonctions, telles que ddf'mies au paragraphe 8 du present ar
ticle, et ils s'engagent, en particulier, d lui fournir toutes informations qu'il peut leur deman
der en vertu de l'alin~a k) du paragraphe 8 du present article. 

10. I1peut 6tre cr& autant de bureaux sous-r~gionaux ou de branches du secretariat 
dans les ttats membres qu'en decide le Conseil. 

Article 18. Le Comitj consultatif des milieux d'affaireset des autresgroupes d'intirt 
Compositionetfonctions 

1. Le Comit6 consultatifest compos6 d'autant de repr~sentants des milieux d'affaires 
et des autres groupes d'int~ret des Etats membres, que le Comit6 consultatif determine. 
Ces reprdsentants peuvent se faire accompagner d'autant d'experts et conseillers que le Co
mit6 consultatif le juge ndcessaire pour son bon fonctionnement. 

2. Aux fins du paragraphe 1du present article, la composition du Comit6 consultatif 
est arrete la premiere reunion qui est convoqude par le Secrdtaire gdndral Alcet effet. 

3. Le Comit6 consultatifsert de pont et facilite le dialogue entre les milieux d'affaires 
et les autres groupes d'int~ret et les autres organes du Marche commun. II est charg6 de : 
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a) veiller ce que les int~rets des milieux d'affaires et des autres groupes d'int6
ret du Marche commun soient tenus en consideration par les organes du March6 commun; 

b) suivre la mise en application des dispositions des Chapitres XXIII et XXIV 
du present Trait6 et faire des recommandations au Comit6 intergouvernemental; 

c) consulter les autres groupes d'intret et recevoir leurs rapports; et 

d) prendre part aux travaux des Comit~s techniques; et s'il y a lieu, faire des re
commandations au Comit6 intergouvernemental. 

4. Le Comit6 consultatifse r~unit autant de fois que n~cessaire pour s'acquitter de sa 
mission et determine son propre rbglement int~rieur. 

CHAPITRE V. LA COUR DE JUSTICE 

Article 19. Cr~ationde la Cour 

La Cour de justice institute en vertu de PArticle 7 du present Trait6 veille au respect 
du droit dans l'interpr~tation et l'application dudit Trait6. 

Article 20. Compositionde la Cour 

1. Sous reserve du paragraphe 2 du present article, la Cour est compos~e de septju
ges nommes par la Conference, dont l'un est d~sign6 par cette dernibre comme president de 
la Cour. 

2. Les juges de la Cour sont choisis parmi des personnes impartiales et ind~pendan
tes remplissant les conditions requises pour occuper les postes judiciaires 6lev~s dans leurs 
pays respectifs, ou qui sont des juristes de competence reconnue : 

Etant entendu qu' un aucun moment la Cour ne peut etre composee de deux ou plu
sieursjuges ressortissant du meme Etat membre. 

3. Nonobstant les dispositions du Paragraphe 1 du present article, la Conference 
peut, Alla demande de la Cour, nommer un nombre suppl~mentaire de juges. 

Article 21. Mandatet dimission des membres de la Cour 

1. Le president et lesjuges ont un mandat de cinq ans, qui est renouvelable pour une 
autre p~riode de cinq ans. 

2. Le president et lesjuges restent en fonction pendant tout le terme de leurs mandats 
respectifs, d moins qu'ils ne d~missionnent ou ne d~c~dent, ou qu'ils ne soient d~mis de 
leurs fonctions conform~ment aux dispositions du present Trait6. 

3. Lorsque le mandat d'unjuge vient Alterme par expiration ou d~mission avant que 
la Cour nait donn6 son arret ou son avis consultatif sur une affaire d rexamen de laquelle 
il avait particip6 en tant que membre de la Cour, ce juge doit, aux seules fins de la cl6ture 
de cette affaire, continuer de singer en qualit6 de juge. 

4. Le president peut ft tout moment drmissionner de ses fonctions en dormant une no
tification 6crite au President de la Conference une annie d l'avance. Cependant, cette d6
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mission ne devient effective qu'aprbs que son successeur d~sign6 par la Confdrence soit 
entr6 en fonctions. 

5. Toutjuge peut, tout moment, ddmissionner de ses fonctions en remettant une let
tre d cet effet au president de la Cour pour transmission au President de la Conference, et 
sa ddmission devient effective la date d laquelle elle est acceptde par la Conference. 

Article 22. Destitutionet membresprovisoiresde la Cour 

1. Le president et les juges ne peuvent etre destituds de leurs fonctions que par la 
Conference, pour mauvaise conduite notoire ou pour incapacit6 d'accomplir leurs fonctions 
respectives d cause d'une infirmit6 physique ou mentale, ou pour toute autre cause spdci
fide. 

2. Lorsqu'un juge est nomm6 par la Confrrence pour remplacer le president ou un 
autrejuge avant l'expiration du mandat du president ou de cejuge, lejuge en question exer
ce ses fonctions pendant le reste du mandat du president ou du juge remplac6. 

3. Lorsqu'unjuge est temporairement absent ou empeche d'accomplir ses fonctions, 
la Conference, s'elle juge que cette absence ou cet empechement seront d'une durde telle 
qu'ils pourraient retarder considdrablement les travaux de la Cour, nomme un juge pour 
remplacer provisoirement ce juge titulaire. 

4. Lorsqu'unjuge est directement ou indirectement intdress6 dans un litige soumis i 
la Cour, il doit immddiatement signaler la nature de cet intdr~t au President qui, s'il juge que 
cet intdret est prdjudiciable, fait rapport d la Confrrence, et cette dernire nomme un juge 
provisoire pour sidger uniquement dans ce litige dila place du j uge titulaire. 

5. Lorsque le president est directement ou indirectement intdress6 dans un litige sou
mis Alla Cour, et qu'il considbre que cet intdr6t est de telle nature qu'il ne serait pas souhai
table qu'il prenne part d lexamen de ce litige, il fait rapport d la Conference et celle-ci 
nomme un president provisoire, de la meme manibre que le president titulaire, uniquement 
pour lexamen de ce litige. 

Article 23. Comp&ence giniralede la Cour 

La Cour connait de toutes les affaires qui lui sont soumises conformdment au present 
Trait6. 

Article 24. Saisineparles Etats membres 

1. Tout ttat membre qui estime qu'un autre Etat membre, ou le Conseil a manqu6 Al 
une obligation prdvue par le present Trait6, ou viol6 une disposition de ce dernier, peut sai
sir la Cour de cette affaire. 

2. Tout Etat membre peut saisir la Cour pour qu'elle determine la l6galit6 d'un acte, 
d'une rdglementation, d'une directive ou d'une decision du Conseil, s'iljuge qu'un tel acte, 
une telle rdglementation, directive ou decision est au-deld des pouvoirs du Conseil, illkgale 
ou constitue une violation des dispositions du present Trait6 ou de toute rbgle ou loi relati
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ves d la mise en application de ce dernier, ou qu'elle constitue un abus d'autorit6 ou de pou
voir. 

Article 25. Saisinepar le Secritaireginiral 

1. Si le Secr~taire g~n~ral estime qu'un ttat membre n'a pas ex6cut6 une obligation 
d6coulant du present Trait6, ou a viol6 une disposition dudit Trait6, il adresse un rapport de 
constat l'Etat membre concem6 pour permettre Acet ttat membre de presenter ses obser
vations. 

2. Si l'ttat membre concern6 ne presente pas ses observations au Secr~taire g~n~ral 
dans les deux mois, ou si les observations pr~sent6es ne sont pas satisfaisantes, le Secr~taire 
g~n~ral porte l'affaire devant le Bureau du Conseil qui decide si le Secr6taire g~n~ral saisit 
la Cour de cc cas imm6diatement ou s'il doit le soumettre au Conseil. 

3. Lorsque aux termes du paragraphe 2 du present article une affaire est soumise au 
Conseil et que le Conseil ne parvient pas Altrouver la solution, le Conseil demande au Se
cr~taire gn6ral de porter le cas devant la Cour de justice. 

Article 26. Saisineparles personnes morales etphysiques 

Toute personne r~sidant dans un ttat membre peut demander dla Cour de se prononcer 
sur la 16galit6 de tout acte, r6glementation, directive, ou d6cision du Conseil ou d'un ttat 
membre, si elle estime que cet acte, directive, decision ou r~glementation est ill6gal ou 
constitue une violation du Trait6 : 

Etant entendu que lorsque l'affaire est relative dtout acte, r~glementation, directive ou 
decision d'un ttat membre, la personne ne peut saisir la Cour en vertu du present article, 
moins qu'elle nait d'abord 6puis toutes les instances des cours et tribunaux nationaux de 
lttat. 

Article 27. Compitencesur les recoursdesfonctionnairesdu MarchW commun et des tiers 
contre le MarchW commun ou ses institutions 

1. La Cour de justice est comp6tente pour connaitre des diff6rends surgissant entre 
le March6 commun et ses fonctionnaires au sujet de l'application et de l'interpr~tation du 
Rbglement du personnel du Secr6tariat, ou au sujet des conditions de service des fonction
naires du March6 commun. 

2. La Cour dejustice est comp6tente pour connaitre de toute revendication d'une per
sonne quelconque contre le March6 commun ou ses institutions pour des actes pos6s par 
leurs agents dans l'exercice de leurs fonctions 

Article 28. Comp&ence en mati~rede clauses compromissoires ou d'accordsspciaux 

La Cour est comp6tente pour connaitre des litiges : 

a) r6sultant d'une clause compromissoire contenue dans un contrat conf6rant une tel
le comp6tence auquel le March6 commun ou une de ses institutions est partie; et 
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b) r~sultant de diff~rends entre les Etats membres au sujet du present Trait6, si elle 
est saisie de ce litige suivant un accord special conclu entre les tats membres concernds 

Article 29. Compitence des tribunauxnationaux 

1. Sauf dans les cas o6 la competence est confre d la Cour par le present Trait6 ou 
conformdment audit Trait6, les diffirends auxquels le March6 commun est partie n'6chap
pent pas, ipso facto, dla competence des tribunaux nationaux. 

2. Les decisions de la Cour sur l'interpr~tation des dispositions du Trait6 ont prdsdan
ce sur les decisions des cours et tribunaux nationaux. 

Article 30. Tribunauxnationaux et decisionspr~liminaires 

1. Lorsqu'une affaire est soumise une cour ou d un tribunal d'un tat membre sur 
'application ou l'interpr~tation du present Trait6, ou sur la validit6 d'une rdglementation, 

d'une directive ou d'une decision du Marche commun, cette cour ou ce tribunal, s'il estime 
qu'une decision est n~cessaire sur cette affaire pour lui permettre de prononcer son arret, 
peut demander la Cour de prendre une decision prdliminaire sur cette affaire. 

2. Lorsqu'une question telle que celle dont mention au paragraphe I du present arti
cle est soulevde dans un litige ouvert auprbs d'une cour ou d'un tribunal d'un Etat membre, 
et que le jugement de cette cour ou de ce tribunal est sans appel ou sans autre solution ju
diciaire possible dans la lkgislation nationale de cet ttat membre, cette cour ou ce tribunal 
doit renvoyer cette affaire dla Cour. 

Article 31. Arrts de la Cour 

1. La Cour examine et tranche toutes les affaires qui lui sont soumises conform~ment 
au Trait6, suivant son rbglement intdrieur; et elle prononce en seance publique son juge
ment circonstanci6 qui, sous reserve des dispositions dudit rbglement int~rieur, en ce qui 
concerne sa revision, est final et sans appel : 

Etant entendu que si la Cour estime que, compte tenu des circonstances spdciales de 
cette affaire, il nest pas souhaitable que son arret soit prononc6 en public, la Cour peut faire 
une ordonnance d cet effet, et prononcer son arret devant les parties, en priv6. 

2. La Cour rend un seul arr~t sur chaque affaire, qui constitue l'arret de la Cour, qui 
est atteint en seance Alhuis clos, par un vote majoritaire. 

3. Toute demande de revision d'un arret ne peut etre adresse Alla Cour que sur d6
couverte d'un fait qui par sa nature aurait eu une influence decisive sur larret, s'il avait 6t6 
connu de la Cour au moment de la decision, mais qui ce moment 6tait ignor6 aussi bien 
de la Cour que de la partie demanderesse, et qui n'aurait pas pu raisonnablement 6tre d6
couvert par cette partie avant larret dujugement, ou compte tenu d'une faute ou d'une erreur 
contenue dans le proc~s-verbal. 
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Article 32. Avis consultatfs de la Cour 

1. La Conference, le Conseil ou un Ftat membre peut demander la Cour de donner 
un avis consultatif sur des questions de droit d~coulant des dispositions du Trait6 et ayant 
des incidences sur le Marche commun, et les Etats membres, dans chaque demande du gen
re, ont le droit de se faire representer et de prendre part [instance. 

2. Toute demande d'un avis consultatif formulke conform~ment au paragraphe 1 du 
present article doit 6tre faite par 6crit, contenir une indication exacte de la question sur la
quelle porte la demande d'avis, et 6tre accompagn~e de tous les documents pertinents qui 
peuvent 6tre d'une certaine assistance pour la Cour. 

3. A la reception de la demande dont question au paragraphe I du present article, le 
greffier en fait imm~diatement notification tous les Etats membres en leur pr~cisant que 
la Cour est prete d accepter, dans un ddlai fix6 par le president, des depositions 6crites ou 
verbales sur cette question. 

4. Dans lexercice de ses fonctions consultatives, la Cour est r~gie par les disposi
tions du present Trait6 et par le R~glement de la Cour sur la presentation de diffirends de 
la mani~re que la Cour juge appropri~e. 

Article 33. Reprisentationdevant la Cour 

Chaque partie Alune affaire soumise Alla Cour est repr~sent~e par un avocat d~sign6 par 
cette partie. 

Article 34. Acquiescement aux arrtsde la Cour 

1. Aucun litige portant sur l'interpr~tation ou lapplication du present Trait6, ou sur 
toutes questions soumises Alla Cour en vertu du present chapitre, ne peut 6tre soumis Al 
aucune m~thode de rbglement autre que celles pr~vues dans le present Trait6. 

2. Lorsqu'un litige a 6t6 soumis au Conseil ou d la Cour, les Etats membres s'abstien
nent de toute action qui pourrait compromettre le rbglement du litige ou l'aggraver. 

3. Les tats membres ou le Conseil doivent prendre sans d~lai les dispositions requi
ses pour executer les arr~ts de la Cour 

4. La Cour prescrit les sanctions quelle juge n~cessaires contre toute partie d~faillan
te dans 'ex~cution des arrets de cette premiere. 

Article 35. Ordonnances provisoires 

La Cour peut, dans toute affaire qui lui est soumise, faire des ordonnances provisoires 
ou donner des directives provisoires qu'elle juge n~cessaires ou souhaitables. Les ordon
nances et directives provisoires de la Cour ont le meme effet, par interim que les arrets de 
la Cour. 
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Article 36. Intervention 

Un tat membre, le Secr~taire g~n~ral ou tout r~sidant d'un Etat membre, qui nest pas 
partie une affaire ouverte aupr~s de la Cour peut, avec l'autorisation de la Cour, intervenir 
dans cette affaire. Cependant les depositions de la partie intervenante doivent se limiter 
fournir des preuves pour ou contre la plaidoirie d'une partie d cette affaire. 

Article 37. Procddure 

1. La procedure devant la Cour se fait par 6crit ou oralement. 

2. Le procbs-verbal de chaque audience est sign6 par le president et tenu sous la gar-
de du greffier. 

Article 38. Reglement intirieurde la Cour 

La Cour 6tablit son propre r~glement int~rieur qui, sous reserve des dispositions du 
present Trait6, rdglemente les details de la conduite des affaires de la Cour. 

Article 39. ImmunitM duprisidentet desjuges 

Le president et les juges jouissent de l'immunit6 contre toute poursuite judiciaire en 
rapport avec tout acte ou omission commis dans laccomplissement de leurs fonctions dans 
le cadre du present Trait6 

Article 40. Execution des arrts 

L'exdcution d'un arret de la Cour qui impose une obligation pdcuniaire Alune personne, 
est rdgie par les rbgles de procedure civile en vigueur dans lttat membre sur le territoire 
duquel a lieu lexdcution. L'ordonnance d'exdcution doit 6tre annexde au jugement de la 
Cour qui ne ndcessite que la vdrification de lauthenticit6 de larret par le greffier, aprbs 
quoi, la partie en faveur de laquelle l'exdcution doit se faire peut poursuivre cette execution 
conformdment aux rbgles de procedure civile en vigueur dans cet ttat membre. 

Article 41. Greffier et autresfonctionnairesde la Cour 

1. Le Conseil nomme un greffier choisi parmi les ressortissants des tats membres 
qualifies pour exercer de hautes fonctions j udiciaires dans leurs ttats respectifs. 

2. La Cour emploie, pour accomplir ses fonctions, autant d'autres fonctionnaires que 
n~cessaire, qui exercent leurs fonctions au service de la Cour. 

3. Les termes et conditions de service du greffier et des autres fonctionnaires sont, 
sous reserve du present Trait6, ddterminds par le Conseil sur recommandation de la Cour. 

4. Sous reserve de la supervision globale du president, le greffier est responsable de 
I'administration journali~re des affaires de la Cour. II accomplit 6galement les taches que 
lui impose le Trait6 et le rbglement de la Cour. 
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Article 42. Budget 

1. Le budget de la Cour est finance par les ftats membres. 

2. La formule de fixation des contributions au budget de la Cour est la meme que cel
le qui est utilis&e pour la ddtermination des contributions des ttats membres au budget du 
Secrdtariat. 

3. Le president pr~sente le budget de la Cour au Conseil pour approbation, par l'in
term~diaire du Comit6 intergouvernemental. 

4. Le Conseil determine le mode de paiement et la monnaie de contribution des ttats 
membres au budget du Secretariat 

Article 43. Langues ofJiciellesde la Cour 

Les langues officielles de la Cour sont l'Anglais, le Frangais et le Portugais. 

Article 44. Sikge de la Cour 

Le lieu du sibge de la Cour est ddtermin6 par la Conffrence. 

CHAPITRE VI. COOPERATION DANS LA PROMOTION ET LA LIBERALISATION 

DU COMMERCE 

Article 45. Portde de la coopirationdans lapromotion et la libiralisationdu commerce 

II sera progressivement cr66, pendant la pdriode transitoire de dix ans Apartir de ren
tr&e en vigueur du present Trait6, une Union douani&re entre les ttats membres. Au sein de 
l'Union douanire, les droits de douane et autres redevances deffet equivalent sur les im
portations seront dliminhs. Les barri&res non tarifaires, notamment les restrictions quanti
tatives et autres ou les interdictions et les obstacles administratifs aux changes 
commerciaux entre les ttats membres, seront 6galement supprimds. En outre, un tarif doua
nier commun sur toutes les marchandises importdes des pays tiers dans les ttats membres 
sera mis en place et maintenu. 

Article 46 Droits de douane 

1. Les tats membres s'engagent Ardduire et, en fm de compte, A dliminer d'ici lan 
2000, conformdment au programme adopt6 par la Confdrence de la ZEP, les droits de doua
ne et les autres taxes deffet equivalent qui sont pergus sur ou en rapport avec limportation 
de marchandises remplissant les conditions du rdgime douanier du March commun. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe I du present article lorsque, dans le ca
dre des obligations dcoulant d'un contrat existant conclu par un lttat membre et que cet 
Etat membre se trouve dans l'impossibilit6 de respecter les dispositions du present article, 
cet tat membre doit, ds I'entre en vigueur du present Trait6, signaler ce fait au Conseil. 
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Cet tItat membre doit, cependant, s'abstenir de renouveler ou de prolonger ce contrat son 
expiration. 

3. Au cours de la priode spcifi~e au paragraphe 1 du present article, les Etats mem
bres ne doivent pas imposer de nouveaux droits de douane ou taxes ou accroitre ceux qui 
existent d~jA sur les produits commercialis~s au scin du March commun, et ils doivent 
communiquer au Secretariat toutes les informations concernant leurs droits d'importation 
pour qu'elles soient 6tudi~es par les institutions pertinentes du March6 commun. 

4. La Conference peut tout moment, sur recommandation du Conseil, dcider que 
des droits de douane soient r~duits plus rapidement ou 6limin~s plus t6t que pr~vu dans le 
paragraphe I du present article. 

Article 47. Tarifextirieurcommun 

Les Etats membres s'engagent adopter progressivement un tarif ext~rieur commun 
pour toutes les marchandises import~es des pays tiers par les Etats membres, au cours d'une 
p~riode de dix ans compter de la date d'entr~e en vigueur du present Trait6 et conform& 
ment un calendrier qui sera adopt6 par le Conseil. 

Article 48. Rgles d'origine 

1. Aux fins du present Trait6, les marchandises sont consid~r~es comme remplissant 
les conditions du regime tarifaire du March6 commun lorsqu'elles sont originaires des tats 
membres. 

2. La definition des produits originaires des ttats membres est celle qui figure dans 
un Protocole sur les R~gles d'origine qui sera adopt6 par les ttats membres. 

3. Le Comit6 intergouvernemental examine de temps autre les r~gies dont question 
au paragraphe 2 du present article et propose leur amendement au Conseil. 

Article 49. Eliminationdes barrikresnon tarifaires sur les produits du Marchj commun 

1. A [exception des cas pr~vus ou pennis par le present Trait6, chaque ttat membre 
s'engage d supprimer imm~diatement ds l'entr~e en vigueur du present Trait6 toutes les 
barribres tarifaires existantes [importation de biens, originaires des autres ttats membres, 
et il doit s'abstenir par la suite d'imposer d'autres restrictions ou interdictions. 

2. Aux fins de protection d'une industrie naissante, tout tItat membre peut, condition 
qu'il ait pris toutes les mesures n6cessaires pour r~soudre les problmes de ladite industrie, 
imposer, aux seules fins de protection de cette industrie naissante, pendant une p~riode sp6
cifique Aldeterminer par le Conseil, des restrictions quantitatives ou 6quivalentes ou des in
terdictions sur des biens similaires provenant d'autres ttats membres : 

pourvu que ces mesures soient appliqu~es sans discrimination et que l'ttat mem
bre concern6 fournisse au Conseil la preuve qu'il a pris les mesures suffisantes 
pour prot~ger cette industrie naissante. 

3. Le Conseil determine les crit~res de dflfmition d'une industrie naissante. 
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4. Le Secrtariat doit constamment veiller au suivi de [application de toutes restric
tions quantitatives ou 6quivalentes ou interdictions imposes en vertu du paragraphe 2 du 
present article, et faire connaitre son avis d Ittat membre concern et presenter des rapports 
et recommandations y relatifs au Conseil 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du present article, si un ttat membre 
connait des probkmes de balance de paiements r~sultant de lapplication des dispositions 
du present chapitre, lttat membre, pourvu qu'il ait pris toutes les mesures possibles en vue 
de r~soudre les problmes, peut imposer dans le seul but de surmonter lobstacle pour une 
priode spcifique d~termin&e par le Conseil, des restrictions quantitatives ou autres ou des 
interdictions aux marchandises provenant des autres ttats membres. 

Article 50. Scurit4 et autresrestrictionsau commerce 

1. Tout tat membre peut, apr~s avoir notifi6 son intention au Secrtaire g~nral, im
poser ou maintenir des restrictions ou des interdictions concemant 

a) l'application des lois et des r~glements de scurit6; 

b) la r~glementation relative aux armes, aux munitions, aux autres materiels de 
guerre et 6quipements militaires; 

c) la protection de la sante ou de la vie humaine, animale ou v~g~tale, ou la pro
tection de la moralit6 publique; 

d) le transfert d'or, d'argent et de pierres prcieuses et semi-prcieuses; 

e) la protection de tout objet considr6 comme 6tant d'importance nationale, f 
condition que Ilttat membre concern6 fournisse au Conseil la preuve que cet objet est d'im
portance nationale; et 

f) la sauvegarde de la scurit6 alimentaire en temps de guerre ou de famine. 
2. Un tat membre ne peut exercer le droit d'introduire ou de maintenir des restric

tions ou interdictions que lui conf~r par le present article pour entraver la libre circulation 
des biens envisage dans le present chapitre. 

3. Les raisons de scurit6 et autres restrictions impos~es conform~ment au paragra
phe 1 du present article ne peuvent par s'6tendre plus que ncessaire pour atteindre les ob
jectifs de scurit6 et dliminer les risques en question, et elles doivent etre appliqu~es sans 
discrimination. 

Article 51. Dumping 

1. Les tats membres reconnaissent que le dumping, par lequel des produits d'un ttat 
membre sont introduits dans le commerce d'un autre ttat membre Aune valeur infrrieure A 
leur valeur normale, doit 6tre interdit s'il cause ou risque de causer des d~gats materiels A 
une industrie 6tablie sur le territoire de cet ttat membre, ou s'il peut occasionner des retards 
considrables dans la naissance d'une industrie autochtone. 

2. Aux fins du present article, un produit est considr6 comme 6tant introduit dans le 
commerce d'un ttat importateur ft une valeur inf~rieure d sa valeur normale, si le prix de ce 
produit export6 d'un tat membre d un autre Etat membre : 



Volume 2314, 1-41341 

a) est infdrieur au prix comparable dans le cours normal du commerce pour le 
produit similaire, lorsqu'il est destin6 Alla consommation dans Ittat membre exportateur; 
ou 

b) en labsence de ces prix intdrieurs, est infrrieur soit 

i) au prix comparable le plus 61ev6 pour le meme produit destin6 d lexpor
tation vers un quelconque pays tiers dans le cours normal du commerce; ou 

ii) au coat de production de ce produit dans le pays d'origine, plus une marge 
raisonnable couvrant le cooft de vente et le bdndfice : 

Etant entendu que dans chaque cas iI faut tenir dfiment compte des diff6
rences de conditions et termes de vente, des diff6rences d'imposition et 
de toutes autres diff6rences qui influencent la possibilit6 de comparaison 
des prix. 

3. Aux fins de contrecarrer ou de prdvenir le dumping, tout ttat membre peut, sous 
reserve des dispositions du paragraphe 4 du present article, percevoir sur tout produit fai
sant lobjet de dumping, une taxe anti-dumping. Le montant de cette taxe ne peut cependant 
pas 6tre supdrieur dla marge de dumping de ce produit. Aux fins du present article, la marge 
de dumping est la difference de prix ddterminde suivant les dispositions du paragraphe 2 b) 
(ii) du present article. 

4. Aucun Etat membre ne peut imposer des droits anti-dumping sur l'importation 
d'un produit quelconque provenant d'un autre Etat membre moins qu'il ne soit prouv6 que 
l'effet du dumping all6gu6 est de causer ou de risquer de causer des d6gdts mat6riels une 
industrie locale 6tablie, ou de retarder mat6riellement la cr6ation d'une industrie locale. 

5. Tout dumping par un pays tiers dans un ttat membre est interdit; et tout tat mem
bre faisant la cible de dumping peut, conformdment aux dispositions du Paragraphes 3 du 
present article, imposer, surtout produit faisant lobjet de dumping, un droit anti-dumping. 

6. Les mesures intent6es confonr6ment aux dispositions du pr6sent article sont me
n6es suivant les r6glementations anti-dumping d6termin6es par le Conseil. 

Article 52. Subventions accordiesparles tats membres 

1. Sauf disposition contraire du pr6sent Trait6, toute subvention accord6e par un Etat 
membre ou par voie de fonds publics sous quelque forme que ce soit, qui fausse ou risque 
de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou la production de certains 
articles, est incompatible avec le March6 commun, dans la mesure ol elle fausse le com
merce entre les tats membres. 

2. Aux fins de contrecarrer les effets des subventions, un ttat membre peut, sous r6
serve des r6glementations d 6tablir par le Conseil, percevoir des droits compensateurs sur 
tout produit de tout ttat membre import6, sur le territoire d'un autre ttat membre, 6gal au 
montant estim6 de subvention accordde directement ou indirectement d la fabrication, la 
production ou lexportation de ce produit dans le pays d'origine ou exportateur. 

3. Sauf disposition contraire du pr6sent Trait6, toute subvention accord6e parun pays 
tiers ou par voie de fonds publics sous quelque forme que ce soit, qui fausse ou risque de 
fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou la production de certains arti
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cles, est incompatible avec le Marche commun, dans la mesure oO elle fausse le commerce 
entre les ttats membres et ce pays tiers. 

4. Un tat membre peut, aux fins de contrecarrer les effets des subventions et sous 
reserve des rdglementations 6tablies par le Conseil, percevoir des droits compensateurs sur 
tout produit de tout pays tiers import6 sur le territoire d'un autre ttat membre, 6gal au mon
tant estim6 de subvention accordde directement ou indirectement d la fabrication, la pro
duction ou lexportation de ce produit dans le pays d'origine ou exportateur. 

Article 53. Exceptions dans Laperceptiondes droits compensateurs 

Aucun ttat membre ne peut percevoir de droits compensateurs sur limportation d'un 
produit du territoire d'un autre ttat membre, Almoins qu'il n'6tablisse que les effets de la 
subvention sont tels qu'ils peuvent compromettre sdrieusement une industrie autochtone 
6tablie, ou qu'ils peuvent retarder considdrablement la naissance d'une industrie 
autochtone. 

Article 54.Coopirationdansl'investigationdes activitisrelatives 
au dumping et aux subventions 

1. Les ttats membres s'engagent d coop~rer dans la detection et linvestigation des 
activit~s relatives au dumping et aux subventions, ainsi que dans lapplication de mesures 
convenues pour lutter contre ces activit~s. 

2. Lorsque des preuves de dumping ou d'exportation de produits subventionn~s par 
un pays tiers sur un territoire d'un ittat membre existent, et que ce dumping ou cette expor
tation menace ou fausse la concurrence au sein du March6 commun, les Etats membres d6
savantag~s peuvent demander l'Etat membre sur le territoire duquel s'effectue ce dumping 
ou cette exportation d'imposer une taxe anti-dumping ou des droits compensateurs sur ces 
produits provenant de ce pays tiers. 

Article 55. Concurrence 

1. Les Etats membres reconnaissent que toutes pratiques qui compromettent l'objec
tifde libralisation des 6changes sont interdites. A cet effet, les ktats membres s'engagent 
d interdire tout accord ou toutes pratiques concert~es entre entreprises, dont l'objectif est 
dempecher, limiter ou fausser la concurrence au sein du Marche commun. 

2. Le Conseil peut ddclarer les dispositions du paragraphe 1inapplicables dans le cas 
de : 

a) tout accord ou cat~gorie d'accords entre entreprises; 

b) toute ddcision ou cat~gorie de ddcisions d'associations d'entreprises; 

c) toute pratique concert~e ou cat~gorie de pratiques concert~es; 

qui am41iorent la production ou la distribution de biens ou assure la promotion du pro-
gras technique ou 6conomique, et a pour consequence de rdserver aux consommateurs une 
part 6quitable des avantages qui en rdsultent : 
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Alcondition que cet accord, ddcision ou pratique nimpose pas aux entreprises 
concernes des restrictions compromettant la rdalisation des objectifs du pr6
sent Trait6, ou n'a pas pour cons6quence d'61iminer la concurrence. 

3. Le Conseil 6tablit les rdglementations rdgissant la concurrence entre les tats 
membres. 

Article 56. Traitement de la nation laplusfavorisie 

1. Les ttats membres s'accordent rdciproquement le traitement de la nation la plus 
favorisde. 

2. Aucune disposition du present Trait n'empeche un ttat membre de maintenir ou 
de conclure de nouveaux accords de traitement pr6f~rentiel avec des pays tiers, pourvu 
qu'ils ne compromettent pas la r6alisation des objectifs du present Trait6 ou nen annulent 
les effets, et que tout avantage, concession, privilkge et faveur accord~s un pays tiers dans 
le cadre de tels accords soient accord~s d tous les Etats membres sur base de r~ciprocit6. 

3. Aucune disposition du present Trait n'interdit Aldeux ou plusieurs ttats membres 
de conclure des accords prdfdrentiels entre eux visant i rdaliser les objectifs du March 
commun, dcondition que tout traitement prdfdrentiel accord6 en vertu de tels accords soit 
accord6 aux autres ttats membres sur base de rdciprocit6. 

4. Les Etats membres transmettent au Secr6taire g~n6ral des exemplaires des accords 
conclus en vertu du paragraphe 2 du pr6sent article. 

Article 57. Traitement national 

Les tats membres s'abstiennent de promulguer toute 16gislation ou de prendre une 
mesure administrative qui, directement ou indirectement, discrimine les memes produits ou 
les produits semblables des autres Etats membres. 

Article 58. Administrationdouani~re 

Les Etats membres doivent mettre en application les dispositions du Chapitre IX du 
present Trait6 en vue de simplifier, d'harmoniser et de normaliser leurs r~glementations, 
leurs procedures et leurs documents des services douaniers pour une meilleure application 
des dispositions du present chapitre, et pour r~duire les coats du transport et faciliter le 
mouvement rapide des biens et des services travers leurs frontibres. 

Article 59. Drawback 

Les Etats membres peuvent, la fin de la p~riode de dix ans sp~cifi~e dI 'Article 45 du 
present Trait6, refuser le regime tarifaire du March6 commun aux marchandises pour les
quelles une remise des droits d'entr~e est demand~e ou utilis~e en rapport avec leur expor
tation dpartir des Etats membres sur le territoire desquels ils ont subi le demier processus 
de production. 
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Article 60. Compensationde laperte de recettes 

1. Le Conseil, sur recommandation du Comit6 intergouvernemental, determine les 
mesures correctives d prendre en faveur d'un Etat membre ayant souffert une perte substan
tielle de recettes de droits d l'importation suite d l'application du present chapitre. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les ttats membres adoptent un proto
cole qui determine notamment le mcanisme et la formule d utiliser dans la mise en appli
cation des mesures correctives en faveur d'un ttat membre ayant souffert une perte 
substantielle de recettes de droits All'importation suite Al'application du present chapitre. 

Article 61. Clausede sauvegarde 

1. Dans le cas d'une perturbation srieuse de l'6conomie d'un pays d~coulant de l'ap
plication des dispositions du present chapitre, lttat membre concern6 peut, apr~s avoir in
form le Secr~taire g~n~ral et les autres ttats membres, prendre des mesures de sauvegarde 
ncessaires. 

2. Les mesures de sauvegarde prises conform~ment aux dispositions du paragraphe 
I du present Article restent en vigueur pendant une p~riode d'une annee et peuvent etre pro
long~es sur decision du Conseil. Cependant, l'tat membre concerne doit fournir au Conseil 
la preuve qu'il a pris toutes les mesures n6cessaires et suffisantes pour surmonter ou corri
ger les d~s~quilibres contre lesquels les mesures de sauvegarde sont appliqu~es et sans dis
crimination. 

3. Le Conseil examine les m~thodes et les effets de l'application des mesures de sau
vegarde existantes et prend la dcision appropri~e. 

Article 62. Promotiondu commerce 

Les ttats membres s'engagent Aladopter des mesures visant Alpromouvoir le commerce 
au sein du March commun. A cet 6gard, les ttats membres s'engagent d: 

a) veiller au d~veloppement de la connaissance du march6 et d la circulation des in
formations commerciales, en vue d'avoir une base aussi large que possible de connaissan
ces des opportunit~s commerciales du Marche commun; et encourager le d~veloppement 
des exportations et des marches afin de satisfaire les besoins des secteurs public et priv6; 

b) encourager activement les 6tudes sur l'offre et la demande, les rencontres des ven
deurs et des acheteurs et d'autres 6v~nements de promotion de contacts entre pays en vue 
d'identifier et d'exploiter le potentiel et les possibilit~s d'6changes commerciaux au sein du 
March6 commun; 

c) abolir les mesures identifi~es pendant les enquetes sur le march6 comme consti
tuant un frein d la libre circulation des biens et des services vers leurs marches identifies, 
notamment par la creation de representations et de missions commerciales, et par la libre 
circulation des echantillons et la publicit6; 

d) identifier les possibilit~s d'adaptation et de diversification des produits afin d'6lar
gir leur base d'exportation et de d~velopper ou d'introduire les produits sur les nouveaux 
marchs dans les ttats membres; 
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e) revoir et lancer des programmes pour la rationalisation et l'am6lioration des op& 
rations et techniques d'importation en vue de s'assurer que la rationalisation des op6rations 
d'achat permette de faire des 6conomies; 

f) veiller Alce que les programmes d'achat financ6s par les bailleurs de fonds permet
tent, dans la mesure du possible, d'effectuer ces achats dans les ttats membres; 

g) organiser fr6quemment des foires commerciales g6n6rales et sp6cialis6es; 

h) am~liorer la performance des petites et moyennes entreprises en vue du d6velop
pement des exportations, en ce qui concerne notamment le marketing, la gestion, et loctroi 
des cr6dits; 

i) promouvoir les co-entreprises orient6es vers l'exportation en encourageant les 
contacts entre entreprises; 

j) soutenir les efforts de privatisation par lintroduction de services commerciaux ou 
lam~lioration des infrastructures commerciales en vue de r6pondre aux besoins sp6ciaux 
des compagnies privatis~es; et 

k) encourager I'am61ioration des services relatifs au commerce, tels que le finance
ment des exportations, le contr6le de la qualit6 et la normalisation, les aspects relatifs d 
l'emballage et aux caract6ristiques techniques des produits, les op6rations d'entreposage et 
de stockage, et tous autres services qui facilitent le mouvement des marchandises entre les 
Etats membres. 

CHAPITRE VII. COOPERATION DOUANIERE DANS LE MARCHE COMMUN 

Article 63. Portiede la coopirationdouanire 

1. Les dispositions du present chapitre s'appliquent d toute activit6 de cooperation 
entre les Etats membres dans le domaine de l'administration et de l'organisation des doua
nes et elles concernent notamment : 

a) les questions relatives au traitement pr~frentiel de leurs exportations et im
portations; 

b) la simplification et 'harmonisation des r~glementations et des procedures 
douanires, en particulier en ce qui concerne l'valuation des marchandises, la classifica
tion tarifaire, l'admission temporaire, l'entreposage, la r~exportation, les 6changes fronta
lires et la remise de droits d l'exportation; 

c) la prevention, la recherche et la repression des infractions douanires; 

d) les arrangements institutionnels nationaux et conjoints; et 

e) les installations et les programmes de formation pour le personnel des 
douanes. 

2. Les dispositions du paragraphe I du present article nentravent pas la mise en place 
progressive de tarifs ext~rieurs communs pour les marchandises import~es dans les Etats 
membres en provenance de pays tier. 
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Article 64. Rigime tarifairedu March commun 

I. Les Etats membres s'engagent d cooperer afin de mettre en application les dispo
sitions du present Traite relatives au regime appliqu6 aux marchandises remplissant les 
conditions du regime tarifaire du Marche commun et plus particulibrement celles qui con-
cement 

a) ladoption de l6gislation et procedures douani~res uniformes; 

b) la reduction et l'6limination en fin de compte des droits de douane et des bar
rires non tarifaires sur les 6changes commerciaux; et 

c) ladoption d'un tarif douanier ext~rieur commun; et 

d) tout autre aspect des r~glementations et pratiques douanires concernant le r6
gime tarifaire du March6 commun. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les tItats membres qui ne lont pas en
core fait s'engagent A : 

a) adopter une classification tarifaire uniforme, complkte et syst~matique des 
marchandises, ayant une base commune et precise de designation et d'interpr~tation, con
form~ment aux normes internationalement accept~es; 

b) adopter un syst~me normalise d'6valuation des marchandises fond6 sur les 
principes d'6quit6, d'uniformit6 et de simplicit6 d'application, conformdment aux normes et 
principe, internationalement accept~s; 

c) convenir de termes et conditions communes applicables la procedure d'ad
mission temporaire, y compris les listes ou les categories de marchandises vis~es et les pro
c~des de fabrication ou de transformation autoris~s; 

d) mettre en application les rdgles douanires applicables dla rdexportation des 
marchandises visdes aux termes de ce Trait6; 

e) mettre en application les r~gles douanires applicables au transit des mar
chandises telles qu'elles sont stipulkes dans le Trait6; 

f) harmoniser et simplifier les formalitds et les documents douaniers conform& 
ment aux dispositions du present Trait6; et 

g) adopter des procedures communes en ce qui concerne la creation et le fonc
tionnement de zones franches et des ports francs, des usines sous supervision douanibre et 
les remises de droit d l'exportation. 

3. Les ttats membres s'engagent Alharmoniser les nomenclatures douani~res et sta
tistiques et Anormaliser leurs statistiques de commerce extdrieur, de manibre Apermettre la 
comparabilit6 et la fiabilit6 des informations. 

Article 65. Communicationdes informations douanires 

Les tats membres s'engagent Al6changer les informations douanibres, et plus particu
librement les informations suivantes : 
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a) les changements apportds d la l6gislation douani~re, aux procedures douani~res 
ainsi qu'aux droits de douane et aux produits faisant lobjet de restrictions d'importation ou 
d'exportation; 

b) les informations relatives Ala prevention, Ala recherche et d la repression des in
fractions douanibres prdvues Al'Article 66 du present Trait6. 

Article 66. Privention,investigationet ripressiondes infractionsdouanires 

1. Les ttats membres s'engagent Acoop~rer dans le domaine de la prevention, de Pin
vestigation et de la repression des infractions douani~res. 

2. 	 Aux fins du paragraphe I du present Article, les ttats membres s'engagent : 

a) 6changer des listes de marchandises et de publications dont limportation est 
interdite sur leurs territoires respectifs; 

b) interdire l'exportation des marchandises et des publications vis~es l'alin~a 
a) du present article vers le territoire douanier des autres tats membres; 

c) 6changer les listes de marchandises dont on sait qu'elles font lobjet de trafic 
illicite entre les territoires douaniers des ttats membres et exercer une surveillance particu
lire sur le mouvement de ces marchandises; 

d) se consulter sur la mise en place de postes frontaliers communs et prendre les 
mesures n~cessaires afin d'assurer que les marchandises export~es ou import~es d travers 
leurs frontires communes passent par les bureaux des douanes comp~tents et reconnus et 
empruntent des itindraires approuv~s; 

e) 6changer les listes des bureaux des douanes situds sur leurs fronti~res com
munes, les details, sur les compdtences de ces bureaux, sur leurs heures d'ouverture et sur 
toute modification de ces renseignements afin de permettre la mise en application effective 
des dispositions de Palinda d) du present paragraphe; 

f) s'efforcer de faire correspondre les pouvoirs et les heures d'ouverture de leurs 
services douaniers respectifs dont question sous-paragraphe (e) du present paragraphe; et 

g) 	 exercer une surveillance particulibre sur: 

i) I'entr~e, le sejour et la sortie, sur leurs territoires douaniers respectifs, de 
personnes raisonnablement soupqonn~es par un tat membre d'avoir particip6 d des activi
tds contraires d la r~glementation douanibre de l'un ou l'autre Etat membre; 

ii) les mouvements de marchandises soupgonndes par un ttat membre de 
faire lobjet d'un trafic illicite en direction d'un ttat membre ayant donn6 des indications A 
ce sujet; 

iii) les endroits particuliers dans lesquels des stocks de marchandises ont 6t6 
constitues permettant de soupqonner que ces marchandises pourraient donner lieu des im
portations illicites dans l'un des tats membres; et 

iv) certains vdhicules, navires, adronefs ou autres moyens de transport soup
qonn~s d'etre utilisds dans des infractions douani~res dans Pun des tats membres. 

3. 	 Les Etats membres s'engagent 6changer: 

a) 	 tout naturellement et sans retard, toute information concernant: 
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i) les operations qui sont soupqonn~es de constituer des infractions doua
nitres dans Pun des tats membres; 

ii) les personnes, les v~hicules, les navires, les aronefs et autres moyens de 
transport qui sont soupgonn~s djuste titre de participer d des activit~s qui pourraient 6tre en 
violation avec les r~glementations douani~res de Pun des tats membres; 

iii) les nouvelles techniques utilis~es pour commettre des infractions doua
nitres; et 

iv) les marchandises dont on sait qu'elles font lobjet d'un trafic illicite. 

b) sur demande d'un tat membre, et le plus rapidement possible, toute informa
tion disponible : 

i) contenue dans les documents douaniers relatifs aux changes entre pays 
de marchandises qui sont soupgonnes d'etre en violation de la r~glementation douani~re 
de l'tat membre requ~rant; 

ii) permettant de d~tecter de fausses declarations, surtout en ce qui concerne 
la valeur taxable; et 

iii) concernant les certificats d'origine, les factures ou autres documents, 
dont on salt ou dont on soupgonne qu'ils sont faux; et 

c) sur demande, les Etats membres se communiquent, le cas 6ch~ant, sous la for-
me de documents officiels, des informations concernant les questions suivantes : 

i) 'authenticit6 du document officiel produit Al'appui d'une dclaration de 
marchandises faite auprbs des autorit~s douani~res de 'Ittatmembre requ~rant; 

ii) le fait de determiner si les marchandises qui ont requ un traitement pr6
f~rentiel lorsqu'elles ont quitt6 le territoire de l'Etat membre requ~rant, parce qu'elles 
avaient 6t6 d~clar~es comme 6tant destinies d une utilisation int~rieure dans lautre ittat 
membre, ont effectivement 6t6 d~douan~es en vue d'une utilisation int~rieure dans cet Etat; 

iii) le fait de d6terminer si les marchandises import~es dans le territoire de 
Ittat membre requ~rant ont 6t6 l6galement export~es du territoire de l'ttat membre expor
tateur; 

iv) le fait de d6terminer si les marchandises export~es du territoire de l'Etat 
membre requ~rant ont 6t6 16galement import~es dans le territoire de Pttat membre impor
tateur et conform~ment la declaration de l'importateur; et 

v) les documents particuliers qui ont 6t6 d~livr~s par les autorit~s douani&
res de l'ttat membre exportateur afm d'etre remis aux autorit~s douanires de 'Ittatmembre 
importateur pour que ces dernibres puissent certifier que les marchandises ont 6t6 lgale
ment export~es. 

4. Chaque Etat membre s'engage n la demande expresse d'un autre Etat membre, h : 

a) faire des recherches, consigner des dclarations et obtenir des preuves con
cernant une infraction douanire faisant lobjet d'une enquete dans l'ttat membre requrant 
et transmettre les r~sultats de l'enquete, ainsi que tous les documents ou autres formes de 
preuve, A 'ttatmembre requ~rant; et 
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b) donner notification aux autoritds compdtentes de Ittat membre requdrant de 
toutes les mesures ou ddcisions prises par les autoritds compdtentes de ittat membre oh 
l'infraction douanire a eu lieu, conform6ment aux rbglements en vigueur dans cet tat 
membre. 

CHAPITRE VIII. RfEXPORTATION DES BIENS 

Article 67. Dispositionsgnirales 

1. Les Etats membres conviennent que les marchandises rexportes vers tout autre 
ttat membre destinataire sont exonres du paiement des droits d'importation ou d'expor
tation dans 'f1tat importateur : 

ttant entendu que la prdsente disposition n'empeche pas la perception des frais 
d'administration et de service normalement applicables Al'importation ou A[ex
portation de marchandises similaires conformdment aux ragles et rdglementations 
douanires des tats membres. 

2. Les tats membres conviennent que: 

a) les produits rdexportes importds dans Pun d'entre eux sont soumis aux memes 
droits d'importation que les produits semblables importds directement sur leurs territoires 
en provenance d'un pays tiers; et 

b) les produits rexports faisant [objet de commerce entre eux ne doivent pas 
faire l'objet de traitement discriminatoire. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du present article, les ttats membres 
conviennent que les marchandises rdexportdes qui remplissent les conditions pour etre con
sidrdes comme originaires d'un ttat membre en vertu des dispositions du present Trait& 
sont traitdes comme si elles 6taient directement importdes par ittat destinataire de ittat 
membre d'origine. Ces marchandises bdndficient du traitement tarifaire du March6 com
mun appropri6: 

d condition que le rexportateur fournisse des documents certifies par les autorit~s 
dsignes cet effet et prouvant que les marchandises sont bien originaires de 
'f1tat membre dpartir duquel elles ont 6t6 importes d lorigine. 

4. Les ttats membres s'engagent Afaciliter la rdexportation des marchandises au sein 
du March6 commun conformdment aux dispositions du protocole sur le commerce de tran
sit et sur les facilitds de transit. 

Article 68. Remboursement et remise des droitset taxes 

1. Lorsque des droits d'importation ont 6t6 pergus sur toute marchandise par 'ttat 
importateur, cet ttat rembourse le montant de tous ces droits, moins les subventions A[im
portation, le cas chant, au rdexportateur de ces marchandises oprant sur son territoire au 
moment off ces marchandises sont reexportdes vers un autre ttat membre dans leur 6tat ori
ginel: 
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pourvu que cette r~exportation intervienne dans les douze mois compter de la 
date d laquelle elles ont 6t6 reques dans I'ttat importateur. 

2. Lorsque les marchandises importdes sont admises avec des droits de douane dif
fords Aldes fins d'entreposage, de transit ou de transbordement sous contr6le douanier avec 
exoneration des droits de douane, ces marchandises sont exempt~es de tous droits d'impor
tation et d'exportation lorsqu'elles sont ult~rieurement r~export~es par l'tat importateur. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du present article et de PArticle 
59 du present Trait6, les ttats importateurs peuvent, conformdment Alleurs rbgles et rdgle
mentations douanibres, supprimer ou faire payer une partie des droits perqus ou percevables 
lorsque les marchandises ont 6t6 rdemballkes, montdes, mises en conserve, mdlangdes ou 
transformdes de toute autre mani~re dans Ittat importateur : 

6tant entendu qu'aucun droit nest rembours6 lorsque les marchandises transfor
m~es remplissent les conditions necessaires pour etre consid~r~es comme origi
naires de l'ttat importateur en vertu des dispositions du present Trait6. 

CHAPITRE IX. SIMPLIFICATION ET HARMONISATION DES DOCUMENTS ET DES PROCEDURES 

EN USAGE DANS LE COMMERCE 

Article 69. Documents etprociduresen usage dans le commerce 

Les Etats membres conviennent de simplifier et d'harmoniser les documents et les pro
c6dures en usage dans le commerce conform~ment aux dispositions du present chapitre en 
vue de faciliter I'6change de biens et services au sein du March6 commun : 

a) en rdduisant au minimum le nombre de documents commerciaux et d'exemplaires 
requis; 

b) en reduisant au minimum le nombre d'institutions nationales par lesquelles doi
vent passer les documents mentionn~s 'alin~a a) du present paragraphe; et 

c) en harmonisant les renseignements devant figurer dans les documents mentionnds 
Allalinda a) du present paragraphe. 

Article 70. Facilitationdu commerce 

Les ttats membres s'engagent Aladopter des programmes de facilitation du commerce 
visant A : 

a) r~duire le coOt et le nombre des documents n6cessaires pour les 6changes entre 
Etats membres; 

b) faire en sorte que la nature et le volume des informations requises pour les 6chan
ges commerciaux au sein du March6 commun nentravent pas le ddveloppement 6conomi
que ou les 6changes commerciaux entre les ttats membres; 

c) adopter des normes communes pour les procedures commerciales au sein du Mar
ch6 commun, lorsque les r~glementations internationales ne sont pas adapt~es aux condi
tions qui rbgnent dans les Etats membres; 
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d) assurer une coordination suffisante entre la facilitation du commerce et la facilita
tion des transports d l'int6rieur du March6 commun; 

e) suivre de pr~s les proc6dures en vigueur dans le commerce et les transports inter
nationaux en vue de les simplifier et de les adopter pour utilisation dans les bats membres; 

f) recucillir et diffuser les informations sur les documents en usage dans le commer

ce et la facilitation du commerce; 

g) promouvoir la mise au point et ladoption de solutions communes face aux problk
mes ayant trait d la facilitation du commerce entre les ttats membres; et 

h) lancer ou encourager la cr6ation des programmes communs pour la formation du 
personnel charg6 de la facilitation du commerce entre les Etats membres. 

Article 71. Normalisationdes documents et des informationsen mati&re de commerce 

1. Les ttats membres s'engagent d concevoir et normaliser leurs documents de 
commerce et les informations figurant sur ces documents suivant les nornes, directives et 
principes internationalement reconnus en tenant compte de leur informatisation 6ventuelle 
et d'autres syst~mes automatis6s de programmation des donn6es. 

2. La simplification, l'harmonisation et la normalisation des r6glementations, des do
cuments et des proc6dures de commerce et leur informatisation sont facilit6es par le centre 
r6gional du Systme automatis6 de donn6es douanires situ6 au sikge du March commun. 

3. Aux fins de la mise en application des dispositions du pr6sent chapitre, les Etats 
membres conviennent de cr6er des organes nationaux charg6s de faciliter le commerce. 

CHAPITRE X. COOPERATION MONt AIRE ET FINANCIERE 

Article 72. Portiede la coopiration 

Les tats membres s'engagent cooprer dans les affaires montaires et financires, 
conformdment au programme d'harmonisation mon~taire approuv6 de la ZEP, en vue de 
crder une stabilit6 montaire pour faciliter les efforts d'int~gration 6conomique, et de r~ali
ser un ddveloppement 6conomique durable au sein du Marchk commun par: 

a) le renforcement du mcanisme de compensation et de paiement en vue de promou
voir l'utilisation des monnaies nationales dans le r~glements de toute les transactions entre 
les lttats membres, et partant, faire des 6conomies sur les devises dtrangres des ttats mem
bres; 

b) des mesures qui sont de nature faciliter le commerce et la circulation des capi
taux au sein du Marchk commun; 

c) linstauration d'une plus grande harmonie dans les politiques 6conomiques, en par
ticulier les politiques fiscales et mondtaires, la gestion du secteur dtranger et les politiques 
de d~veloppement des tats membres; 

d) l'intdgration des structures financires des tats membres; et 

e) la mobilisation des ressources fmancires pour l'accroissement des changes com
merciaux et des promis et programmes de dveloppement. 
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Article 73. Rkglement des paiements 

Aux fins de I'alin~a a) de PArticle 72 du present Trait6, les ttats membres s'engagent, 
jusqu' ce qu'une banque centrale commune soit mise en place, Alr~gler tous les paiements 
en rapport avec toutes les transactions en biens et services au scin du March6 commun par 
la voie de la Chambre de compensation 

Article 74. UnitM de compte 

1. II est cr66 une unit6 de compte appele Unite de compte du March6 commun de 
l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (ESACU), dont la valeur est 6gale Alun Droit de 
tirage sp~cial (DTS) du Fonds mon~taire international, ou toute autre unit6 de compte d6
terminee par le Conseil de temps d autre sur recommandation du Comit6 des gouverneurs 
des banques centrales. 

2. Chaque autorit4 mon~taire communique d Ia Chambre de compensation le taux de 
conversion officiel de sa monnaie par rapport sa monnaie d'intervention ou de rdf~rence, 
suivant le cas. 

3. Les autorit~s monetaires doivent notifier imm~diatement tout changement inter
venant dans le cours officiel de la monnaie de leurs ttats membres respectifs d la Chambre 
de compensation. 

4. Tous les livres comptables du March6 commun et tous les instruments mon~taires 
d4livr~s par le March6 commun doivent 6tre exprim~s dans l'Unit6 de compte du March6 
commun. 

Article 75. Criationd'une union de paiements 

1. 	 I1sera cr& une union de paiements entre les Etats membres. 

2. Le Conseil adopte les mesures n~cessaires Ala creation d'une union de paiements. 
A cet effet, les Etats membres conviennent de cr~er un fonds de r~serve dont le r6le est d'as
sister les Etats membres connaissant des difficult~s dans le rbglement de leurs soldes d~bi
teurs nets la Chambre de compensation et dans leurs balances de paiements en g~nral. 

Article 76 Harmonisationde lapolitiquemonitaireetfiscale 

1. Les Etats membres s'engagent adopter des mesures de politique g~n~rale collec
tives, confonrnment au programme d'harmonisation mon~taire, qui vise Alr~aliser un sys
t~me monetaire et fiscal harmonise, au sein du March6 commun. 

2. 	 Aux fins du paragraphe 1 du present article, les Etats membres conviennent de: 

a) abolir toutes les restrictions de change sur les importations et les exportations 
au sein du March6 commun; 

b) introduire les ajustements ncessaires dans leurs taux de change dans le sens 
des taux de libre march6 en vue d'am4liorer leur position de la balance de paiements et 
d'am4liorer le niveau de leurs reserves intemationales; 
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c) adapter leurs politiques fiscales et leurs politiques de credit int~rieur aux be
soins des gouvernements et du secteur priv6 en vue de garantir la stabilit6 mon~taire et une 
croissance 6conomique durable; 

d) lib~raliser leurs secteurs financiers en lib~ralisant les taux d'int~ret ou leur 
6quivalent, en vue d'atteindre des taux d'int~ret r6els positifs ou leur 6quivalent et de pro
mouvoir ainsi l'6pargne pour linvestissement et de renforcer la concurrence et 1'efficacit 
dans le systbme financier; et 

e) harmoniser leurs politiques fiscales en vue de supprimer les differences de 
taxation qui genent la circulation des produits et des facteurs de production, afin de permet
tre une meilleure distribution des ressources au sein du March6 commun. 

Article 77. Mise en place d'une convertibilitjmon&aire 

1. Les Etats membres s'engagent mettre en place, d une date qui sera d~termin~e 
par le Conseil, une convertibilit6 mon~taire permettant leurs monnaies nationales d'etre 
convertibles l'une dans l'autre. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les ttats membres s'engagent d abolir 
toutes les restrictions sur les transactions courantes. 

Article 78. Formationd'une union de taux de change 

1. Les tats membres s'engagent Alformer, Alune date qui sera d~termin~e par le Con
seil, une union de taux de change. 

2. Les Etats membres conviennent de fixer des taux de change immuables de leurs 
monnaies nationales respectives d l'int~rieur d'une fourchette d~termin~e par le Conseil. 

Article 79. Coordination macro-conomique rigionale 

1. Les Etats membres s'engagent coordonner leurs politiques macro-6conomiques 
et leurs programmes de rdformes 6conomiques, en vue de promouvoir l'6quilibre 6conomi
que et social du March6 commun et de mettre en place un cadre de planification et de pro
grammation macro-6conomique. 

2. Les ttats membres s'engagent Aiadopter des politiques visant diamliorer la base 
de ressources et de production des ttats membres 6conomiquement plus faibles afim de r~a
liser un d~veloppement 6quilibr6 au sein du March6 commun. 

Article 80. Diveloppement du secteur bancaireet du marchi des capitaux 

Les ttats membres s'engagent Almettre en oeuvre des programmes r~gionaux de dave
loppement du march6 des capitaux qui seront d~termin6s par le Conseil et d crier un envi
ronnement favorable Alla circulation des capitaux. Les ttats membres conviennent de : 

a) prendre des mesures en vue de r~aliser une plus grande mon~tisation des 6cono
mies de la region dans une 6conomie de march6 lib~ralis~e; 
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b) creer des bourses nationales et une association de ces bourses en vue de permettre 
la poursuite des objectifs de manibre concertee et coordonn~e, notamment les activit~s pro
motionnelles, la formation, la normalisation et Iharmonisation des lois et r~glements op6
rationnels; 

c) mettre en place un syst~me de cotation du March6 commun pour les soci~t~s in
ventori~es, ainsi qu'un index de performance commerciale en vue de faciliter le processus 
de n~gociation et de vente des actions d l'int~rieur et en dehors du March commun; 

d) 6tablir un r~seau regional des march6 nationaux des capitaux en vue de faciliter le 
flux d'informations sur les bourses nationales et leur fonctionnement sur les soci~t~s inscri
tes la cote officielle, la disponibilit6 de stocks, d'obligations, de valeurs, de bons du tr~sor, 
de billets et d'autres instruments mon~taires, en vue de la commercialisation transfrontibres 
desdits instruments; et 

e) veiller Acc que leurs autorit~s nationales concern~es adhrent aux syst~mes har
monis~s de commercialisation des valeurs, assurer la promotion des instruments mon~tai
res, et permettre aux residents des ttats membres d'acqurir et de n~gocier les instruments 
mon~taires. 

Article 81. Circulationdes capitaux 

Les ttats membres s'engagent Alpermettre la libre circulation des capitaux au sein du 
March6 commun et d'int~grer leurs structures financibres. A cet 6gard, ils conviennent de : 

a) garantir la libre circulation des capitaux au sein du March6 commun, en suppri
mant les contr6les sur le transfert des capitaux entre les Etats membres, suivant un calen
drier d d6terminer par le Conseil; 

b) permettre aux citoyens et aux residents des ttats membres d'acqu~rir des stocks, 
des actions et autres valeurs, ou d'investir dans les entreprises 6tablies sur les territoires des 
autres tats membres; et 

c) encourager le mouvement transfrontibres des valeurs publiques tels que les bons 
du tr~sor, les valeurs de d~veloppement et de cr6dit au sein du March6 commun. 

Article 82. Financementconjoint des projets 

1. Les tats membres s'engagent cooperer dans le financement conjoint de projets 
sur les territoires des uns et des autres, sp~cialement les projets facilitant l'int~gration r6
gionale. 

2. Les ttats membres s'engagent Alcooprer dans la mobilisation de capitaux 6tran
gers pour le financement des projets nationaux et r~gionaux. 

Article 83. Mesures de sauvegarde 

Le Conseil peut approuver des mesures visant drem~dier d toute situation d~favorable 
qu'un ttat membre peut subir Alla suite de la mise en oeuvre des dispositions du present 
chapitre; Alcondition que cet ttat membre fournisse au Conseil la preuve qu'il a pris toutes 
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les mesures suffisantes pour surmonter les difficult6s et que de telles mesures sont appli
qu6es sans discrimination. 

CHAPITRE XI. COOPtRATION DANS LE DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ET DES
 

COMMUNICATIONS
 

Article 84. Politiquescommunes en matire de transportset communications 

Les tats membres s'engagent d mettre progressivement en place des systbmes et une 
politique coordonn~s et complmentaires en matire de transports et de communications en 
vue d'am~liorer et d'6tendre leurs voies de raccordement et d'en crier de nouvelles, afin de 
promouvoir la cohesion physique des Etats membres, en vue de promouvoir une plus gran
de libert6 de circulation des personnes, des biens et des services au sein du Marche com
mun. A cette fin, les tats membres prendront toutes les dispositions n~cessaires pour : 

a) rentretien, ramd1ioration et la reparation des routes, des chemins de fer, des aro
ports et des ports sur leurs territoires; 

b) la revision et la reconception de leurs systbmes de transport intermodal et le d~ve
loppement de nouvelles routes interterritoriales au sein du March6 commun pour r~pondre 
aux besoins de transport de tous les types de biens et de services produits au sein des ttats 
membres; et 

c) la maintenance, lextension, et la modernisation des infrastructures de communi
cations et de m~t~orologies qui accroitraient et am~lioreraient les contacts entre les person
nes et les hommes d'affaires des ttats membres et favoriseraient la pleine exploitation 
du march6 et des opportunit~s d'investissement cr~es par le March6 commun; 

d) accorder un traitement special aux Etats membres sans littoral et insulaires eu 
6gard d leur application des dispositions du present chapitre; et 

e) assurer la s~curit6 et la protection aux systbmes de transport, en vue de garantir 
une bonne circulation des biens et des personnes au sein du March6 commun. 

Article 85. Routes et transportroutier 

Les Etats membres doivent : 

a) prendre des mesures pour ratifier ou adherer aux Conventions intemationales sur 
la circulation routibre et la signalisation routire et prendre les mesures necessaires pour 
en appliquer les dispositions; 

b) harmoniser les dispositions de leurs legislations applicables au materiel et au mar
quage des v~hiculas utilis~s dans les transports internationaux All'int~rieur du March6 com
mun; 

c) adopter des normes et rbglements communs applicables la ddlivrance des permis 
de conduire; 

d) harmoniser et simplifier les formalit~s et les documents requis pour les marchan
dises et les vhicules utilis~s dans les transports intemationaux au sein du March6 commun; 

e) adopter des conditions minimales d'assurance des marchandises et des vhicules; 
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f) adopter des r~glementations communes regissant les limitations de vitesse dans 
les agglomerations et sur les grands axes de circulation; 

g) adopter des r~glements communs prescrivant des normes de scurit6 minimales 
pour le transport de substances dangereuses; 

h) prendre des mesures communes pour faciliter le trafic de transit routier; 

i) harmoniser les r~gles et r~glements applicables aux transports spciaux ncessi
tant une escorte; 

j) adopter des rbgles et rbglements communs r~gissant les dimensions, les caract6
ristiques techniques, le poids brut et la charge par essieu des v~hicules circulant sur les 
grands axes routiers internationaux au sein du March6 commun; 

k) construire de grands axes routiers intemationaux reliant les ttats membres selon 
des normes de conception communes, et entretenir les r~seaux routiers existants pour les 
maintenir dans un 6tat permettant aux transporteurs des autres tats membres de les utiliser 

partir ou en direction de leurs territoires dans des conditions propres Alleur assurer de lef
ficacit6; 

1) entretenir, restaurer moderniser et reconstruire les tronqons du r~seau inter-Etats; 

m) veiller d ce que une fois r~habilit~es, les routes internationales ne se d~sintbgrent 
pas et d cet effet, fournir les fonds et un personnel d'entretien suffisants; 

n) adopter une approche coordonn~e dans l'ex~cution des projets de routes inter-
Etats; 

o) convenir de politiques communes de fabrication et d'entretien du materiel de 
transport routier; 

p) mettre au point une conception et des normes communes de construction pour les 
routes inter-ttats en utilisant, autant que possible, le materiel et les ressources locaux; 

q) adopter des procedure communes d'harmonisation des p~ages de transit routier; 

r) convenir de mesures en vue de la reduction progressive de toutes les barri~res non 
physiques entravant le transport routier, et de l'limination en fin de compte de toutes les 
barri~res non physiques au sein du March6 commun; 

s) veiller ce que les transporteurs publics des autres ttats membres b~n~ficient des 
memes avantages et facilit~s que leurs propres transporteurs de meme cat~gorie en ce qui 
concerue les operations de transport inter-Etats; 

t) veiller autant que possible d ce que les tarifs appliques par les transporteurs pu
blics dans les tItat membres pour le transport inter-tats de personnes et de marchandises 
dpartir et ddestination d'autres ttats membres ne soient pas moins avantageux que les tarifs 
pratiqu~s sur leurs propres territoires pour des transports analogues; 

u) veiller ce que le traitement accord6 aux transporteurs routiers des autres ttats 
membres qui font du transport international au sein du March6 commun ne soit pas moins 
favorable que celui accord6 aux transporteurs routiers de leur territoire; et 

v) rendre le transport routier efficace et rentable en encourageant la competition et 
en introduisant un cadre r~glementaire afin de faciliter les operations de l'industrie du trans
port routier. 
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Article 86. Chemins defer et transportferroviaire 

1. Les Etats membres conviennent de crier des services ferroviaires efficaces et 
coordonnes les reliant, de connecter les diff~rents tronqons ferroviaires et de construire les 
liaisons ferroviaires supplkmentaires n~cessaires. 

2. 	 Les ttats membres ayant des chemins de fer doivent: 

a) adopter des politiques communes en vue du d~veloppement des chemins de 
fer et du transport ferroviaire dans le March6 commun; 

b) s'efforcer de rendre leurs chemins de fer plus efficaces et plus comp~titifs, no
tamment par une question autonome; 

c) adopter des rbgles et r~glementations communes de s~curit6 applicables aux 
panneaux de signalisation, aux signaux ferroviaires, au materiel roulant et au transport de 
substances dangereuses; 

d) harmoniser leurs proscriptions l~gales et administratives applicables aux 
transports ferroviaires internationaux au sein du March commun, en vue d'6liminer les 
obstacles et les divergences existant entre eux dans ce domaine; 

e) adopter des mesures pour la facilitation, Iharmonisation et la rationalisation 
du transport ferroviaire dans le Marche commun; 

f) harmoniser et simplifier les documents exig~s pour les transports ferroviaires 
internationaux entre eux; 

g) harmoniser les procedures relatives au conditionnement, au marquage et au 

chargement des marchandises et des wagons pour les transports ferroviaires internationaux 
entre eux; 

h) imposer des tarifs non discriminatoires aux marchandises en provenance de 
leurs territoires et ceux d'autres ttats membres sous reserve des cas oa leurs marchandises 
b~n~ficient de subventions locales de transport et appliquer entre eux, sans discrimination, 
les memes rbgles et r~glementations en matire de transport ferroviaire; 

i) se consulter sur les mesures propos~es susceptibles d'avoir des r~per
cussions sur les transports ferroviaires des autres tats membres; 

j) int~grer les operations de leurs administrations ferroviaires, y compris la syn
chronisation des horaires et des operations des trains; 

k) 6tablir des normes communes pour la construction et l'entretien des infras

tructures ferroviaires; 

1) convenir de politiques communes pour la fabrication de materiel de transport 
ferroviaire et la construction d'infrastructures ferroviaires; 

m) convenir de s'octroyer mutuellement des emplacements ad~quats au stockage 
des marchandises dans leurs entrep6ts; 

n) prendre des mesure pour faciliter le transfert de wagons de chemin de fer uti
lis~s dans les transports internationaux au sein du March6 commun d'un r~seau Al'autre; 

o) faciliter la repartition du materiel roulant ferroviaire pour le transport des 
marchandises d partir et en direction du territoire de chacun d'entre eux sans discrimination; 
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p) s'efforcer d'entretenir les installations mat~rielles de leurs r~seaux pour les main
tenir dans un 6tat qui permette aux autres tats membres d'exploiter leur propre r~seau dans 
le cadre des operations ferroviaires internationales au sein du March6 commun dans des 
conditions propres d assurer leur efficacit6; et 

q) assurer des services de transport ferroviaire de qualit6 entre les ttats membres 
sans discrimination; 

Article 87. Transportairien 

1. Dans le but de promouvoir un transport a~rien meilleur et efficace, les tats mem
bres encouragent la cr6ation d'entreprises communes en vue de coop6rer dans lutilisation 
des 6quipements, la mise en commun des infrastructures d'entretien des a6ronefs et de for
mation, lacquisition et lutilisation du carburant et des pi&ces d6tach6es, les systbmes d'as
surance, la coordination des horaires de vol et l'am6lioration des techniques et des 
comp6tences de gestion. 

2. Les Etats membres doivent prendre les mesures n~cessaires en vue de promouvoir 
la mise en place, par leurs compagnies a~riennes respectives designees, de services a~riens 
conjoints sur des lignes intercontinentales et leur utilisation commune de gros porteurs, 
dans le but de crier en fin de compte une compagnie adrienne du Marche commun. 

3. Les ttats membres devraient en particulier : 

a) adopter des politiques communes pour le d~veloppement du transport a~rien 
dans le March6 commun en collaboration avec des organisations internationales 
appropri~es, telles que la Commission africaine de laviation civile, l'Association des com
pagnies a~riennes africaines, 'Association du transport a~rien international et l'Organisa
tion de l'aviation civile internationale; 

b) rendre les services de transport a6rien efficaces et rentables, notamment par 
une gestion autonome. 

c) lib~raliser l'octroi de droits de trafic a~rien pour le transport des passagers et 
de fret en vue d'accroitre l'efficacit6 et la rentabilit6 des compagnies a~riennes; 

d) harmoniser les rbgles et r6glementations de laviation civile en appliquant les 
dispositions de la Convention de Chicago relative A l'aviation civile internationale, en 
particulier l'Annexe 9 de ladite convention; 

e) prendre des mesures communes pour faciliter les services de transport a~rien 
des passagers et du fret dans le Marche commun; 

f) coordonner les horaires de vol de leurs compagnies a6riennes; 

g) envisager les moyens pour d~velopper, entretenir et coordonner en commun 
les installations de navigation de communication et de m~t~orologie pour assurer la s~curit6 
de la navigation adrienne et la gestion commune de leurs espaces a~riens. 

h) encourager lutilisation conjointe des infrastructures d'entretien et de r6vision 
et des autres services pour avions, mat6riel de manutention au sol et autres 6quipements; 

i) prendre des mesures communes pour contr6ler et prot~ger l'espace a~rien du 
Marche commun; 
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j) convenir d'imposer les memes tarifs et appliquer les memes r~gles et r~gle
mentations aux vols r~guliers entre eux; 

k) prendre les dispositions qui s'imposent pour normaliser les avions, notam
ment en collaborant dans i'6laboration des specifications techniques pour le type d'avions A 
utiliser; et 

1) coordonner les mesures et cooprer dans le maintien d'une grande scurit6 des 
operations des services ariens. 

Article 88. Transportmaritime et ports 

Les tats membres s'engagent d : 

a) promouvoir la coordination et lharmonisation de leurs politiques de transport ma
ritime et ladoption enfim de compte d'une politique commune de transport maritime; 

b) promouvoir le d~veloppement de services portuaires efficaces et rentables; 

c) utiliser rationnellement les installations portuaires existantes; 

d) dans le cas d'ttats entiers cooprer en matibre de transports maritimes avec les 
Etats membres sans littoral pour faciliter le commerce de ces derniers; 

e) prendre des mesures ratifier les conventions internationales relatives au transport 
maritime; 

f) mettre en oeuvre un syst~me harmonieux d'organisation du trafic en vue d'une uti

lisation optimale des services du transport maritime; 

g) coop~rer pour 6laborer et appliquer des mesures destinies A faciliter, dans les 
ports, l'arriv~e, le sjour et le depart des navires; 

h) encourager la coop6ration entre leurs autorit~s portuaires en ce qui concerne la 
gestion et [exploitation de leurs ports et du transport maritime en vue de faciliter le trafic 
entre leurs territoires et en augmenter l'efficacit6; 

i) convenir d'imposer aux marchandises en provenance d'autres ttats membres les 
memes tarifs qu'ils appliquent Aleurs propres marchandises, sous r6serve des cas oa leurs 
marchandises bn~ficient de subventions locales de transport, et d'appliquer entre eux sans 
discrimination les memes r~gles et r~glementations en matire de transport maritime; 

j) convenir d'octroyer un espace d bord de leurs navires aux marchandises expedites 
en provenance ou destination du territoire des autres tats membres; 

k) installer et entretenu un mat6riel efficace de manutention du fret, des infrastructu
res d'entreposage et d'exploitation g6n~rale, et former le personnel ncessaire; 

1) convenir d'octroyer des espaces adquats dans leurs entrep6ts pour le stockage des 
marchandises 6changes entre eux; 

m) coordonner les mesure et collaborer dans le maintien de la scurit6 des services de 
transport maritime; 

n) mettre en place des installations suffisantes munies de syst~mes de communica
tion efficaces pour recevoir rapidement les signaux 6mis et pour y r6pondre promptement; 
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o) relier leurs syst~mes nationaux de communication pour identifier les zones pol
lutes en mer, afin d'assurer une lutte r~gionale concert~e contre la pollution marine; 

p) encourager leurs compagnies maritimes nationales respectives dformer des asso
ciations sous-r~gionales; 

q) confier le cargo aux vaisseaux des tats membres en priorit6 par rapport d ceux 
des pays tiers, et coop~rer dans la mise en place d'une politique favorisant les vaisseaux des 
tats membres en matire de priorit6 dans l'octroi des postes d'amarrage, et des autres ser

vices et facilit~s portuaires; et 

r) revoir leurs legislations maritimes nationales suivant les conventions maritimes 
existantes. 

Article 89. Transportparvoies d'eau intirieures 

Les tats membres ayant des voies d'eau int~rieures navigables communes doivent: 

a) adopter, harmoniser et simplifier les r~gles, les r~glementations et les procedures 
administratives r~gissant les transports internationaux par voies d'eau int~rieures; 

b) installer et entretenir des 6quipements de manutention du fret, des facilit~s de stoc
kage et d'opdrations gdn~rales, et former le personnel y relatif; 

c) utiliser, chaque fois que possible, des services d'entretien communs; 

d) harmoniser les tarifs applicables aux transports inter-ttats par voies d'eau int& 
rieures; 

e) adopter des rbgles communes applicables au conditionnement, au marquage, au 
chargement et aux autres procedures int~ressant les transports inter-tats par voies d'eau in
t~rieures; 

f) convenir d'imposer aux marchandises en provenance d'autres ttats membres les 
tarifs qu'ils appliquent Alleurs propres marchandises, sous reserve des cas oii ces derni~res 
bdn~ficient de subventions locales de transport, et d'appliquer entre eux sans discrimination 
les memes rbgles et r~glementations de transport par voies d'eau int~rieures; 

g) octroyer un espace d bord des bateaux immatriculks sur leur territoire aux mar
chandises expedites destination ou en provenance du territoire des autres Etats membres 
sans discrimination; 

h) promouvoir, chaque fois que possible, la cooperation entre eux en entreprenant 
des projets communs de transport par voies d'eau intdrieures, notamment en crdant des ser
vices communs de transport par bateau; et 

i) coordonner les mesures et coop~rer dans le maintien de la s~curit6 des services de 
transport par voies d'eau int~rieures, y compris la mise en place et l'entretien d'6quipements 
de communication pour capter promptement les messages de d~tresse. 

Article 90. Transportparpipeline 

1. Les tats membres s'engagent coop~rer dans le domaine du transport par pipeli
ne et dans l'utilisation des facilit~s de pipeline existantes. 
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2. Lorsque des projets communs de pipeline sont possibles, les ttats membres s'en
gagent Alcoopdrer dans tous les aspects de la planification, du financement, de la gestion et 
de la maintenance des services et facilitds de pipeline. 

Article 91. Transportmultimodal 

Les tats membres doivent : 

a) harmoniser et simplifier les rdglementations, les procedures et les documents n6
cessaires au transport multimodal inter-ttats; 

b) appliquer des r~gles et rdglementations uniformes pour le conditionnement, le 
marquage et le chargement des marchandises; 

c) fournir, chaque fois que possible, les installations techniques et autres pour le 
transbordement direct des marchandises aux principaux points de transbordement, 
notamment les points d'6change de fret intermodaux, des entrep6ts de dddouanement int6
rieurs, des ports secs ou des entrep6ts intdrieurs de conteneur; et 

d) attribuer des facilitds de transport multimodal aux marchandises expddides du ter
ritoire des autres Etats, membres; et 

e) prendre des mesures pour ratifier ou adhdrer aux conventions internationales sur 
le transport mullimodal et la conteneurisation et prendre les mesures ndcessaires en vue 
d'appliquer ces conventions. 

Article 92. Centresde riservationdefret 

1. Les ttats membres 6tablissent des centres de reservation de fret ld oii ils sont 6co
nomiquement justifies. 

2. Les Etats membres doivent recommander dtoutes leurs entreprises ou agences na
tionales respectives de passer des contrats d'exportation et d'importation sur bases c.a.f. et 
f.a.b. respectivement. 

Article 93. Transitairesagences en douane et agents maritimes 

1. Les Etats membres s'engagent permettre toute personne d se faire enregistrer 
et obtenir une licence de transitaire, d'agent en douane ou d'agent maritime, pourvu que 
cette personne remplisse les conditions 16gales de ce pays membre. 

2. Les ttats membres conviennent de ne pas restreindre les activitds commerciales, 
les droits et les obligations d'un transitaire, d'un agent en douane ou d'un agent maritime 
lgalement enregistrds et ayant une licence. 

Article 94. Services mitjorologiques 

1. Chaque ttat membre rassemble et diffuse d lintention des autres ttats membres 
les renseignements mdtdorologiques en vue de faciliter la bonne marche de la navigation 
adrienne, du cabotage, du transport par voies d'eau intdrieures et lalerte en cas de cyclone 
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et d'autres phnombnes atmosph6riques d6favorables. A cette fin, les Etats membres con
viennent de mettre sur pied un centre r~gional m6t~orologique. 

2. Les ttats membres cooprent et s'aident mutuellement dans le cadre de toutes les 
activitds de l'Organisation mdtdorologique mondiale intdressant le March commun, sp& 
cialement la surveillance de l'atmosphire et des changements climatiques de la plante. 

3. Les Etats membres s'engagent d6changer entre eux les informations et les comp& 
tences relatives '6volution des sciences et techniques m~t~orologiques, y compris le ca
librage et la comparaison des instruments 

Article 95. Services postaux 

Les tats membres, en collaboration avec les organisations internationales appropri~es 
telles que l'Union postale universelle et l'Union panafricaine des postes, encouragent une 
cooperation 6troite entre leurs administrations postales et d~terminent des voies et moyens 
pour augmenter la rapidit6, la fiabilit6, la rentabilit6 et I'efficacit6 des services postaux entre 
eux, par le renforcement des centres postaux de triage, d'exp~dition, de transit et de distri
bution du Marche commun. 

Article 96 Tldcommunications 

Les tats membres doivent : 

a) adopter des politiques communes en matibre de tdlcommunications qui seront 
mises en place dans le cadre du March6 commun, en collaboration avec d'autres organisa
tions internationales approprides telles que l'Union panafricaine des tdlcommunications 
et l'Union internationale des tdldcommunications; 

b) donner une autonomie de gestion totale leurs administrations des t~lcommuni
cations dans leurs fonctions op~rationnelles ainsi que dans la fourniture des services de 
communications; 

c) utiliser rationnellement les installations existantes de tdlcommunication; 

d) amdliorer et entretenir les r~seaux de t~lkcommunications inter-Etats et moderni
ser les 6quipements afin de r~pondre aux normes communes requises pour assurer un trafic 
efficace au sein du March6 commun; 

e) harmoniser et appliquer des tarifs non discriminatoires entre eux et lorsque c'est 
possible, convenir d'un traitement tarifaire prdfrrentiel applicable au scin du March com
mun; 

f) 6tablir un systbme ad~quat de t~lkcommunications directes entre eux; 

g) coopdrer et coordonner leurs activitds d'entretien des installations de tdldcommu
nications spdcialement en ce qui conceme lchange de personnel et de pieces ddtaches; 

h) favoriser la creation de co-entreprises pour la fabrication du materiel de t~lkcom
munications; 

i) ddvelopper leurs services de tdldcommunications rurales afin d'accroitre linterac
tion socio-6conomique entre les centres ruraux et urbains; et 
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j) mettre au point un systbme commun de gestion et de contr6le des fr6quences, at
tribuer des fr~quences convenues entre eux pour les communications transfrontibres par ra
dio mobile, et accorder des licences d'exploitation convenues entre les ktats membres. 

Article 97. Radio et tilivision 

Les tats membres doivent : 

a) coop~rer dans les questions techniques et les media 6lectroniques qui renforcent 
le d~veloppement du March6 commun, Atravers la mise en place des liaisons directes de 
radio et de t~l~vision entre eux; 

b) harmoniser leur materiel technique pour la fabrication d'6quipements de radio et 
de t~lkvision; et 

c) appliquer des tarifs non discriminatoires pour la radio et la t~lkvision en vue de 
l'change de programmes de media 6lectroniques. 

Article 98. Dispositionscommunes 

1. Les tats membres doivent prendre les dispositions n~cessaires en vue d'harmoni
ser et utiliser au maximum les programmes de leurs institutions existantes pour la formation 
du personnel dans le domaine des transports et des communications. 

2. Les tats membres doivent 6changer les informations sur les demires innova
tions techniques concernant tous les moyens de transport et de communication. 

3. Chaque ttat membre prend les mesures qui s'imposent afm d'interdire la circula
tion des produits, du courrier et des marchandisesjug~s illkgaux dans un autre ttat membre, 
et dont le caract~re illkgal a 6t6 officiellement publi6 conform~ment aux lois et rbglements 
dudit Etat. 

CHAPITRE X1i. COOPERATION DANS LE DOMANE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Article 99. Portiede la coopiration 

Les objectifs de la cooperation dans le domaine du d~veloppement industriel au sein 
du March6 commun sont de : 

a) promouvoir une croissance autosoutenue et quilibr~e; 

b) accroitre la disponibilit6 de biens et de services industriels pour les 6changes dans 
le March commun; 

c) am~liorer la comp~titivit6 du secteur industriel, renforqant ainsi le d~ve
loppement du commerce intra-r~gional des produits manufactures en vue de r~aliser la 
transformation structurelle de 1'6conomie, ce qui acc~lkrerait le developpement socio-6co
nomique g~n~ral des ittats membres; 

d) promouvoir les industriels pouvant acqu~rir et grer des industries. 
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Article 100. Stratigieet domainesprioritaires 

Aux fins des dispositions de P'Article 99 du present Trait6, les Etats membres s'enga-
gent A6laborer une strat~gie industrielle visant : 

a) la promotion des liens entre les industries par la spcialisation et la compl~menta
rite, en pretant lattention n~cessaire A l'avantage comparatif afm de multiplier les effets 
d'expansion de la croissance industrielle et faciliter le transfert de technologie; 

b) la facilitation du developpement : 

i) des petites et moyennes entreprises, notamment la sous-traitance et d'autres 
relations entre les grandes et petites compagnies industrielles; 

ii) des industries de base de biens d'6quipement et de biens intermdiaires en vue 
de b~n~ficier des avantages des 6conomies d'6chelle; 

iii) des industries alimentaires et des agro-industries; 

c) lutilisation rationnelle et int~grale des capacit~s industrielles existantes, de ma
nibre d promouvoir l'efficacit6 de la production; 

d) la promotion de la recherche et d~veloppement dans le domaine de lindustrie, le 
transfert, ladaptation et le d~veloppement de la technologie, et des services de formation, 
de gestion et de consultation, par rNtablissement d'institutions industrielles d'appui commu
nes et d'autres infrastructures; 

e) la promotion des liens entre le secteur industriel et d'autres secteurs de l'conomie 
tels que lagriculture, le transport et les communications et autres secteurs; 

f) l'octroi d'incitations d'investissement aux industries, en particulier celles utilisant 
les matires premieres locales; 

g) la diffusion et l'6change de renseignements industriels et technologiques; 

h) l'am4lioration du climat d'investissement pour les investisseurs aussi bien natio
naux qu'6trangers et lencouragement des 6pargnes nationales et du r~investissement des 
exc~dents; 

i) la mise en valeur des ressources humaines, notamment la formation et la promo
tion d'entrepreneurs et d'industriels locaux, en vue d'une croissance industrielle soutenue; 

j) la participation accrue du secteur priv6 dans l'41aboration, la promotion et rex~cu
tion des projets; 

k) la restauration, l'entretien et I'amd1ioration des agro-industries et des industries 
m~tallurgiques, m~caniques, chimiques et de mat~riaux de construction; 

1) le d~veloppement et la promotion des industries transnationales motrices et de 
base int~gr~es centr~es sur les ressources disponibles; 

m) la promotion de projets multinationaux dans le but d'accroitre la valeur ajout~e des 
matires premieres dans les Etats membres pour [exportation; et 

n) 'exploitation et lutilisation conjointes des ressources appartenant d diffirents 
ttats. 
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Article 101. Entreprises industrielles multinationales 

1. Les tats membres s'engagent promouvoir et encourager la creation d'entrepri
ses industrielles multinationales conform~ment aux lois en vigueur dans les Etats membres 
oO ces entreprises sont 6tablies, et en fonction des conditions et des priorit~s 6conomiques 
des Etats membres concerns. 

2. Les ttats membres concerns d~terminent: 

a) les critbres et les priorit~s qui guident ces entreprises industrielles multina
tionales qui : 

i) exigeraient des marches combines de plus d'un ttat membre pour 6tre 
profitables et pouvoir utiliser de fortes quantit~s de ressources naturelles ou de matibres 
premieres des ttats membres qui sont actuellement soit export~es vers des pays tiers, soit 
inexploit~es; 

ii) n~cessiteraient des fonds importants pour leur creation et leur fonction
nement; 

iii) permettraient de r~gner ou d'6conomiser beaucoup de devises; 

iv) favoriseraient la mise au point ou [acquisition de la technologie moder
ne, d'exp~rience dans la gestion et la commercialisation; et 

v) cr~eraient beaucoup d'emploi ou r~duiraient le ch6mage dans les ttats 
membres : 

b) les directives pour la creation d'entreprises industrielles multinationales et les 
modalit~s de leur fonctionnement, notamment : 

i) lemplacement de ces entreprises industrielles multinationales et les cri
t~res Aappliquer Acet 6gard; 

ii) le rapatriement des fonds; 

iii) les r~glementations en matire de propri~t6 et de gestion de ces entrepri
ses industrielles multinationales par les ttats membres; et 

iv) toute autre disposition visant permettre d'atteindre les objectifs du pr6
sent chapitre. 

3. Aux fins du paragraphe 2 du present article, les ttats membres tiennent compte 
des recommandations que la r~union minist~rielle sectorielle de lindustrie peut formuler en 
vue de les aider d coordonner leurs actions et de leur fournir des services consultatifs dans 
le cadre du processus de creation d'entreprises industrielles multinationales dans les ttats 
membres. 

4. En vue de connaitre dans les details la disponibilit6 des mati~res premieres requi
ses par les entreprises industrielles multinationales, les Etats membres conviennent d'envi
sager de dresser linventaire de leurs ressources naturelles potentielles. 
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Article 102. Mise en valeur de la main-d'oeuvreindustrielle,formation, servicesde
 
gestion et de consultation
 

1. Les Etats membres prennent les mesures appropri~es pour 6tablir, li ol c'est n6
cessaire, des institutions et des programmes communs de formation, de partager les insti
tutions nationales existantes et d'avoir recours aux institutions africaines de formation afin 
de repondre d leurs besoins de formation de main-d'oeuvre qualifi~e pour leur d~veloppe
ment industriel et technologique. 

2. Les ttats membres s'efforcent de former et d'utiliser au maximum les entrepre
neurs, le personnel technique, de gestion et de commercialisation qualifi6 et les autres res-
sources humaines locales ou nationales afin d'encourager et d'acc41rer le processus 
d'industrialisation. 

3. Les Etats membres s'engagent encourager le developpement et l'utilisation 
autant que faire se peut des services nationaux de gestion et de consultation pour leur d6
veloppement industriel, et avoir recours dtoute institution africaine appropri~e de servi
ces d'ing~nieurs-conseils et de gestion industrielle. 

Article 103. Recherche et diveloppement dans le domaine industrielet acquisitionde la 
technologie moderne 

1. Les tats membres partagent et utilisent au mieux les institutions et les services 
de recherche industrielle et scientifique existants et futurs, ainsi que le savoir-faire tech
nique. Les institutions dont il est ici question comprennent llnstitut du cuir et des articles 
en cuir et le Centre de technologie m~tallurgique. 

2. Les tats membres s'efforcent d'adopter une approche commune et de determiner 
les modalit~s r~gissant le transfert, ladaptation et le d~veloppement de la technologic. 

3. Les tats membres s'efforcent de coordonner leurs efforts et de se consulter sur les 
questions ayant trait d la propri~t6 industrielle. 

Article 104. Echange d'informationsindustrielleset technologiques 

1. Les tats membres s'engagent 6changer les informations sur : 

a) la production de biens d'6quipement, de biens interm~diaires et de biens de 
consommation et les besoins dans ces domaines; 

b) les moyens disponible, en ce qui concerne la mise en valeur et la formation 
de la main-d'oeuvre industrielle; 

c) la 16gislation et la r~glementation concernant les investissements en prove
nance de pays tiers et autres mesures d'incitation connexes; 

d) la 16gislation sur les brevets, les marques de fabrique et les licences; et 

e) les possibilit~s d'investissement industriel, les proc~d~s, la technologic et les 
informations y relatives. 

2. Les ttats membres s'engagent d se communiquer les uns aux autres et d rchanger 
tous renseignements qu'ils ont obtenus grace la recherche industrielle, d l'adaptation ou 
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linnovation en matibre d'ing~nierie et de technologie et d leur experience dans la gestion et 
la commercialisation. 

3. Les tats membres diffusent et changent tous autres renseignements ou docu
mentation industriels j ug~s ncessaires par la reunion minist~rielle sectorielle de lindustrie. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1,2 et 3 du pr6sent article, les Etats 
membres sont libres de ne pas communiquer des renseignements confidentiels. 

5. Les ttats membres s'engagent d renforcer leur capacit6 de compilation, de diffu
sion et d'absorption des informations industrielles. 

6. Les Etats membres conviennent que les dispositions de cet article ne sont pas ap
plicables aux domaines ofi la communication de renseignements pertinents est prohib~e 
suite un accord conclu entre un tat membre et une autre partie avant l'entr~e en vigueur 
du pr6sent Trait6. 

Article 105. Mecanisme de promotion du diveloppement industriel 

1. Les Etats membres cr6ent, en tant qu'institution du March6 commun, un centre 
pour la promotion du d6veloppement industriel d6nomm6 le Centre dans le present chapi
tre, et dont la constitution est d~termin6e par le Conseil. 

2. 	 Les objectifs du Centre sont : 

a) promouvoir la cooperation dans le domaine du d~veloppement industriel en
tre les Etats membres; 

b) aider les pays membres Acr~er ou drenforcer les institutions nationales exis
tantes en matibre de d~veloppement industriel; 

c) aider la formation et ou perfectionnement des diverses categories de sp6cia
listes de 	l'industrie y compris des sp~cialistes de la gestion et de la commercialisation; 

d) organiser et maintenir au Centre une banque de donn~es industrielles; 

e) aider d la mise au point des normes et des pratiques harmonis~es de contr6le 
de la qualit6 conform~ment aux dispositions du chapitre XV du present Trait6; et 

f) cooprer avec les institutions nationales de d~veloppement industriel des 
ttats membres et avec les institutions r~gionales africaines charg~es du d~veloppement in
dustriel. 

3. 	 Le Centre a pour fonctions 

a) d'entreprendre des enquetes, lidentification des projets et des 6tudes de pr6
faisabilit6 dans le domaine industriel; 

b) de fournir des services consultatifs dans le domaine du d6veloppement indus
triel en mettant un accent particulier sur les entreprises multinationales; 

c) travailler en 6troite collaboration et 6changer des informations avec les cen
tres de promotion du commerce et des investissements des ttats membres; 

d) toutes autres fonctions que le conseil pourra lui assigner sur recommandation 
de la reunion minist~rielle sectorielle de lindustrie. 
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CHAPITFiE XIII. COOPERATIONS DANS LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES 

INERGITIQUES 

Article 106. Porttede la coopiration 

1. Les Etats membres reconnaissent que la disponibilit6 suffisante de l'nergie des 
prix comp~titifs est une condition pr~alable du d~veloppement 6conomique, et que pour ga
rantir lapprovisionnement en 6nergie de tous les Etats membres d des prix comp~titifs, il 
est n~cessaire de d~velopper les ressources 6nerg~tiques locales ou renouvelables et de g6
rer rationnellement les ressources existantes. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les ttats membres s'engagent d coo
pdrer dans la mise en valeur et lutilisation conjointes des ressources 6nerg~tiques, notam
ment l'6nergie hydro-6lectrique, fossile et la biomasse et particulibrement dans les 
domaines suivants : 

a) exploration et exploitation conjointes du combustible hydro-6lectrique et fos
sile; 

b) mise en place d'un climat d'investissement plus favorable afin d'encourager 
linvestissement public et priv6 dans cc sous-secteur; 

c) encouragement de lutilisation conjointe des infrastructures de formation et de 
recherche; 

d) 6change d'informations, sur les syst~mes 6nerg~tiques et les possibilit~s d'in
vestissement; et 

e) conception de programmes de recherche sur ldaboration de syst~mes d'6ner
gie renouvelables. 

Article 107. Echanges des ressourcesinergitiques 

1. Les Etats membres conviennent de mettre au point un m~canisme pour faciliter le 
commerce des combustibles 6nerg~tiques tels que le charbon, le gaz naturel, le p~trole et 
1'61ectricit6. 

2. Aux fins des dispositions du paragraphe 1 du present article, les ttats membres 
s'engagent d coop~rer dans : 

a) l'achat group6 des produits p~troliers; et 

b) linterconnexion des roseaux nationaux d'6lectricit6. 

Article 108. Utilisationrationnellede l'nergie dans le transport 

Les ttats membres mettent au point une strategie commune d'utilisation plus efficace 
de l'nergie dans le secteur des transports, tels que lutilisation de vdhicules Afaible con
sommation de carburant, la pr~fdrence des syst~mes de transport A6conomie d'6nergie 
comme les transports ferroviaire et maritime, lutilisation des autobus et des moyens de 
transport en commun dans les villes et le melange des carburants inportds avec des substi
tuts locaux. 
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Article 109. Accords internationaux 

Les ttats membres s'engagent Aadherer aux accords internationaux visant am01iorer 
la gestion des ressources 6nerg~tiques, d mettre au point de nouvelles ressources d'6nergie 
renouvelables et d coordonner l'6change dinformations sur les ressources 6nerg~tiques. 

CHAPITRE XIV. COOPtRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 

Article 110. Portiede la coopiration 

1. Les ttats membres conviennent de prendre un certain nombre de mesures, afin de 
cooprer dans le domaine de la sant6, par: 

a) la lutte contre les pand~mies et 6pid~mies, notamment contre les maladies 
transmissibles, surtout par vecteurs, qui sont de nature d mettre en pril la santo et le bien
etre des citoyens du March6 commun; 

b) la facilitation du mouvement des produits pharmaceutiques au sein du Mar
ch6 commun et le contr6le de leur qualit6; 

c) une action conjointe dans la lutte contre le trafic des drogues; 

d) la formation du personnel medical en vue d'assurer des soins sanitaires effi
caces; et 

e) l'change des r~sultats de recherche et des informations sur les questions sa
nitaires. 

2. Aux fins de la mise en oeuvre des mesures 6num~r~es au paragraphe I du present 
article, les ttats membres s'engagent d : 

a) mettre au point et appliquer des syst~mes visant d garantir que les produits 
pharmaceutiques entrant dans le March6 commun en provenance de pays tiers, produits 

dans le March6 commun ou en circulation d l'int~rieur du March6 commun, r~pondent aux 
normes internationalement reconnues en termes de qualit6 et de valeur thrapeutique; 

b) 6laborer des mcanismes permettant une action commune contre les 6pid& 
mies, telles que le sida, le chokra, la malaria, l'h~patite et la fi~vre jaune, ainsi que la coo
p~ration dans le domaine de la facilitation de limmunisation de masse, et les autres 
campagnes de sant6 publique; 

c) designer les h6pitaux nationaux qui serviront d'h6pitaux centraux de r~fren
ce du March6 commun; 

d) 6laborer des politiques nationales en matire de m dicaments couvrant les ca
pacit~s de contr6le de la qualit6, lenregistrement des m~dicaments, et les bonnes m~thodes 
d'achat; 

e) harmoniser les procedures d'enregistrement des m~dicaments en vue d'attein
dre de bonnes normes de contr6les des produits pharmaceutiques sans g~ner ou entraver la 
circulation de ces derniers au sein du March6 commun; 

f) s'accorder mutuellement la reconnaissance des m~dicaments enregistr~s au 
sein du March6 commun; 
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g) encourager les activit~s de recherche et d~veloppement sur les m~dicaments 
et les plantes m~dicinales; 

h) cooprer, dans le cadre de la cooperation dans le d~veloppement industriel, 
dans la production des produits pharmaceutiques au niveau local; 

i) mettre en application le syst~me de certification de l'Organisation mondiale 
de la sante sur la qualit6 des produits pharmaceutiques commercialis~s au niveau interna
tional; et 

j) mettre en place une 6quipe d'audit charg~e d'assister les industries pharma
ceutiques de la region Alproduire des articles de haute qualit6, qui soient stirs, efficaces et 
exempts de tous effets secondaires nuisibles, et assister les ttats membres Acontr6ler les 
normes des produits pharmaceutiques fabriqu~s sur leurs territoires respectifs conform6
ment au syst~me de certification de l'Organisation mondiale de la sant6. 

Article 111. Trafic illicites de midicaments et utilisationd'ingr~dientsproscrits 

Les ttats membres conviennent de d~finir une approche commune, par l'ducation du 
public et la collaboration avec les agents de l'ordre, dans la lutte contre le trafic de m~dica
ments et l'0radication de ce dernier et contre lutilisation d'ingr~dients proscrits dans la fa
brication des m~dicaments. 

CHAPITRE XV. NORMALISATION ET ASSURANCE DE LA QUALITt 

Article 112. R6le de la normalisation et de l'assurancede la qualitj 

Les tats membres, reconnaissant limportance de la normalisation et de lassurance de 
la qualit6 dans la promotion de la sant6, laugmentation du niveau de vie, la rationalisation 
et la reduction d'une vari~t6 inutile de produits, la facilitation de la fongibilit6 des produits, 
la promotion des 6changes commerciaux, la protection des consommateurs, la r~alisation 
d'6conomies dans lapprovisionnement des pouvoirs publics, lamdlioration de la producti
vit6, la facilitation de lchange d'informations ainsi que la protection de la vie, de la pro
pri~t6 et de lenvironnement, conviennent de : 

a) concevoir et appliquer une politique commune de normalisation et d'assurance de 
la qualit6 des biens produits et 6chang~s dans le Marche commun, de rapports de leurs ins
titutions nationales de normalisation avec les organisations r~gionales, internationales et 
autres s'occupant de la normalisation et de l'assurance de la qualit6, et de promotion d'acti
vit~s de normalisation et d'assurance de la qualit6 pour la r~alisation des objectifs du Mar
che commun; 

b) cr~er sur leurs territoires, respectifs des institutions nationales de normalisation et 
d~velopper leurs capacit~s techniques, de mani~re qu'elles puissent mener efficacement 
leurs activit~s de normalisation et d'assurance de la qualit6 au niveau national, et cooprer 
avec les autres ttats membres; 

c) promouvoir et appliquer les normes relatives la sante et la s~curit6 publiques 
ainsi que la protection de l'environnement en appliquant les normes appropriees pour les 
biens produits et 6chang~s dans le Marche commun; et 
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d) reconnaitre l'Organisation r~gionale africaine de normalisation (ORAN) comme 
partenaire majeur de cooperation dans lapplication des dispositions approprides du pr6
sent chapitre, et convenir d'adhdrer dl'Accord portant creation de lORAN. 

Article 113. Mise enplace des normes 

Les ttats membres : 

a) appliquer des rbgles et des procedures uniformes pour l'6laboration de leurs nor
mes nationales; 

b) adopter des normes rdgionales africaines appropri~es, et lorsque ces demibres ne 
sont pas disponibles des normes internationales addquates pour les produits 6chang~s dans 
le March6 commun; 

c) coordonner leurs vues en ce qui concerne la slection, l'homologation, l'adaptation 
et l'application des normes r~gionales et intemationales dans la mesure oii les besoins du 
Marche commun sont concems, et s'efforcer constamment d'amdliorer la normalisation 
des biens et des services dans le March6 commun; et 

d) appliquer le principe de rdfrence aux normes dans leurs r~glementations nationa
les, afm de faciliter lharmonisation de leurs rdglementations techniques. 

Article 114. Assurance de la qualitd 

Les tats membres s'engagent d: 

a) appliquer des normes et des procedures uniformes pour linspection et lanalyse 
des produits 6chang~s dans le March6 commun, afin que les rdsultats puissent 6tre interpr6
t~s et coordonnes plus facilement et d'une faqon uniforme; 

b) adopter des normes de systbmes de gestion de la qualit6 qui sont acceptables et 
renforcer les capacitds d'assurance de la qualit6 des produits 6chang~s dans le March6 com
mun; 

c) utiliser des documents harmonis~s pour l'valuation de la qualit6 des biens 6chan
g~s dans le March6 commun; et 

d) en collaboration avec les douanes et les autres services comp~tents, faciliter le 
mouvement des chantillons destinds Al6tre contr6ls dans le March6 commun. 

Article 115. Certificationet agrmentdes laboratoires 

Les ttats membres doivent : 

a) adopter et appliquer un regime harmonis pour la certification des biens manufac
tures et 6changes dans le Marche commun; 

b) adopter et appliquer un rdgiie harmonis6 pour lagr~ment des laboratoires utilis~s 
pour l'valuation des biens produits et 6changds dans le March6 commun; et 

c) adopter des rbgles et des procedures communes pour les marques de certification 
d appliquer sur les biens produits et 6chang~s dans le March commun, et pour la recon
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naissance r~ciproque des marques nationales de certification, ainsi que les regimes de cer
tification et d'agr~ment des laboratoires. 

Article 116. Mitrologie 

Les Etats membres doivent : 

a) adopter un syst~me harmonis6 pour les activit~sjuridiques, scientifiques et indus
trielles de m~trologie dans les Etats membres et formuler des modalit~s pour la reconnais
sance mutuelle des certificats de calibrage 6mis par les laboratoires nationaux de 
mdtrologie des ttats membres; 

b) promulguer des instruments juridiques nationaux pour la mdtrologie 16gale ainsi 
que le conditionnement et 1'6tiquetage des biens produits et 6changds dans le March6 com
mun; 

c) adopter et appliquer syst~matiquement un systbme uniforme d'6tiquetage des 
biens 6changds dans le March6 commun; 

d) convenir de normaliser tous les outils permettant lidentification et le mouvement 
des marchandises et de leurs conteneurs, tels que les 6tiquettes et les documents de transit; 

e) adopter des codes de s~curit6 pour la manutention et le transport des produits fai
sant lobjet de commerce au sein du March6 commun; et 

f) en collaboration avec les douanes et les autres services compdtents, faciliter le 
mouvement des nonnes et du matdriel de mdtrologie envoyds pour calibrage dans le Mar

che commun. 

Article 117. Coopirationen mati re d'essais 

Les Etats membres s'engagent Alencourager les contr6les de comparaison entre labora
toires ainsi que la reconnaissance rdciproque des laboratoires agr66s Pun de lautre au sein 
du March6 commun. 

Article 118. Documentationet informations 

Les tats membres conviennent d'adopter des systbmes de gestion compatibles pour la 
documentation et les informations relatives Alla normalisation et d lassurance de la qualit6 
en vue de faciliter '6change d'information entre eux. 

Article 119. Formationdans le domaine de la normalisationet de 
l'assurancede la qualitM 

Les Etats membres conviennent de : 

a) se consulter, par l'interm~diaire du Secretariat, au sujet de leurs besoins de forma
tion communs dans le domaine de la normalisation et de [assurance de la qualit6; 

b) coordonner entre eux lutilisation des infrastructures existantes en vue de les ren
dre accessibles aux autres ttats membres; 
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c) en collaboration avec l'Organisation r6gionale africaine de normalisation, mettre 
au point des programmes de formation visant Ar6pondre aux besoins sp6cifiques du Mar
ch6 commun; et 

d) coop6rer avec l'Organisation r6gionale africaine de normalisation, et par son ca
nal, avec les autres institutions internationales oeuvrant dans le domaine de la normalisa
tion et de lassurance de la qualit6, dans l'ex6cution des programmes de formation du 
March6 commun. 

Article 120. Vulgarisationdes activitis de normalisation 

Les ttats membres s'efforcent de faire connaitre les activit6s de normalisation et d'as
surance de la qualit6 Atous les concern6s par le canal de s~minaires, de publicit6, de publi
cations, de films, d'entretiens, de participation des institutions nationales de normalisation 
dans les foires commerciales, des prix nationaux spciaux ainsi que la creation d'associa
tions nationales d'assurance de la qualit6 dans les tats membres. 

Article 121. Proc&duresadministratives 

Les Etats membres doivent utiliser des documents harmonis~s pour l'6valuation de la 
qualit6 Ades fins de d6douanement des biens 6chang~s dans le March6 commun. 

CHAPITRE XVI. COOPERATION DANS LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATURELLES, 

DE LENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE SAUVAGE 

Article 122. Port~eetprincipesde la coopiration 

1. Les Etats membres conviennent dans leur int~ret rciproque, de prendre des me
sures concertes en vue de promouvoir la cooperation dans la gestion rationnelle et l'exploi
tation durable des ressources naturelles au sein du March6 commun. 

2. Les tats membres reconnaissent que I'activit6 6conomique est souvent 
accompagne d'une degradation de lenvironnement, d'un 6puisement excessifdes ressour
ces et d'une srieuse dt~rioration du patrimoine naturel, et qu'un environnement sain et at
trayant est de plus en plus une condition pr~alable une croissance 6conomique d long 
terme. 

3. Les Etats membres s'engagent par une stratgie r~gionale de conservation, Acoo
prer et coordonner les strategies de protection et de preservation de lenvironnement contre 
toutes formes de pollution, notamment la pollution atmosph~rique et industrielle, des res-
sources en eau, et celle caus~e par le d~veloppement urbain; 

4. Les Etats membres s'engagent d cooprer et d adopter des politiques communes 
pour le contr6le des dchets dangereux des matibres nuclkaires, des matibres radioactives 
et de toutes autres mati&res utilises dans la fabrication ou l'exploitation de l'nergie nu
clkaire. 

5. 	 L'action du March commun en mati&re d'environnement vise A:
 

a) preserver, prot~ger et amdliorer la qualit6 de l'environnement;
 



Volume 2314, 1-41341 

b) contribuer d la protection de la sant6 humaine; et
 

c) garantir une utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles.
 

6. L'action du March6 commun dans le domaine de l'environnement se base sur les 
principes que des mesures preventives soient prises, que les d~gdts causes l'environne
ment soient en priorit6 corrig~s d la source et que les frais y relatifs soient d charge des res
ponsables de ces d~gdts. La n~cessit de proteger l'environnement est une composante de 
la politique du March6 commun dans tous ses domaines d'activit~s. 

Article 123. Coopirationdans la gestiondes ressources naturelles 

Les Etats membres s'engagent dprendre des mesures concert~es en vue de promouvoir 
la cooperation dans la gestion rationnelle et dans [exploitation durable des ressources na
turelles au sein du Marche commun, dans l'int~ret r6ciproque des Etats membres. En parti
culier, ils doivent : 

a) prendre les mesures ncessaires pour conserver leurs ressources naturelles; 

b) coop~rer dans la gestion de leurs ressources naturelles en vue de la preservation 
des 6cosyst~me et arreter la degradation 6conomique; 

c) adopter des r~glementations communes pour la preservation des terres et des res-
sources maritimes et forestibres communes. 

2. Les Etats membres s'engagent d prendre les mesures n~cessaires pour la conserva
tion et la gestion des forets, grAce : 

a) ladoption d'une politique commune pour la gestion et la conservation des fo
rets naturelles, des plantations industrielles et des reserves naturelles; 

b) l'6change d'informations sur le developpement et la gestion des forets natu
relies et des plantations industrielles; 

c) les approches communes de promotion de la foresterie au sein du March6 
commun; 

d) l'encouragement de lutilisation commune des facilit~s de formation et de re
cherche en foresterie; 

e) ladoption de r~glementations communes pour la preservation et la gestion de 
toutes les forets hydrographiques au sein du March commun; et 

f) l'6tablissement de r~glementations communes pour l'utilisation des ressour
ces forestires en vue de r~duire le rythme d'6puisement des forets naturelles et d'viter la 
d~sertification au sein du Marche commun. 

3. Les tats membres s'engagent d prendre des mesures en vue de se lancer dans des 
syst~mes apicoles et agro-sylvicoles. 

4. Les Etats membres s'engagent d coop~rer dans la gestion de leurs ressources 
d'eaux douces et marines, grace a : 

a) la mise en place et ladoption de r~glementations communes en vue d'une 
meilleure gestion et mise en valeur des parcs marins, des reserves et des zones gard~es; 
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b) ladoption d'une politique commune pour la conservation, la gestion et la mise 
en valeur des ressources halieutiques; et 

c) l'adoption de principes d'investissement uniformes dans le domaine de la pe
che dans les eaux douces et la p~che marine. 

5. Les Etats membres s'engagent d adherer aux conventions ou accords intematio
naux visant l'amd1ioration de la politique de mise en valeur, de gestion et de protection de 
leurs ressources naturelles. 

Article 124. Coopirationdans la gestion de l'environnement 

I. 	 Les Etats membres s'engagent et conviennent de : 

a) mettre sur pied une politique commune de gestion de lenvironnement pr~ser
vant les 6cosyst~mes des ttats membres, empechant, arretant et redressant les effets de la 
pollution de lenvironnement, la baisse de la biodiversit6, la perte de la diversit6 g~n~tique 
et la degradation des sols; 

b) mettre au point des strat~gies spciales de gestion de lenvironnement en cc 
qui concerne les forets, les terres, les ressources marines, les ressources en eau, les 6mis
sions atmosph~riques et les substances toxiques dangereuses; 

c) adhrer aux accords de la Conference des Nations Unies sur l'environnement 
et le d~veloppement (CNUED) en mati~re de changements climatiques et de biodiversit6; 

d) adherer d la Convention du PNUE pour l'Afrique de l'Est et pour l'Afrique 
australe sur les ressources aquatiques et marines; et 

e) prendre des mesures pour la lutte contre la pollution transfronti~res de l'air et 
des eaux, resultant des activit~s minires, agricoles et halieutiques. 

2. 	 Aux fins du paragraphe I du present article, les tats membres s'engagent Al 

a) adopter des r~glementations, des mesures d'incitation et des normes 
communes; 

b) d~velopper les capacit~s d'6valuation de toutes les formes de degradation et 
de pollution de l'environnement, et 6laborer des solutions r~gionales; 

c) encourager la fabrication et l'utilisation de pesticides, d'herbicides et de ma
triaux de conditionnement biod~gradables; 

d) d~courager l'usage excessif des produits chimiques et des engrais en 
agriculture; 

e) adopter des techniques fiables de lutte contre l'6rosion, la d~sertification 
et le d~boisement de la brousse; 

f) promouvoir l'usage de produits chimiques naffectant pas lozone et lenviron
nement; 

g) promouvoir lutilisation et renforcer les infrastructures des institutions de for
mation et de recherche du March commun; 

h) adopter des normes communes pour la lutte contre la pollution de l'atmosph&
re et des eaux resultant des activit~s de d~veloppement industriel et urbain; 

446 
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i) 6changer les informations sur la pollution atmosph~rique, industrielle et 
autres, et sur la technologie de conservation; 

j) adopter des r~glementations communes pour la gestion des ressources natu
relles communes; 

k) adopter des mesures et politiques visant redresser la situation d~mographi
que actuelle peu satisfaisante, notamment celle qui est due aux taux 6lev~s de croissance et 
de f~condit6, au taux de d@pendance 6lev~s et aux mauvaises conditions sociales afin de r6
duire leur incidence negative sur l'environnement et le d~veloppement; et 

1) adopter des crit~res de gestion de lenvironnement dans les communaut~s. 

Article 125. Priventiondu commerce internationalillicitedes dichets toxiques et 
dangereux 

1. Les Etats membres s'engagent d cooprer et d adopter une position commune con
tre le d~versement illkgal de dchets toxiques et ind~sirables dans le March6 commun, 
qu'ils proviennent d'un Ittat membre ou d'un pays tiers. 

2. Les Etats membres s'engagent d coop~rer dans le partage du savoir-faire sur les 

technologies saines et les syst~mes de production occasionnant peu de d@chets pour les sec
teurs 6nerg~tiques et productifs. 

3. Les tats membres s'engagent d adhrer aux conventions internationales sur len
vironnement visant d am~liorer les politiques et la gestion de ce dernier. A cette fim, ils con
viennent d'adh~rer au Protocole de Montreal sur lenvironnement. 

4. Les tats membres conviennent d'inclure les mesures de conservation et de ges
tion de l'environnement dans les activit~s commerciales, de transport, agricoles, industriel
les, minires et touristiques dans le March6 commun. 

Article 126. Mise en valeur et conservationde lafaune et de laflore sauvages 

1. Les tats membres s'engagent d~velopper une approche collective et coordon
n~e de la mise en valeur et de la gestion durable, de l'exploitation et de lutilisation ration
nelle ainsi que de la protection de la faune sauvage dans le Marche commun. En particulier, 
les Etats membres doivent : 

a) adopter des politiques communes pour la conservation de la faune sauvage, 
des reserves naturelles, des parcs nationaux et des parcs marins; 

b) 6changer des informations sur la mise en valeur et la gestion de la faune 
sauvage; 

c) 6changer des informations sur les activit~s de lutte contre le braconnage et sur 
les braconniers suspects, et lorsque c'est possible, excuter des programmes communs de 
lutte contre le braconnage; 

d) mettre en place des ranches de faune sauvage dans les regions semi-arides et 
arides du Marche commun pour complkter la production agricole et animale; 

e) 6laborer des r~glementations communes de lutte contre le braconnage et as-
surer une supervision efficace de 'excution de ces r~glementations; 
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f) executer des programmes communs de croisement de certaines esp&ces d'ani
maux sauvages et d'animaux domestiques afin de rendre les animaux domestiques plus 
forts et r~sistants aux maladies; 

g) encourager lutilisation conjointe des infrastructures de formation et de re
cherche; 

h) utiliser les recettes du secteur de la faune pour le d~veloppement et la conser
vation des parcs nationaux et le d~veloppement des regions avoisinantes; et 

i) 6tablir des prix uniformes des troph~es de chasse afm de combattre la r~duc
tion de la faune sauvage dans les ttats membres. 

2. Les tats membres s'engagent d adherer aux conventions ou accords intematio
naux visant am~liorer leurs politiques de mise en valeur, de gestion et de protection de la 
faune sauvage et des parcs nationaux. 

CHAPITRE XVII. COOPERATION DANS LE DEVELOPPEMENT DE LA SCIENCE ET DE LA 

TECHNOLOGIE 

Article 127. Portiede la coopiration 

1. Reconnaissant l'importance fondamentale de la science dans le d~veloppement so-
cio-6conomique et culturel et dans le progr~s technologique, les Etats membres convien
nent de : 

a) mettre en place des capacit~s de recherche scientifique et technologique de 
base dans leurs universit~s et les centres de recherche, par une formation appropride d'hom
mes de science, d'ing~nieurs, de technologues, en vue d'atteindre un nombre important tout 
en gardant le contact regional et international : 

b) mettre concomitamment des aptitudes en technologies conventionnelles 
autochtones simples qui mettent [accent sur lartisanat et les techniques de fabrication; 

c) effectuer les rdformes appropri~es de lenseignement primaire, secondaire et 
supdrieur dans le secteur de la science et la technologie; 

d) mettre au point un plan global de d6veloppement des sciences appliqu~es 
dans les domaines de l'agriculture, de la sant6, de l'industrie, de l'nergie, des mat~riaux et 
minerais locaux, des sois, des oceans, des transports et des communications; 

e) renforcer la formation du personnel de recherche et d~veloppement dans les 
domaines de la technologie conventionnelle, et de la haute technologie, comme moyen le 
plus rapide pour acqudrir la richesse; 

f) Allouer des fonds suffisants la science et la technologie de manire attein
dre le minimum de un pour cent du PNB recommand6 dans le Plan d'action de Lagos; 

g) entrer en contact avec l'AIlEA, I'UNESCO et 'ONUDI pour les sciences fon
damentales, et avec le rdseau du CGIAR et les autres institutions rdgionales reconnues pour 
la science et la technologie appliqudes, y compris les infrastructures de formation; et 

h) veiller ce que la recherche et d~veloppement soit 6troitement li~e aux unites 
de production en vue d'assurer leur integration dans le plan national de d~veloppement. 
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Article 128. Promotionde la science et de la technologie 

En vue de promouvoir la cooperation dans le d~veloppement de la science et de la tech
nologie, les tats membres conviennent de : 

a) crier et soutenir conjointement des institutions de recherche et d~veloppement 
scientifique et technologique dans les diff6rentes disciplines, notamment en renforgant les 
institutions existantes; 

b) creer un environnement propice la promotion de la science et de la technologie, 
du d~veloppement socio-6conomique et de la croissance grAce la suppression des obsta
cles d la collaboration favorisant la concurrence dans le domaine de recherche g~n~rique et 
du transfert de la technologie et des informations techniques du gouvernement au secteur 
priv6; 

c) faciliter l'acc~s des hommes de science, des ing~nieurs, et des technologues 
autochtones Ala documentation et aux publications internationales sur la science et la tech
nologie, et promouvoir leurs contacts avec leurs homologues internationaux dans leurs dis
ciplines respectives; 

d) promouvoir l'change d'experts et de r~sultats de recherche et 6changer des infor
mations techniques au sein du March6 commun sur la science et la technologie, 6tablir les 
liaisons appropri~es et 6changer les programmes; 

e) 6laborer conjointement, et mettre en oeuvre des lois appropri~es sur les brevets et 
les syst~mes de licences industrielles en vue de promouvoir les droits de propri~t6 indus
trielle, et d'encourager la bonne utilisation des informations contenues dans les brevets; 

f) encourager l'utilisation de la science et de la technologie autochtones et accorder, 
1 ou cela est appropri6, des mesures d'incitation pour le d~veloppement de la science et de 
la technologues autochtones; 

g) mobiliser, Atitre individuel et collectif, un appui technique et financier auprbs des 
organisations et institutions internationales pour le d~veloppement de la science et de la 
technologie au sein du March commun; 

h) coop~rer dans le domaine de la formation du personnel des diff~rentes disciplines 
scientifiques et technologiques tous les niveaux, en utilisant, lorsque cela est possible les 
institutions existantes; 

i) crier des centres nationaux pour la commercialisation des rsultats de la recher
che, et prendre les mesures politiques appropri~es pour d~velopper l'activit6 scientifique 
grace Al'autosuffisance et Al'allocation de ressources suffisantes; 

j) encourager la collaboration dans la creation d'entreprises innovatrices en biotech
nologie et en production de l'nergie, notamment les centrales nuclkaires, et dans la produc
tion du materiel scientifique; et 

k) mettre au point des programmes r~gionaux de stage et d'assistance technique afin 
de promouvoir la libre circulation des hommes de science, des ing~nieurs et des technolo
gues au sein du March commun. 
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CHAPITRE XVIII. COOPERATION EN MATIIRE DAGRICULTURE ET DE 

DEVELOPPEMENT RURAL 

Article 129. Objectifs de la coopirationagricole 

Les objectifs globaux de la coop6ration dans le secteur agricole sont la s~curit6 alimen
taire r6gionale et une production agricole rationnelle. A cette fin, les Etats membres s'en
gagent adopter un regime de rationalisation de la production agricole en vue de 
promouvoir la complkmentarit6, la sp~cialisation et la durabilit6 des programmes agricoles 
nationaux afin de garantir : 

a) une politique agricole commune; 

b) l'autosuffisance alimentaire r6gionale; 

c) l'augmentation de la productivit6 des cultures, de l'6levage, de la peche et de la syl
viculture pour la consommation locale, lexportation Al'int6rieur et Al'ext6rieur du March6 
commun, ainsi que pour lapprovisionnement des agro-industries; et 

d) le remplacement des importations au niveau r6gional. 

Article 130. Coopirationen mati~rede diveloppement agricole 

Les Etats membres s'engagent cooperer dans des secteurs agricoles sp6cifiques, no
tamment: 

a) lharmonisation des politiques agricoles des ttats membres en vue d'avoir une po
litique agricole commune; 

b) la recherche, la vulgarisation et '6change d'informations et d'exp~riences techni
ques; 

c) l'agro-m~t~orologie et la climatologie; 

d) la production et la foumiture de denr~es alimentaires; 

e) la coordination de lexportation des produits agricoles; 

f) la coordination de [importation en gros des intrants agricoles essentiels; 

g) la lutte contre les maladies animales et v~g~tales ainsi que les parasites; 

h) la mise en valeur et l'utilisation des terres et des ressources en eau, en particulier 
les fleuves et les bassins lacustres communs; 

i) lexploitation et la surveillance des regions 6conomiques exclusives en ce qui con
cerne le d~veloppement de la peche; et 

j) la commercialisation et la stabilisation des prix des produits agricoles, en gardant 
d l'esprit les politiques agricoles internes et les politiques de taux de change dans chaque 
pays membre. 

Article 131. Coopirationdansle domainede laproductiondes denres 
alimentairesde base 

1. Les tats membres s'engagent : 
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a) assurer un apport suffisant et la disponibilit6 de nourriture en d6veloppant la 
production agricole de faqon Acr6er des exc~dents alimentaires et dmettre en place des in
frastructures ad6quates de stockage et des reserves strat6giques de c6r~ales; 

b) promouvoir la coop6ration dans le domaine de la production de denr6es 
alimentaires riches en prot~ines tels que la viande, le poisson, les produits laitiers et les 
16gumes; 

c) garantir la pr6vention des pertes avant ou aprbs-r6coltes; 

d) mettre en place un systbme d'alerte rapide du March commun charg6 d'6va
luer et de donner les informations sur la situation de la s6curit6 alimentaire dans les ttats 
membres, et le Marche commun; 

e) conclure entre eux des accords visant d r6aliser la s6curit6 alimentaire au sein 
du March6 commun. 

2. Les Etats membres conviennent de fournir les infrastructures et les 
investissements n6cessaires afin de mettre en oeuvre les dispositions du paragraphe 1 du 
present article. 

Article 132. Coopirationen mati re d'exportation des produitsagricoles 

Les Etats membres doivent : 

a) coordonner leurs politiques et activit6s relatives d [exportation des produits agri
coles, du b~tail, des produits d'61evage, du poisson, des produits de peche et de la foret : 

b) harmoniser leurs politiques relatives aux accords internationaux sur les produits 
de base concernant l'exportation de produits agricoles, du b~tail, des produits d'61evage, du 
poisson, des produits de peche et de la foret; 

c) coop~rer dans la r6solution des problmes propres d l'exportation des produits 
agricoles, du b6tail, des produits d'6levage, du poisson, des produits halieutiques et 
sylvicoles; 

d) harmoniser leurs politiques et leurs r~glementations relatives aux mesures phyto
sanitaires et sanitaires sans entraver lexportation des produits agricoles, des plantes, des se
mences, du b~tail, des produits d'61evage, du poisson et des produits de la pbche; 

e) harmoniser leurs accords garantissant aux ressortissants des pays tiers des condi
tions de faveur pour lexploitation de leurs ressources agricoles, sp6cialement les ressources 
halieutiques et sylvicoles. 

Article 133. Cooperationen matired'agro-industries 

En vue de renforcer les liens entre [agriculture et l'industrie, les Etats membres s'en
gagent A : 

a) promouvoir la transformation d lexploitation des produits de lagriculture, de l'6le
vage, de la peche et de la sylviculture afin de renforcer la valeur et la disponibilit6 des pro
duits finis et semi-finis et augmenter l'emploi et les revenus du monde rural; 
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b) s'efforcer de se consulter au sujet de la creation d'agro-industries Algrande 6chelle 
afin d'6viter la sous-utilisation des capacit~s existantes et pr~vues; 

c) coopdrer dans la mise sur pied conjointe de grands complexes agro-industriels 
lorsque le traitement collectif des produits agricoles est synergiquement avantageux pour 
le March commun; 

d) coordonner les politiques et programmes nationaux de d6veloppement agro-in
dustriel afin de r6aliser un d~veloppement agro-industriel 6quilibr6 dans le March6 com
mun conforn-ment aux avantages relatifs dont jouissent les ktats membres 
individuellement; 

e) coordonner leurs politiques et leurs activit~s de production de matibres premieres 
en vue d'approvisionner les agro-industries du March6 commun; et 

f) coordonner leurs politiques d'importation des matibres premieres pouvant etre 
produites dans le March6 commun. 

Article 134. Coopirationen mati~rede recherche et vulgarisationagricole 

Les tats membres doivent : 

a) donner priorit6 d la recherche sur les cultures vivrieres; 

b) renforcer et utiliser rationnellement les institutions nationales de recherche et de 
vulgarisation agricole en place en tant que r~seau profitable au March6 commun; 

c) 6changer les conclusions de recherche et les compdtences en matibre de recherche 
et de vulgarisation pour l'int~ret des agriculteurs du March6 commun; 

d) renforcer les services de vulgarisation afin de mettre en place des m~canismes de 
liaison efficaces entre les systbmes de recherche et les agriculteurs; et 

e) mettre sur pied des banques de donn~es et publier des revues en vue de diffuser 
les informations de recherche et de vulgarisation dans le March commun. 

Article 135. Coopirationdans la lutte contre la s~cheresseet la dsertification 

Les ttats membres doivent: 

a) convenir de politiques appropri~es sur l'utilisation des terres fragiles afin de pr6
venir leur degradation; 

b) prendre les mesures approprides afm de contenir les effets de la sdcheresse et met
tre en place des programmes d'irrigation, des techniques am6liordes d'arido-cultures et de 
lutilisation de cultures xdrophiles; et 

c) coop~rer dans l'change d'informations et de comp~tences en mati~re de lutte con
tre la s~cheresse et la d~sertification. 

Article 136. Coopirationdans le diveloppement rural 

Les tats membres s'engagent promouvoir le d~veloppement rural grAce d l'adoption 
de mesures, telles que : 
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a) une m~canisation appropri~e; 

b) ram~lioration de rapprovisionnement en eau; 

c) les services sanitaires; 

d) ram~lioration de la nutrition; 

e) I'am6lioration des routes de desserte rurales et des moyens de transport et de t616

communications; 

f) l'61ectrification rurale et l'approvisionnement en bois de chauffage; 

g) les services de formation; 

h) la r~installation rurale afin de faciliter lutilisation rationnelle des terres; et 

i) le d@veloppement des industries rurales. 

Article 137. Renforcement de laparticipationdes agriculteursau diveloppement du 

secteuragricole 

Les Etats membres conviennent de renforcer les organisations agricoles et de coordon
ner leurs activit~s en vue de I'amdlioration de l'agriculture au sein du Marche commun par: 

a) lutilisation de ces organisations en tant que m~canismes efficaces de commercia
lisation et de transformation des produits agricoles; 

b) la prestation de services essentiels aux membres des organisations au niveau r6
gional; 

c) le renforcement de la cooperation parmi les milieux agricoles par des visites inter
r~gionales, des 6changes d'id~es et d'information et le commerce; 

d) la formation en matibre de gestion des risques et la promotion du d@veloppement 
des regimes d'assurance agricole et d'autres mesures de minimisation des pertes dans le 
March6 commun; et 

e) la promotion de l'assurance rurale. 

CHAPITRE XIX. COOPERATION DANS LE SECTEUR DU TOURISME 

Article 138. Promotion du tourisme 

1. Les ttats membres s'engagent d d~velopper une approche collective et coordon
n~e de la promotion du tourisme dans le March commun. A cette fin, les ttats membres 
doivent : 

a) supprimer toutes restrictions au mouvement des touristes au sein du Marche 
commun; 

b) promouvoir les circuits touristiques r6gionaux et coordonner les politiques r6
gissant lindustrie touristique; 

c) promouvoir les programmes d'investissement dans le tourisme; 

d) organiser des activit6s promotionnelles r6gionales pour d6velopper l'industrie 
touristique; 
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e) cooperer dans l'organisation et la participation aux foires et expositions rdgio
nales et internationales sur le tourisme; 

f) 6changer des groupes culturels entre eux afin de d~velopper le tourisme social 
et culturel; 

g) coop~rer dans la recherche et lchange de programmes et de publications sur 
le tourisme; 

h) encourager lutilisation conjointe des infrastructures de formation, de marke
ting et de recherche sur le tourisme; 

i) encourager le tourisme au scin du March6 commun; 

j) promouvoir la participation du secteur priv6 dans le d~veloppement du 
tourisme; 

k) 6tablir des cadres r~glementaires et institutionnels ndcessaires a la promotion, 
au d~veloppement, Alla coordination et dla supervision r~gionaux des operations de l'indus
trie touristique; 

1) coop~rer dans la creation de centres r~gionaux de promotion du tourisme; 

m) 6changer les statistiques sur les performances touristiques, notamment les 
projections des tendances de lindustrie; 

n) harmoniser et normaliser les statistiques sur le tourisme dans la region en vue 
de les rendre comparables d des fins de recherche; et 

o) coordonner les horaires de vols des compagnies adriennes de la region et har
moniser les strategies de ddveloppement du tourisme dans la region. 

2. Les Etats membres s'efforcent de mettre en place un code ddontologique All'inten
tion des agences de voyage publiques et privies, de normaliser la classification des h6tels 
et d'harmoniser les normes professionnelles des agents de lindustrie touristique dans le 
March commun. 

CHAPITRE XX. MISE AU POINT DE SYSTEMES GLOBAUX DINFORMATION 

Article 139. Systeme d'informationdu Marchicommun 

1. Les Etats membres s'engagent coop~rer en fournissant les informations qui leur 
permettraient d'6valuer le fonctionnement et le d~veloppement du March commun et 
d'avancer vers la mise en oeuvre effective des dispositions du present Trait6. A cette f'm, 
les ttats membres doivent : 

a) recueillir, traiter, analyser et diffuser les informations relatives aux divers 
secteurs affectant le March commun; 

b) fournir au Secr6tariat les informations pertinentes, afin de faciliter le bon 
fonctionnement du March6 commun; 

c) adopter une politique d'informations comprenant des normes communes d'ex
ploitation, un appui administratif et de programmation, des normes de mat6riels et de logi
ciels, et une mdthodologie pour interconnecter le Secretariat avec les Etats membres; et 
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d) fournir au Secretariat le materiel jug6 essentiel pour le fonctionnement du 
systbme d'information. 

2. Les ttats membres s'engagent Alamdliorer la collecte, lanalyse et la diffusion des 
informations ndcessaires en vue de rdaliser les objectifs du March6 commun, spdcialement 
dans les domaines suivants : 

a) douanes et commerce : tarifs ext~rieurs communs, r~gles d'origine, facilit~s 
de transit, regimes d'assurance, formulaires et documents relatifs aux douanes et au com
merce, cooperation mon~taire; 

b) ddveloppement agricole recherche, vulgarisation et 6change des informa
tions et des expdriences techniques; 

c) information industrielle: production, besoins de capitaux, produits in-
term~diaires et de consommation, mise en valeur de la main-d'oeuvre industrielle, investis
sement et mesures d' incitation; 

d) normalisation et assurance de la qualit6: techniques, experiences, normes na
tionales, sous-rdgionales, rdgionales et internationales et protection du consommateur; 

e) ressources naturelles 6nergie et environnement; options techniques dis
ponibles, consequences de la pollution industrielle, contr6le de l'environnementet 
6valuation de l'impact; 

f) transports et communications : innovations techniques dans tous les modes 
de transport et de communication; 

g) politique et planification macro-6conomiques : concepts, methodologies et 
techniques nationaux de planification des Etats membres; et 

h) les autres secteurs ndcessaires d la rdalisation des programmes du March6 
commun. 

3. Le Secretariat foumit aux tats membres les informations suivantes: 

a) rapports opdrationnels et intdrimaires du March commun; 

b) r~sultas de recherche, 6tudes analytiques et sp~cialis~es; 

c) series statistiques contenant des donnes numdriques sur la production, les 
prix et les indices d'exportations et d'importations; et 

d) toutes autres publications sp6cifi~es par les Organes du Marche commun. 

4. Le Secretariat prend les mesures ndcessaires en vue de rendre les entreprises des 
secteurs public et priv6 pleinement conscientes et informdes des opportunitds de commerce 
et linvestissement actuelles et potentielles dans les ttats membres. Des dispositions sont 
prises pour rationaliser limportation et les decisions sur les sources d'approvisionnement 
dans des pays tiers en fournissant les donndes sur les prix, les sources d'approvisionnement 
de rechange et les incitations disponibles Allimportation. Le Secretariat assure en outre les 
relations avec l'extdrieur, notamment par la representation dans les interviews avec la pres
se, les reunions, les sdminaires, la production de communiques de presse et de bulletins et 
d'autres tches de relations publiques. 
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Article 140. Coopirationdans la promotion des statistiques 

Les Etats membres s'engagent coop~rer dans le secteur des statistiques afin de mettre 
en place un environnement favorable d la circulation r~gulire de donn~es statistiques 
jour, fiables, han-nonis6es et comparables sur les divers secteurs de l'activit6 6conomique, 
lesquelles sont n~cessaires d la r~alisation des objectifs du Marche commun. A cette fin, les 
Etats membres doivent : 

a) fournir, r~guli~rement et Atemps au Secretariat, des donn~es statistiques fiables, 
harmonis~es et comparables, Atravers 'harmonisation et ladoption de m~thodologies, de 
concepts et de definitions communs dans la collecte et la compilation des statistiques. 

b) harmoniser et adopter une classification statistique commune pour compiler les 
statistiques; 

c) encourager la cooperation entre les bureaux nationaux de statistiques dans l'6chan
ge de donn~es couvrant divers secteurs 6conomiques tels que le commerce ext~rieur, 
lagriculture, lindustrie, 1'nergie, les ressources naturelles, le transport, les communi
cations, le tourisme, la population, la main-d' oeuvre, la monnaie et le systbme bancaire, la 
balance de paiements, la dette extrieure, les fimances publiques, les prix, les parit~s des 
pouvoirs d'achat et les investissements comptables nationaux; 

d) promouvoir l'change de comp~tences et de personnel et renforcer la cooperation 
dans la formation en matibre de statistiques par l'utilisation des institutions de formation 
existantes; 

e) cooprer dans le domaine du traitement de donn~es; 

f) adopter une strat~gie du Marche commun pour la mise en oeuvre du Plan d'action 
d'Addis-Abeba sur le d@veloppement des statistiques en Afrique dans les ann~es 90. 

Article 141. Informationscommerciales 

Les tats membres coopbrent en vue d'accroitre la connaissance des possibilit~s com
merciales de l'int~rieur et de l'ext~rieur du Marche commun, par la fourniture et l'6change 
d'informations commerciales informatis~es dans la sous-r~gion en appuyant le R~seau d'in
formations commerciales (TINET) couvrant la sous-r~gion, en fournissant les donn~es sur 
les entreprises, les possibilit~s d'importation ou d'exportation, les appels d'offre lances par 
les pouvoirs publics, les profils statistiques de groupes de produits globaux et sp~cifiques, 
les restrictions commerciales, les barribres non tarifaires, et autres indiqu~s dans les normes 
r~gionales du TINET. Ces dernires contiennent les instructions sp~ciales du TINET, les 
requetes ad hoc et les pratiques actuelles qui sont sujet modification de temps autre. 

Article 142. Bibliothkquedipositaire 

Les Etats membres conviennent de reconnaitre la bibliothbque situe au Secretariat 
comme d@positaire officiel du Marche commun pour le stockage et la recherche de tous les 
documents, r~glementations, avis publics, bases de donnees et autres documents concer
nant les plans nationaux de d@veloppement, les bulletins officiels, les rapports annuels et 
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priodiques de la banque centrale, et d'autres documents concernant les tats membres qui 
peuvent etre determines et communique de temps Aautre par la bibliothque. 

CHAPITRE XXI. AFFAIRES SOCIALES ET CULTURFELLES 

Article 143. Coopirationdans le domaine des affaires sociales et culturelles 

1. Les Etats membres doivent promouvoir une 6troite collaboration dans les domai
nes des affaires sociales et culturelles, en ce qui concerne particulibrement 

a) l'emploi et les conditions de travail;
 

b) les legislations du travail.
 

c) la formation professionnelle et l'radication de l'analphabdtisme des adultes
 
dans la r~gion; 

d) les 6changes culturels et sportifs; 

e) la prevention des accidents de travail et des maladies professionnelles; 

f) la mise en place d'infrastructures pour les handicap~s; 

g) le droit d'association et fm ndgociation collective entre les employeurs et les 
travailleurs; et 

h) les programmes de radiodiffusion et de t~lvision sur des questions de promo
tion culturelle dans le Marche commun. 

2. Le Conseil adopte une charte sociale, des programmes et des r~glementations se
lon le cas en vue d'une meilleure application des dispositions du paragraphe 1 du present 
article. 

CHAPITRE XXII. PAYS LES MOINS AVANCtS ET RtGIONS tCONOMIQUEMENT 

DEFAVORIStES 

Article 144. Renforcement de la capacit6 de coopiration 

1. Les tats membres, reconnaissant la ndcessit6 de promouvoir le dveloppement 
harmonieux et 6quilibr6 du March commun, et en particulier la ndcessit6 de rdduire les dis
parits entre les diverses zones de la rdgion, et d'accorder lattention aux problmes sp& 
ciaux de chaque ttat membre, surtout d ceux des pays les moins avancds et des rdgions 
6conomiquement dfavoris'es, conviennent de prendre plusieurs mesures spdciales en vue 
de renforcer les capacitds de ces groupes de pays du March commun, afm de rdsoudre 
leurs probkmes. A cette fin, les ttats membres doivent: 

a) encourager de nouveaux investissements dans ces regions, renforqant ainsi 
leurs economies afin de leur permettre d'accroitre la production de biens d'exportation vers 
les autres Etats membres du March6 commun; 

b) encourager lintroduction de nouvelles technologies conques adquatement 
pour rdpondre aux besoins de ces rdgions afim de les aider dans la transformation de leurs 
6conomies ddpendant d'un ou de deux produits primaires en structures de production et de 
commercialisation plus diversifides; 
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c) promouvoir des programmes et des projets sp~ciaux qui leur permettraient 
d'amdliorer l'offre dans leurs 6conomies afin qu'elles puissent participer plus activement au 
Marche commun; et 

d) renforcer les chambres nationales et r~gionales de commerce et d'industrie 
ainsi que les institutions approprides, af'm de leur permettre de jouer un r6le directeur dans 
l'exdcution des projets et des programmes du March6 commun. 

2. La Conference, sur recommandation du Conseil, ddsigne un ttat membre comme 
un pays le moins avanc6. 

Article 145. Diveloppement des infrastructures 

Les Etats membres conviennent que lune des conditions prdalables essentielles pour 
une croissance 6conomique soutenue des pays les moins avancds et des regions 6conomi
quement d~favoris~es du March6 commun est le ddveloppement d'infrastructures addqua
tes et fiables, en particulier de transports et de communications. Les objectifs d court et Al 
moyen termes dans ce secteur sont notamment : 

a) l'achivement de tous les trongons inter-ttats manquants, sp~cialement ferroviai
res et routiers et construction d'axes intdrieurs lA oa ils nen existent pas, en vue de promou
voir la coopdration intra-rdgionale si necessaire avec les pays voisins; 

b) une assistance sp~ciale dces r6gions pour qu'elles ddveloppent des infrastructures 
inter-Etats ad6quates en t616communications qui, dans certaines circonstances, obvient au 
besoin de transport ou de mouvement de personnes; 

c) une assistance dans lentretien et l'amdlioration de toutes les infrastructures de 
transport et de communications tels que les routes, les chemins de fer, les ports, les adro
ports et les tdlkcommunications; 

d) la mise en place d'infrastructures de formation dans les secteurs du transport et de 
communications pour r~pondre au besoin croissant du personnel qualifi6 Altous les niveaux 
et une assistance sp~ciale pour permettre d ces r6gions d'acqudrir des capacitds de fabrica
tion du mat6riel d'entretien n6cessaire pour les infrastructures de transport et de communi
cations; et 

e) une assistance spdciale pour la mise en place d'autres infrastructures jug~es n~ces
saires pour le ddveloppement accdldr6 de ces regions d6favoris~es, entre autres celles con
cernant lapprovisionnement en eau et en 6lectricit6. 
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Article 146. Diveloppement industrieldes pays les moins avancjs et des rigions 
iconomiquement defavorises 

Les Etats membres conviennent qu'une attention sp~ciale doit tre r~serv~e aux pays 
les moins avanc~s, aux regions 6conomiquement d~favoris~es du Marche commun dans le 
secteur du d~veloppement de l'industrie et de '6nergie. A cet 6gard, les Ftats membres s'en
gagent i : 

a) maximiser lutilisation des capacit~s existantes pour satisfaire la demande locale, 
nationale et r~gionale; 

b) amdliorer le climat d'investissement pour les investisseurs aussi bien nationaux 
qu'6trangers; 

c) accroitre linvestissement dans la mise en valeur des ressources humaines, notam
ment les chefs d'entreprise autochtones; 

d) d~velopper des services industriels d'appui tels que la conception et ladaptation 
des produits, la recherche et d~veloppement, la normalisation et l'assurance de la qualit6, la 
recherche sur le march6, les services de consultation et de sous-traitance, la diffusion d'in
formations, l'identification des projets, les 6tudes de pr6-faisabilit6 et de faisabilit6 et les 
enquetes industrielles; et 

e) d~velopper des petites et moyennes industries. 

Article 147. Diveloppement agricole et agro-industrieldespays les moins avancjs et des 
rigions&conomiquementdfavorisjes 

Les ttats membres s'engagent d accorder une attention sp~ciale aux pays les moins d6
velopp~s, aux regions 6conomiquement d~favoris~es du March commun dans le secteur 
agricole par le canal de : 

a) l'amdlioration de la base de production de leurs produits agricoles destines au 
commerce et d l'agro-industrie comme intrants; 

b) la promotion de programmes visant le traitement des produits agricoles primaires 
afin d'augmenter leur valeur et crier des emplois dans le monde rural; 

c) la promotion de la conservation et l'usage rationnel des ressources naturelles et des 
programmes naffectant pas l'environnement; et 

d) l'accroissement des revenus et du niveau de vie des populations des regions 6co
nomiquement d~favoris~es. 

Article 148. Diveloppementdes services 

Les ttats membres conviennent qu'il faut accorder une attention sp~ciale aux pays les 
moins avances et aux regions 6conomiquement d~favoris~es du March6 commun dans le 
secteur des services. A cet 6gard, les ttats membres s'engagent A : 

i) maximiser lutilisation des potentiels existants en vue de r~pondre aux besoins de 
la sous-rgion; 
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ii) amliorer les conditions d'investissement dans le secteur des services pour les 
autochtones et pour les 6trangers; et 

iii) mettre en place des services d'appui, notamment les capacit&s techniques, la con
ception, lajustement des services, les services conseils et contractuels. 

Article 149. Autres domaines de coopiration 

Le Conseil determine de temps Alautre d'autres domaines prioritaires Alconsidrer dans 
le contexte des dispositions du present chapitre. 

Article 150. Fondssp~cial de coopiration,de compensation et de diveloppement 

1. Le Conseil 6tablit un fonds special de cooperation, de compensation et de dave
loppement en vue de r~soudre les problmes particuliers aux regions les moins d~velopp~es 
et les autres d~savantages resultant du processus d'int~gration. 

2. Aux fins du paragraphe I du present article, les Etats membres doivent conclure 
un protocole qui d6termine notamment le m~canisme et la formule d utiliser pour accorder 
la compensation dans le cadre dudit article. 

CFIAPITRE XXIII. DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE 

Article 151. Mise en placed'un environnementfavorable au secteurprivi 

1. Les Etats membres conviennent de mettre en place un environnement favorable 
au secteur priv6 afin de tirer pleinement profit du March6 commun. A cette fin, ils s'enga-
gent d : 

a) promouvoir un dialogue permanent avec les organes du secteur priv6 Al 
l'chelle nationale et rdgionale, afin de crder un climat plus favorable aux affaires en vue de 
lapplication des ddcisions adoptdes dans tous les secteurs 6conomiques; 

b) offrir aux entrepreneurs une opportunit6 de participer activement l'am& 
lioration des politiques, r~glementations et institutions qui les touchent afin de renforcer 
leur confiance dans les reformes politiques, d'augmenter la productivit6 et de diminuer les 
coots au niveau des entreprises. 

2. Aux fins de la mise en oeuvre des objectifs ddfinis au paragraphe 1 du present ar
ticle, les ttats membres s'engagent A: 

a) amd1iorer le climat des affaires grAce la promotion de codes d'investisse
ment attrayants, en prot~geant les droits de propri~t6 et de contrats et en r~gularisant le sec
teur non structur6; 

b) stimuler le ddveloppement du march grace au maillage des infrastructures et 
All'limination des barri~res et des contraintes; 

c) fournir r~gulirement des informations djour pour acc 1krer les reactions du 
march6 grace d la cooperation entre les chambres de commerce et d'industrie; 
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d) encourager les pouvoirs publics et les soci~t~s para-6tatiques s'ap
provisionner dans la sous-r~gion; 

e) faciliter et soutenir les 6changes d'expdriences et la mise en commun de res-
sources, notamment grace aux investissements transfrontibres; 

f) enforcer le r6le des chambres de commerce dans laboration des politiques 
6conomiques nationales; 

g) 6tablir, en collaboration avec les chambres de commerce et d'industrie, des 
institutions de credit qui s'occuperaient avant tout des entreprises, les petites en particulier, 
qui ont actuellement du mal Aobtenir des credits auprbs des banques commerciales et des 
institutions financi~res; et 

h) encourager lutilisation du m~canisme de la Banque de l'Afrique de l'Est et de 
l'Afrique australe pour le commerce et le d~veloppement en vue de financer le secteur 
priv6. 

3. Le Comit6 consultatif cr& en vertu de larticle 7 du present Trait6 est le maillon 
essentiel de dialogue entre le secteur priv6 et les autres groupes d'int~ret et les organes du 
March commun. 

Article 152. Renforcement du secteurpriv 

1. Les ttats membres s'efforcent d'adopter des programmes en vue de renforcer et de 
promouvoir le r6le du secteur priv6 en tant que force efficace pour le ddveloppement, le 
progr~s et la reconstruction de leurs 6conomies respectives. 

2. Aux fins du paragraphe I du present article, les ttats membres s'engagent " 

a) encourager lutilisation efficace des ressources rares, la croissance des infras
tructures et des programmes des organisations des secteurs priv~s et des milieux d'affaires 
engages dans tous les types d'activit6 6conomique. Ce sont notamment les chambres de 
commerce, la confederation et les associations d'industrie, de lagriculture, des fabricants, 
des exploitants agricoles, du commerce extdrieur, des produits, des services, des groupes 
de d~veloppement professionnel et autres; 

b) accroitre la cooperation dans le d~veloppement des instruments et des servi
ces pouvant etre partag6s ou absorb~s par ces organisations, et qui sont actuellement dans 
les mains des pouvoirs publics. En acceptant d'exploiter ces services transforms, les orga
nisations manifestent autant la preoccupation et les intrets 16gitimes de leurs membres 
qu'ils les considrent 6galement comme une source de revenus. Ces services peuvent cou
vrir entre autres la certification de visas, les certificats d'origine, les documents de transit, 
la certification ou les services de traduction, I'octroi de documents notaries, et d'autresjug~s 
ad~quats pour etre g~r~s par les organisations du secteur privY; 

c) appuyer un centre viable et autonome effectuant des tdches d'exploitation, de 
coordination, de production, d'administration, d'analyse et d'informatisation des systbmes 
d'information Les infrastructures techniques doivent 6tre simples, bien comprises par 
tous les participants, et rdpondre aux attentes commerciales des bdndficiaires; 



Volume 2314, 1-41341 

d) encourager et promouvoir des mdthodes pratiques de gdndration de revenus 
et de cooperation, en vue de renverser la tendance de baisse du nombre de membres, de la 
mauvaise qualit6 des services et du manque de motivation pour l'avancement; et 

e) 61aborer des programmes permettant la collecte, le traitement harmonis6 et la 
diffusion rapide des informations. 

Article 153. Coopirationentre les chambres de commerce et les autres 
organisationsdes milieux d'affaires 

Les ttats membres s'engagent dcoopdrer dans la promotion de mesures conjointes vi
sant d renforcer les relations entre les chambres de commerce. A cet effet, les tats mem
bres conviennent de : 

a) soutenir les activit~s conjointes destinies d promouvoir le commerce et l'investis
sement aussi bien entre les Etats membres qu'aupr~s des partenaires mondiaux; 

b) reconnaitre et contribuer aux opdrations des organisations rdgionales de reprdsen
tation, ou des f~drations des milieux d'affaires, des groupes d'intdret professionnel ou 
commercial, et d'autres organisations rdgionales analogues, et contribuer d ces opdrations; 
et 

c) encourager, promouvoir et assurer le suivi de la mise en application des decisions 
du Comit6 consultatif des milieux d'affaires et des autres organes pertinents du Marche 
commun, surtout dans les domaines qui touchent au monde des affaires, travers leurs or
ganisations de representation. 

CHAPITRE XXIV. INTEGRATION DE LA FEMME DANS LE DEVELOPPEMENT
 

ET DANS LES AFFAIRES
 

Article 154. R6le de lafemme dans le dveloppement 

Les tats membres conviennent que la femme apporte une contribution significative 
au processus de transformation socio-6conomique et de croissance durable, et qu'il est im
possible d'ex~cuter des programmes efficaces pour la transformation du monde rural et 
l'amdlioration du secteur informel sans la pleine participation des femmes. A cette fin, les 
Etats membres doivent, dtravers des mesures 16gislatives et autres : 

a) promouvoir l'intdgration et la participation effective des femmes dtous les niveaux 
du ddveloppement spdcialement celui de la prise de decision; 

b) eliminer les lois, les coutumes et les r~glementations discriminatoires contre les 
femmes, et plus sp~cifiquement les r~glementations et coutumes qui empechent les femmes 
de poss~der la terre ou d'autres avoirs; 

c) promouvoir des programmes efficaces de sensibilisation destinds d modifier les 
attitudes negatives envers les femmes; 

d) creer ou adopter des technologies garantissant la stabilit6 d'emploi et le progrbs 
professionnel des femmes travailleuses; et 
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e) encourager et renforcer les institutions qui oeuvrent dans le domaine de la promo
tion et du d~veloppement de dispositifs d'6conomie de la main-d' oeuvre visant dam~liorer 
la capacit6 productive de la femme. 

Article 155. R61e de lafemme dans les affaires 

1. Ayant reconnu [importance de la femme comme maillon 6conomique vital dans 
la chaine agricole, industrielle et commerciale, les Etats membres conviennent de : 

a) accroitre la prise de conscience des questions concernant les femmes d'affai
res au niveau des d~cideurs; 

b) crier un environnement favorable une participation effective des femmes 
dans les activit~s de commerce et de d~veloppement au sein du March6 commun; 

c) promouvoir des programmes spciaux pour les femmes dans les petites et 
moyennes entreprises; 

d) eliminer les lois et r~glementations entravant l'accbs des femmes aux credits 
de commerce et d'investissement; 

e) initier des changements dans les strategies 6ducatives afin de permettre aux 
femmes d'am~liorer leurs niveaux d'emploi technique et industriel par l'acquisition d'apti
tudes transfrrables offertes par divers types de systbmes de formation professionnelle et en 
cours d'emploi; 

f) reconnaitre et appuyer la Fd~ration des associations nationales des femmes 
d'affaires cr6e dans le but de promouvoir la participation effective des femmes dans les 
activit~s commerciales et de d~veloppement du Marche commun. 

2. La Fdration des associations nationales des femmes d'affaires est repr~sent~e au 
Comit6 consultatif ainsi qu'aux reunions des comit~s techniques du March6 commun. 

3. Les activit~s de mise en oeuvre des dispositions du present chapitre sont soumises 
aux comit~s techniques suivant les points sp~cifiques d examiner. 

CHAPITRE XXV. MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HUMATNES 

ET COOPERATION TECHNIQUE 

Article 156. Mise en valeur et utilisationdes ressources humaines 

1. Les Etats membres conviennent de prendre des mesures concert6es en vue de pro
mouvoir la cooperation dans le domaine de la mise en valeur des ressources humaines et 
une plus grande utilisation des comp~tences humaines, du savoir-faire technique et des ca
pacit~s institutionnelles dans tous les domaines d'activit6 du March6 commun. 

2. Les ttats membres doivent en particulier : 

a) coordonner leurs politiques et programmes de mise en valeur des ressources 
humaines; 

b) adopter un plan regional pour la mise en valeur et l'utilisation conjointes des 
ressources humaines en termes de connaissances, de comp6tences, d'esprit d'invention 
technologique et de capacit6s entrepreneuriales; 
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c) promouvoir le d~veloppement d'une reserve consistante d'un personnel bien 
form6 dans tous les secteurs du March6 commun; 

d) utiliser conjointement les infrastructures r~gionales de formation scolaire et 
professionnelle existantes dans le March commun et crier, le cas 6ch~ant, de nouvelles 
institutions; 

e) harmoniser les programmes des institutions de formation du March6 com
mun; et 

f) encourager les programmes d'6change de techniques et d'6tudiants entre les 
ttats membres. 

Article 157. Coopirationtechnique 

Les tats membres conviennent de : 
a) constituer un pool d'experts nationaux pour soutenir l'ex~cution des programmes 

r~gionaux finances par le budget ordinaire, et pour fournir des homologues dans les projets 
finances par les bailleurs de fonds; 

b) mettre au point un repertoire des experts, du savoir-faire et des comp~tences de la 
region, y compris les experts vivant d l'ext~rieur de la region; 

c) concevoir un m~canisme pour mobiliser et utiliser rationnellement les experts na
tionaux des tats membres dans la conception, l'excution, le contr6le et le suivi des projets 
r~gionaux approuv~s par les tats membres; 

d) fournir des ressources pour le f'mancement des programmes de cooperation tech
nique dans les ttats membres en rapport avec la programmation et 'ex~cution r~gionales 
de projets communs; 

e) fournir les ressources permettant aux experts nationaux d'un pays membre d'aider 
les autres pays d acqu~rir des connaissances et capacit~s dans certains domaines sp~cifiques 
en rapport avec la cooperation r~gionale; et 

f) permettre au March6 commun d'attirer les experts de la region r6sidant en dehors 
de cette dernibre afin qu'ils participent Al'ex~cution des programmes de cooperation. 

CHAPITRE XXVI. PROMOTION ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Article 158. Portiede la coopirationdans le domainede lapromotionet de laprotection 
des investissements 

Les ttats membres reconnaissent la n~cessit6 d'une bonne mobilisation des ressources 
et de l'investissement au sein du March6 commun, ainsi que l'importance de 'encourage
ment d'un plus grand mouvement des investissements du secteur priv6 vers le Marche com
mun. A cet effet, les ttats membres conviennent d'adopter des mesures macro
6conomiques harmonis~es qui sont de nature attirer les investissements priv~s vers le 
March6 commun. 
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Article 159. Promotionet protectiondes investissements 

1. En vue d'encourager et de faciliter le flux des investissements priv~s vers le Mar
ch commun, les Etats membres conviennent de : 

a) accorder un traitementjuste et 6quitable aux investisseurs prives; 

b) adopter un programme de promotion des investissements transfrontibres; 

c) crier et maintenir un climat d'investissement pr~visible, transparent et sfr 
dans les Etats membres; 

d) supprimer les restrictions administratives, fiscales et r~glementaires aux in
vestissements 	au sein du Marche commun; et 

e) acc~lkrer la libralisation du processus de l'investissement. 

2. Aux fins de protection des investissements, les activit~s ci-aprbs sont consid~r~es 
comme des investissements : 

a) les biens meubles et immeubles et autres droits de propriet6, tels que les hy
poth~ques, les pr~ts et les gages; 

b) les actions et tous autres droits de participation d la gestion ou aux r~sultats 
6conomiques d'une compagnie ou d'une societ6, qu'elle soit constitute ou non, y compris 
celles qui comportent des actions minoritaires, droits des soci~t~s et toute forme de partici
pation; 

c) les stocks, les bons, les obligations, les garanties ou tous autres instruments 
financiers d'une compagnie ou d'une socit6, du gouvernement ou de toute autre institution 
publique, ou d'une organisation internationale; 

d) les droits sur largent, les biens, les services ou toute autre performance ayant 
valeur 6conomique; 

e) les droits de propri~t6 intellectuelle et industrielle, les proc~d~s techniques, 
les connaissances techniques, les fonds de commerce et tous autres avantages lies Aune ac
tivit6 commerciale; et 

t) toutes autres activit~s que le Conseil peut d~clarer comme 6tant des investis
sements. 

3. Les Etats membres conviennent que le climat favorable aux investissements con
siste, notarment, dans des mesures visant d prot~ger et d garantir ces investissements. A 
cet effet, les Etats membres s'engagent A : 

a) sous reserve des principes reconnus d'int~ret public, se garder de nationaliser 
ou d'exproprier les investissements priv~s; et 

b) dans le cas ob un investissement priv6 est nationalis6 ou expropri6, payer une 
indemnisation suffisante. 

4. Aux fins du paragraphe 3 du present article, l'expropriation signifie toute mesure 
imputable au Gouvemement d'un Etat membre qui a leffet de priver un investisseur de la 
propri~t6 ou du contr6le de son investissement ou d'un avantage substantiel de ce demier, 
et il doit 6tre interpr~t6 comme englobant toutes les formes d'expropriation, telles que la na
tionalisation, la saisie, ainsi que ['expropriation d~guis~e sous forme de taxation excessive 
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et discriminatoire, de limitation dans lachat des matibres premieres, d'actes ou omissions 
administratifs comportant une obligation 16gale Aagir ou des mesures qui entravent la ca
pacit6 des investisseurs d lexercer leurs droits aux dividendes, aux b6n6fices et autres re
cettes provenant du droit de c6der leurs investissements. 

5. 	 Les avantages dontjouissent les investissements priv6s sont notamment 

a) le droit de rapatrier les b6n6fices des investissements, notamment les dividen
des et les int6rts ou autres b6n6fices 6quivalents; 

b) le droit de rapatrier les redevances et autres paiements 1i6s aux brevets, aux 
concessions et aux autres droits semblables; 

c) 	 le droit de rapatrier les fonds destin6s au remboursement des dettes; 

d) 	 le droit de rapatrier le produit de la liquidation ou de la vente du tout ou d'une 
partie 	de l'investissement y compris laugmentation de la valeur du capital investi; 

e) les paiements pour lentretien ou '61aboration de projets d'investissement, tels 
que les fonds servant dlachat de matires premieres ou auxiliaires, les produits semi-finis, 
ainsi que le remplacement de biens capitaux; 

f) le rapatriement des salaires du personnel expatri6 du projet d'investissement; 
et 

g) le droit de b6n6ficier d'exon6ration des droits de douanes et autres pendant la 
p6riode pr6vue dans le code des investissements des tats membres, suivant le domaine 
d'investissement. 

6. Les tats membres conviennent qu'une p6riode raisonnable de stabilit6 du climat 
d'investissement est la p6riode n6cessaire pour le refinancement des investissements. 

Article 	 160. Informationssur les mesures d'incitationet les possibilitisd'investissement 

Les tats membres s'engagent faire connaltre davantage leurs mesures d'encourage
ment en faveur des investissements et les possibilit6s d'investissement, leurs pratiques 16
gislatives, les 616ments majeurs qui touchent aux investissements, et toutes autres 
informations pertinentes, grace une diffusion r6gulibre et d d'autres activit6s de sensibili
sation. 

Article 	 161. Accords sur la double imposition 

Les tats membres s'engagent d conclure entre eux des accords sur la pr6vention de la 
double imposition. 

Article 	 162. Accords multilatirauxd'investissement 

Les tats membres conviennent de prendre les dispositions n6cessaires pour adh6rer 
aux accords multilat6raux sur le rbglement des diffirends relatifs aux investissements, et 
aux accords de garantie, comme moyen de cr6ation d'un climat favorable A la promotion 
des investissements. Les tats membres s'engagent, Acet effet, Aadh6rer d : 
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a) la Convention internationale sur le r glement des diff~rends relatifs aux investis
sements entre les ttats et les ressortissants d'autres ttats de 1965; 

b) la Convention portant creation de l'Agence multilatdrale de garantie des investis
sements; et 

c) tout autre accord multilateral visant d promouvoir ou d proteger les investisse
ments. 

CHAPITRE XXVII. PAX ET SECURITE REGIONALES 

Article 163. Portiede la coopiration 

1. Les Etats membres du March6 commun conviennent que la paix et la sdcurit6 r6
gionales sont des conditions pr~alables au ddveloppement social et 6conomique, et qu'elles 
sont vitales la r~alisation des objectifs d'intdgration 6conomique du March6 commun. A 
cet 6gard, les Etats membres conviennent de favoriser et de maintenir une atmosphere pro-
pice d la paix et d la sdcurit6, par la cooperation et des consultations relatives la paix et d 
la sdcurit6 des Etats membres, en vue de la prevention, de la gestion et de la r~solution des 
conflits internes ou inter-tats. 

2. Les tats membres s'engagent Alpromouvoir et Almaintenir des relations de bon 
voisinage comme base de promotion de la paix et de la sdcurit6 rdgionale au sein du March 
commun. 

CHAPITRE XXVIII. LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES, DE LA MAIN-D'OEUVRE ET DES 

SERVICES, DROIT D'TABLISSEMENT ET DE RESIDENCE 

Article 164. Portiede la coopiration 

1. Les Etats membres conviennent d'adopter, sur les plans individuel, bilateral ou r6
gional, des mesures visant atteindre progressivement la libre circulation des personnes et 
de la main-d' oeuvre, et pour assurer d leurs citoyens lajouissance du droit d'6tablissement 
et de residence au sein du March6 commun 

2. Les bats membres s'engagent i conclure un protocole sur la libre circulation des 
personnes, de la main-d' oeuvre et des services, et sur le droit d'6tablissement et de 
residence. 

3. Les tats membres conviennent que le Protocole sur l'assouplissement progressif 
et Ilimination en fin de compte de [exigence de visa adopt6 dans le cadre du Trait6 de la 
ZEP restera en vigueurjusqu'd ce que le protocole sur la libre circulation des personnes, de 
la main-d' oeuvre et des services, et sur le droit d'6tablissement et de residence entre en vi
gueur. 
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CHAPITRE XXIX. COOPERATION DANS D'AUTRES SECTEURS 

Article 165. Coopirationgnirale 

1. Sous reserve des dispositions du present Trait6, les ttats membres s'engagent a se 
consulter par l'intermdiaire des organes comp~tents du March6 commun, en vue d'harmo
niser leurs politiques respectives dans les domaines oO cette harmonisation est consid~r~e 
de temps autre n~cessaire ou souhaitable, en vue du fonctionnement et du d~veloppement 
efficaces et harmonieux du Marche commun, et de [application des dispositions du present 
Trait6. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les tats membres prennent en com
mun toutes les autres mesures conques dans le sens de la r~alisation des objectifs du March6 
commun et de lexcution des dispositions du present Trait6. 

CHAPITRE XXX. DISPOSITIONS F1NANCIERES 

Article 166. Budget 

1. I1est 6tabli un budget pour le Secretariat. 

2. Un projet de budget pour chaque exercice est 6tabli par le Secr~taire g~n~ral et ap
prouv6 par le Conseil. 

3. Toutes les d~penses du Secretariat sont approuv~es par le Conseil pour chaque 
exercice budg~taire et couvertes par le budget. 

4. Les ressources du budget proviennent des contributions annuelles des tats mem
bres et de toutes autres sources d~termin~es par le Conseil. Les contributions des Etats 
membres sont d~termin~es en fonction du budget approuv6 par le Conseil. 

5. Dans la determination des contributions annuelles de chaque tat membre, le 
Conseil se base sur la formule qu'il determine de temps d autre. 

6. Une partie de cinquante pour cent de la contribution due par un ttat membre est 
vers~e au budget du Secretariat dans un ddlai d'un mois aprbs le debut de l'exercice corres
pondant, le reste devant etre verse dans les six mois suivant le debut de l'exercice en ques
tion. 

7. Des budgets supplmentaires approuv~s par le Conseil sont adopt~s en vue de 
pourvoir aux d~penses extraordinaires du Secretariat. 

Article 167. Contributionsdes bats membres 

Le Conseil determine le mode de paiement et la monnaie de contribution des tats 
membres au budget du Secretariat. 

Article 168. Droitdu Marchi commun et autresressources 

1. I1est, par les pr~sentes, institu6 un droit du March6 commun aux fins de produire 
les ressources destinies d financer les activit~s du March6 commun. 



Volume 2314, 1-41341 

2. La source, le niveau et les conditions d'application du droit du Marche commun 
sont d~termin~s par le Conseil. 

3. Les autres ressources du Secretariat englobent les ressources extra-budgdtaires 
telles que : 

a) les subventions, dons, fonds des projets, des programmes et d'assistance tech
nique; 

b) les revenus provenant des activitds mendes par le March6 commun. 

Article 169. Comptes du Secritariatet commissaires aux comptes 

1. Les comptes du Secretariat pour chaque exercice sont prdpards conformment d 
des normes comptables internationales et vdrifides au cours de l'exercice suivant par des 
commissaires aux comptes. 

2. Les commissaires aux comptes sont nomm~s de temps autre par le Conseil sur 
proposition du Secr~taire general. ls doivent etre bases dans les ttats membres du Mar
che commun et qualifies pour pratiquer conform~ment aux 16gislations nationales de ces 
Etats. Ils doivent etre des personnes d'une reputation et d'une int~grit6 sans faille et avoir 
fait preuve de comp~tences professionnelles consid~rables. 

3. Les commissaires aux comptes agissent conformdment dtoutes les directives g6
ndrales ou spdcifiques du Conseil et sous cette reserve : 

a) d~terminent leurs propres m~thodes de travail; et 

b) soumettent leur rapport sur les comptes au Secrdtaire gdndral au plus tard 
dans les six mois d compter de lexpiration de l'exercice financier sur lequel portent les 
comptes vdrifids. 

4. A la reception du rapport des commissaires aux comptes, le Secr6taire g~n~ral en 
distribue des exemplaires dtous les tats membres et convoque une reunion du Comite in
tergouvernemental ou du Comit6 des affaires administratives et budg~taires pour examiner 
le rapport et fasse les recommandations y relatives avant de le soumettre au Conseil pour 
adoption. 

5. Le Conseil peut 6laborer des rbglements en vue d'une meilleure application des 
dispositions du present article et, sans prejudice de la gdndralit6 des dispositions prcdden
tes, lesdits rbglements comportent les conditions de service et les pouvoirs des commissai
res aux comptes. 

Article 170. R~glement financier 

Le Conseil 6tablit un r~glement financier rdgissant lapplication des dispositions du 
present chapitre. 
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CHAPITE XXXI. SANCTIONS 

Article 171. Sanctions 

1. Les Etats membres conviennent qu'en vue de la r~alisation des objectifs du Mar
che commun, [engagement total de chaque Etat membre en faveur de laccomplissement 
des obligations contenues dans le Trait6 est requis. A cet effet, les Etats membres convien
nent que la Conference peut prendre des sanctions sp~cifiques afin de garantir le respect, 
par les Etats membres, des obligations d~finies par le present Trait6. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, la Confrrence peut imposer une ou 
plusieurs des sanctions reprises dans le paragraphe 3 du present article Alun ttat membre 

a) qui manque d une obligation que lui impose le present Trait6; ou 

b) dont la conduite porte prejudice, de lavis de la Conference, Alexistence du 
March6 commun ou Alla r~alisation de ses objectifs. 

3. La Conference peut, dans les cas stipulks dans le paragraphe 2 du present article, 
imposer une ou plusieurs des sanctions suivantes : 

a) suspendre lexercice par cet tItat membre de ses droits et privileges de mem
bre du March commun; 

b) imposer des sanctions financires d cet Ftat membre; 

c) suspendre lttat membre pendant une priode et ?Ades conditions qu'ellejuge 
appropri~es; 	ou 

d) expulserun Etat membre. 

4. 	 La Confrrence peut expulser un tItat membre 

a) dont les droits et privilkges ont 6t6 suspendus conform~ment l'alin~a a) du 
paragraphe 3du present article et qui ne corrige pas la situation qui a entrain6 la suspension, 
dans la p~riode sp~cifi~e cet effet; ou 

b) ne s'acquitte pas des sanctions fmanci&res lui impos~es conform~ment d Pali
n~a b) du paragraphe 3 du present article. 

5. Un Etat membre suspendu en vertu de l'alin~a c) du paragraphe 3 du present article 
et qui ne remplit pas les conditions lui impos~es dans la p~riode sp~cifi~e, perd automati
quement sa qualit6 d'tat membre du Marche commun. 

6. Lorsqu'un ttat membre accuse des arri~r~s de plus de deux ans dans le paiement 
de ses contributions pour des raisons autres que des troubles sociaux ou des catastrophes 
naturelles ou toute autre circonstance exceptionnelle affectant gravement son 6conomie, cet 
ttat membre, en vertu d'une resolution de la Conference, peut 6tre priv6 du droit de prendre 
part aux activit~s du March commun et cesse de b~n~ficier des avantages pr~vus dans le 
present Trait6. 
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Article 172. Maintien des obligations et rtadmission 

1. Un Etat membre suspendu en vertu des Articles 171(3) (a) et 171 (3) (c) du pr6sent 
Trait6 reste soumis aux obligations non acquitt~es que lui impose le present Trait6 pendant 
la p~riode de suspension. 

2. Un ttat membre expuls6 du March commun en vertu de l'Article 171(3) (d) peut 
demander A6tre r~admis. La Conference peut imposer les conditions qu'elle j uge ncessai
res Acette r~admission. 

CHAPITRE XXXII. DISPOSITIFS D'APPLICATION ET DE SUIVI 

Article 173. Portiede la coopiration 

1. Les ttats membres conviennent qu'il sera donna un ordre de priorit6 dans lappli
cation des dispositions du present Trait6 sur base de programmes exhaustifs et mesurables 
ayant des objectifs d'excution clairs et des m~canismes d'6valuation efficaces. 

2. Sous reserve des dispositions du Trait6, le Secretariat a la responsabilit6 d'assurer 
le suivi de l'application par les Etats membres des dispositions du Trait6 et des r~glemen
tations arretes, des directives donn~es, des recommandations faites, des decisions prises et 
des opinions exprim~es par le Conseil. 

3. Le Secr~taire g~nral, dans un d~lai de douze mois aprbs lentr~e en vigueur du 
present Trait6, soumet au Conseil un programme d'ex~cution exhaustif et d~tailk avec des 
objectifs precis. 

4. Le calendrier d'ex~cution est divis6 en 6tapes de deux ans, chacune commenqant 
d la date d'entr~e en vigueur du present Traite et montrant une s~rie d'actions d etre initi~es 
et menses simultan~ment. 

5. La transition d'une 6tape Ala suivante s'effectue apr~s vrification pr~alable que 
les objectifs spcifiquement arrets dans le calendrier ont 6t6 r~alis~s d'une fa~on substan
tielle et que les obligations ont 6t6 respect~es. 

6. Le rapport d'ex~cution est 6tabli d la fin de l'ann6e de la p6riode indiqu~e dans le 
calendrier pour cette 6tape par le Conseil des ministres, celui-ci agissant sur rapport du Se
cretariat et recommandation du Comit6 intergouvememental. 

7. En cas d'impasse quand il s'agit de decider de passer d la prochaine 6tape, l'tape 
en cours est automatiquement prolong~e d'une annie. 

8. A la fin de cette ann6e, le Conseil tire la conclusion n~cessaire sur rapport du Se
cretariat et recommandation du Comit6 intergouvernemental. 

9. Au cas ob le Conseil ne parvient pas Aconvenir d'une decision, il transmet la ques
tion d la Conference dont la decision est finale et contraignante pour tous les tats membres 
et les organes du March6 commun. 

10. Un ttat membre ne peut pas compter sur le non respect de ses propres obligations 
pour empecher qu'une d6cision soit prise ou exprimer une r6serve sur sa position. 
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CHAPITRE XXXIII. INSTITUTIONS ET ACCORDS EXISTANTS 

Article 174. Institutionset accords restanten place 

1. Les Etats membres reconnaissent les institutions cr 6es dans le cadre de la Zone 

d'6changes pr6f~rentiels des Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, qui conti
nuent tre r~gies par les statuts respectifs portant leur creation. 

2. 	 Aux fins du paragraphe 1 du pr6sent article, les institutions sont 

a) la Banque de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe pour le commerce et le 
d~veloppement; 

b) 	 la Chambre de compensation; 

c) 	 l'institut du cuir; 

d) 	 la Compagnie de reassurance; 

e) 	 le Centre de technologie m6tallurgique; 

f) 	 le Conseil des bureaux; 

g) 	 l'Association des banques commerciales; 

h) le Centre d'arbitrage commercial;
 

i) la Fd~ration des associations nationales des femmes d'affaires;
 

j) la Fd~ration des chambres de commerce et d'industrie.
 

3. A l'entr~e en vigueur du present Trait6, les institutions sp~cifi~es dans le paragra
phe 2 du present article sont consid6r~es comme institutions du March6 commun et d~si
gn~es comme tel. 

4. Les droits et obligations d6coulant d'un certain nombre d'accords conclus suivant 
les dispositions du Trait6 de la ZEP ne sont pas alt6rs par les dispositions du present Trait6. 

5. Aux fins du paragraphe 4 du present article, les accords dont question audit para
graphe sont : 

a) l'Accord sur les privikges et immunit6s adopt6 par les ttats membres de la 
ZEP au mois de d~cembre 1984; 

b) l'Accord sur les cautions de garantie douanire adopt6 par les Etats membres 
de la ZEP au mois de novembre 1990; 

c) la Charte des entreprises industrielles multinationales adopt6e par les Etats 
membres de la ZEP au mois de novembre 1990; 

d) le Protocole sur le regime d'assurance automobile responsabilit6 civile. 

6. Toute r6f~rence dans les accords mentionn6s au paragraphe 5 du pr6sent article Al 
la ZEP ou Atout fonctionnaire ou autorit6 de cette organisation a leffet comme si elle 6tait 
remplac~e par le March6 commun et le fonctionnaire ou autorit6 du March6 commun cor
respondants. 
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Article 175. Relations entre les institutionsdu Marchicommun et le Marchicommun 

1. Chaque institution du March6 commun, dans [application des dispositions de ses 
statuts doit tenir compte des objectifs, des politiques, des programmes et des activit~s du 
Marche commun. 

2. Le Secr~taire g~ndral maintient des relations de travail permanentes avec les ins
titutions du March6 commun en vue de renforcer lapplication des dispositions du Trait6, et 
d cette fin, il 6tablit des arrangements de cooperation avec chaque institution du March6 
commun. 

3. Chaque institution du March4 commun soumet au Conseil, conform~ment A ses 
statuts, un rapport int~rimaire annuel sur ses activit~s auquel le Conseil exprime son avis. 

Article 176. Dissolutionde certaines institutions existantes 

A l'entr~e en vigueur du present Trait6, les institutions suivantes cessent d'exister: 

a) le Tribunal de la ZEP cr& en vertu de l'Article 10 du Trait6 de la Zone d'6changes 
pr~frentiels des ttats de l'Afrique de PEst et de l'Afrique australe; et 

b) le Tribunal administratif de la ZEP cr66 suivant les dispositions de [Article 2 de 
ses propres statuts. 

CHAPITRE XXXIV. COMMUNAUTI ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE L'EST
 

ET DE L'AFRIQUE AUSTRALE
 

Article 177. Crdation progressived'une communautj jconomique de l'Afrique de I'Est et 
de l'Afrique australe 

1. A une date d~termin~e par la Conference, apr~s l'entr~e en vigueur definitive du 
present Trait6, le Conseil propose 'intention de la Conference pour approbation des me
sures qui, outre les dispositions du present Trait6, doivent etre ex~cut~es de faqon Alcontri
buer la mise en place d'une communaut6 6conomique de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique 
australe. 

2. Le fonctionnement et le ddveloppement du Marchd commun sont revus conform
ment aux dispositions du Trait6 en vue de la crtation d'une communaut6 6conomique de 
l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe. 

3. La transformation du March6 commun en communaut6 economique de l'Afrique 
de l'Est et de l'Afrique australe est conditionn~e par le constat que les objectifs du March6 
commun ont 6t6 atteints d'une faqon substantielle et que les obligations envers les ttats 
membres ont 6t6 acquitt~es. 
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CHAPITRE XXXV. RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS ET LES PARTENAIRES 

DANS LA COOPERATION 

Article 178. Relations avec la Comm unautM conomique africaine 

1. Les tats membres conviennent que l'objectif final du Marche commun est de 
contribuer la r~alisation des dispositions du Trait6 portant creation de la Communaute 
6conomique africaine. A cet effet les tats membres s'engagent : 

a) n~gocier, aux c6tes des autres communaut~s economiques r~gionales, le Pro
tocole sur les relations entre la Communaut6 6conomique africaine et les communaut~s 
6conomiques r~gionales, 

b) mettre en oeuvre les dispositions du Trait6 en tenant dfment compte des dis
positions du Traite instituant la Communaut6 6conomique africaine; et 

c) transformer le March6 commun ou lorganisation qui lui succ~dera, d une date 
Alconvenir entre le March commun ou lorganisation qui lui succ~dera et la communaut6 
6conomique africaine, en une entit6 organique de la Communaut6 6conomique africaine. 

2. Le Secr~taire g~n~ral doit assurer la coordination des activit~s du March6 com
mun avec celles de la Communaut6 6conomique africaine, et faire rapport p~riodiquement 

au Conseil. 

Article 179. Relations avec d'autrescommunautis iconomiques rigionales 

1. Dans le cadre de la ralisation de ses objectifs d'int~gration r~gionale, le March6 
commun peut conclure des accords de cooperation avec d'autres communaut~s r~gionales. 

2. La cooperation dont il est question au paragraphe 1 du present article est soumis 
Al'accord pr~alable du Conseil. 

Article 180. Relations avec les autres organisationsintergouvernementales 

1. Sous reserve des dispositions de l'Article 5 du present Trait6, les ttats membres 
peuvent 	 6tre membres d'autres organisations r~gionales ou sous-r~gionales avec d'autres 
tats membres ou des pays tiers en vue de renforcer la cooperation entre eux. 

2. Le Secr~taire g~n~ral s'efforce de coordonner les activit~s du Marche commun 
avec celles des organisations mentionn~es au paragraphe I du present article. 

3. Le March6 commun entretient de fagon permanente des relations de travail avec 
l'Organisation de l'unit6 africaine, la Communaut6 6conomique africaine, les Nations Unies 
et toutes les organisations intergouvemementales ou gouvemementales susceptibles de 
laider d mettre en oeuvre les dispositions du present Trait6. 

Article 181. Relations avec les partenairesdans la coopiration 

1. Le March commun entretient des relations de travail permanentes et 6troites avec 
les organisations africaines pertinentes telles que la Commission 6conomique des Nations 
Unies pour l'Afrique, la Banque africaine de d~veloppement, et d'autres organisations in
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tergouvernementales et non gouvernementales de l'Afrique de lEst et de l'Afrique australe, 
en vue de renforcer sa capacit6 institutionnelle et ses moyens d'application des dispositions 
du present Trait6. 

2. Le March6 commun attache une importance particulire d la cooparation avec le 
systbme des Nations Unies, d'autres organisations internationales et les agences bilat~rales 
et multilatrales donatrices dont les politiques et les programmes sont compatibles avec les 
politiques, les programmes et les activit~s du March commun. 

3. Le Secrtaire g~n~ral amorce et maintient le dialogue avec les organisations et les 
agences reprises dans le paragraphe 2 du present article et avec toute autre organisation 
dont les politiques et les programmes sont compatibles avec ceux du Marche commun, en 
vue de faciliter une coopration plus 6troite avec ces organisations, ces institutions et agen
ces bilatrales donatrices. 

4. Des runions sont tenues entre les tats membres et les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales ainsi que les agences bilatrales donatrices sur 
les politiques et les strategies du March6 commun, notamment lapplication de ces derni&
res, en vue de renforcer la participation de ces organisations et agences Ala mise en oeuvre 
et au d~veloppement du March6 commun. 

5. Les recommandations des reunions indiques dans le paragraphe 4 du present ar
ticle sont soumises aux organes du March6 commun pour examen. 

Article 182. Agences spjcialis~es 

1. Le Secrtariat peut, avec lapprobation du Conseil, conclure un accord avec toute 
organisation spcialis~e dans Pun des domaines d'activit~s du March6 commun dans le ca
dre duquel cette organisation execute une tAche sp~cifique pour le compte du March6 com
mun. 

2. Les arrangements relatifs au paragraphe 1 du present article pr~voient lampleur et 
la teneur de l'activit6, l'administration et le financement des services fournis. 

Article 183. Association avec d'autrespays 

Les Etats membres peuvent n4gocier ensemble avec tout ttat tiers en vue de lassocia
tion de ce pays avec le March commun. 

CHAPITRE XXXVI. DISPOSITIONS GtENtRALES, TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 184. Sikge du March6 commun 

Le siege du March6 commun est dtabli ALusaka, en Rdpublique de Zambie, ou dans 

un autre endroit d~termin6 par la Confdrence. 

Article 185. Langues offJcielles 

Les langues officielles du March commun sont l'Anglais, le Franqais et le Portugais. 
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Article 186. Statut,privilgeset immunitis 

1. 	 Le March communjouit de lapersonnalit juridique intemationale. 

2. 	 Sur le territoire de chaque ttat membre, ilbdn~ficie : 

a) de la capacit juridique qui lui est n~cessaire pour remplir sa mission en vertu 
du present Trait6; et 

b) du pouvoir d'acqudrir ou de ceder des biens mobiliers et immobiliers confor
m~ment aux lois et r~glements en vigueur dans chaque ttat membre. 

3. Le March6 commun, dans l'exercice de ses prerogatives juridiques, est repr~sent6 
par le Secr~taire g~n~ral. 

4. Sous reserve des dispositions des statuts portant creation des institutions du Mar
ch commun qui disposent que linstitution selon le cas peut 6tre traduite en justice, l'Ac
cord est 6tendu aux institutions du Marchi commun : 

Etant entendu que le Secr~taire g~n~ral prend des dispositions pour que les coats 
administratifs relatifs d [application des dispositions de 'Accord soient 6quitable
ment partag~s avec les institutions du March6 commun. 

5. Le Secrdtaire gdndral, agissant au nom du March commun, conclut avec le gou
vernement de Ittat membre sur le territoire duquel le siege, le bureau regional ou national 
du March commun est 6tabli, un accord sur la capacit6 juridique et les privileges et immu
nitds Alreconnaitre et d accorder dans le cadre du March commun. 

6. Les chefs des institutions du March6 commun, agissant au nom de leurs institu
tions, concluent avec le gouvemement de l'ttat membre sur le territoire duquel le sikge ou 
un autre bureau est 6tabli, un accord concernant la capacit juridique et les privilkges et im
munites reconnaitre et accorder d ces institutions du March6 commun. 

Article 187. Dispositionstransitoires 

1. En attendant que les rbglements int~rieurs et les termes de r~f~rence de la Confe
rence, du Conseil et des organes inf~rieurs du March6 commun autres que la Cour soient 
arret~s aux termes des dispositions du present Trait6, les r~glements int~rieurs et les termes 
de rdf~rence de la Conference, du Conseil des ministres et des organes inf~rieurs de la Zone 
d'6changes prdf~rentiels autres que le Tribunal de la ZEP continuent s'appliquer. 

2. En attendant que le r~glement du personnel et le r~glement financier du March6 
commun soient adoptds, le Rglement du personnel et le R~glement financier de la Zone 
d'6changes prdfdrentiels continuent As'appliquer. 

Article 188. Dissolutionde la Zone d'ichangesprfirentiels 

1. Le jour de l'entrde en vigueur du present Trait6, ci-apr~s ddnomm6 "jour fix6", la 
Zone d'6changes prdfdrentiels cr66e le 30me jour du mois de septembre, lan 1982, en ver
tu du Trait6 portant creation de la Zone d'6changes prdfdrentiels des ttats de l'Afrique de 
l'Est et de l'Afrique australe, cesse d'exister. 
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2. Le Secr~taire g~nral soumet d la premiere reunion du Conseil un programme de 
restructuration et de r~organisation du Secretariat, notamment la revision des d6finitions 
d'emploi dans le Secretariat, en vue de garantir que ce dernier est mieux structure pour s'ac
quitter efficacement et ad~quatement des responsabilit~s lui confides par et en vertu du 
Trait& 

Article 189. Transfert de l'actifet du passif 

1. Au jour fix6, il est transfr6 et d~volu respectivement au March6 commun en vertu 
du present article et sans aucune autre assurance, tout lactif et le passifde la Zone d'6chan
ges pr~frentiels et Apartir de ce jour, le March6 commun, en vertu de l'actif et du passif 
ainsi transfrms et d~volus, assume tous les droits et toutes les obligations auxquels 6tait ou 
est soumise la Zone d'6changes pr~f~rentiels, imm~diatement avant ce jour. 

2. Tout contrat pass6 par ou au nom de la Zone d'6changes pr~f~rentiels par 6crit et 
qu'il soit ou non de nature Ace que lactif et le passif en question peuvent 6tre assign~s par 
la Zone d'6changes prdf~rentiels, est considr6 comme pass6 par ou au nor du March6 
commun, et comme si toutes r6frences faites d la Zone d'6changes pr~f~rentiels ou tout 
autre fonctionnaire ou autorit6 de ladite institution, 6taient substitutes pour tout ce qui 
n'aurait pas 6t6 fait au jour fix6 ou apr~s, par des r~frences au March6 commun et aux fonc
tionnaires ou 5 lautorit6 correspondants. 

3. Toutes procedures engag~es par ou contre la Zone d'6changes prdf~rentiels en sus
pens lejour fix6 sont continu~es par ou contre le March6 commun. 

4. La r~f~rence d la Zone d'6changes pr~f~rentiels dans toute loi ou document est, au 
jour fix6 ou apr~s ce jour, consid~r~e comme une r~frence au March commun. 

Article 190. Amendements 

1. Tout tat membre ou le Conseil peut presenter une proposition d'amendement du 
present Trait6. 

2. Toutes propositions d'amendement du present Trait6 sont adress~es par 6crit au 
Secr~taire g~nral qui, dans les trentejours suivant la reception, les communique aux tats 
membres. 

3. Tout ttat membre qui souhaite formuler des observations sur les propositions 
d'amendement le fait dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la date d'exp~dition des 
propositions par le Secr~taire g~nral. 

4. Aprbs lexpiration de la p~riode prescrite aux termes du paragraphe 3 du present 
article, le Secr~taire g~n~ral soumet d la Conference, par l'intermdiaire du Comit6 juridi
que, les propositions et tous commentaires y relatifs requs des ktats membres. 

5. Tout amendement du present Trait est adopt6 par la Conference et entre en vi
gueur apr~s sa ratification par les deux tiers des tats membres. 
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Article 191. Retrait 

1. Tout tat membre souhaitant se retirer du Marche commun notifie le Secr6taire 
gn~ral de son intention, par 6crit, un an l'avance, et la fin de ce ddlai d'un an, si la 
notification nest pas retiree, il cesse d'etre membre du March6 commun. 

2. Pendant la pdriode d'un an mentionnde au paragraphe 1du present article, tout ttat 
membre souhaitant se retirer du March6 commun se conforme n6amnoins aux dispositions 
du pr6sent Trait6 et reste tenu de s'acquitter de ses obligations aux termes du pr6sent Trait6. 

3. Les obligations assum~es par les Etats membres dans le cadre du present Trait6, 
suivant la n~cessit6, restent valables aprbs le retrait d'un tat membre. 

4. Un ttat membre qui se retire a le droit Altoute propri6t6, avoirs ou droit parmi la 
propridt6 et les avoirs du March6 commun seulement Alla dissolution de ce dernier. 

5. Tous propri~t6 et avoirs du Marche commun situ~s sur le territoire d'un Etat mem
bre qui s'est retir6 de lorganisation continuent tre la propri~t6 du March6 commun et f 
etre disponibles pour ce dernier. 

Article 192. Cessationdes opirations 

1. La Conference peut, sur recommandation du Conseil, mettre fin aux operations du 
March6 commun. 

2. Les activit6s du March commun cessent le jour indiqu6 par la Conf6rence comme 
date de cessation des activit6s sauf celles concernant le bon d6roulement de l'op6ration, la 
conservation et la preservation de ses avoirs et le rbglement de ses obligations. 

3. La responsabilit6 de tous les Etats membres pour leurs parts de contributions dues 
continue jusqu'd ce que toutes les cr~ances soient r~glkes, y compris les cr~ances contin
gentes. 

4. Le Conseil, avant de verser les paiements aux cr6anciers ayant des rdclamations 
directes, prend les dispositions ndcessaires pour garantir une repartition au pro rata parmi 
les ddtenteurs de crdances directes et contingentes. 

5. Tous les cr6anciers ayant des reclamations directes sont d'abord pay~s sur les 
avoirs du March6 commun, et ensuite partir des contributions dues. 

6. Aucune rpartition d'avoirs ne peut etre effectude au profit des ttats membres sur 
base de leurs contributions au budget jusqu'd ce que toutes les crdances aient 6t6 honorees 
ou leur montant rdserv6, et une telle repartition doit etre approuvde par le Conseil. 

7. Toute repartition d'avoirs du Marche commun aux Etats membres est en propor
tion d leurs contributions au budget, et elle s'effectue au moment et dans les conditions ju
g6esjustes et 6quitables par le Conseil. 

8. Aucun ttat membre n'a droit d une part dans cette repartition d'avoirs jusqu'd ce 
qu'il ait rdgl6 toutes ses obligations envers le March commun. 

9. Tout Etat membre recevant des avoirs r6partis en vertu du present article jouit des 
memes droits envers les memes avoirs que le March6 commun avant la r6partition. 
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10. Un ittat membre se retirant suivant les dispositions de l'Article 191 du present 
Trait6 est trait6 comme un tat membre aux fins de la repartition des avoirs. 

Article 193. Annexes au TraitW 

Les annexes au present Trait6 font partie int6grante de ce demier. 

Article 194. Entrie en vigueur, ratificationet adhision 

1. Le present trait6 entre en vigueur ds sa signature par les Hautes Parties Contrac
tantes ou en leur nom et sa ratification par au moins onze Etats signataires. 

2. Tout tat mentionn6 au paragraphe 2 de l'Article 1 du present Trait6 peut adhrer 
audit Trait6. 

3. Tout Etat mentionn6 au paragraphe 3 de [Article I du present Trait6 peut adherer 
audit Trait6 aux conditions d~termin~es par la Conference. 

4. Le present Trait4 entre en vigueur, en ce qui concerne un Etat y adhrant, le jour 
oii son instrument d'adh~sion est d~pos6. 

Article 195. Dipositaire 

1. Le present Trait6 et tous les instruments de ratification et d'adhsion sont d~pos~s 
aupr~s du Secr~taire g~n~ral, qui transmet des copies certifi~es conformes du present Trait6 
Atous les ttats membres. 

2. Le Secr~taire g~n~ral notifie aux Etats membres les dates de d~p6t des instruments 
de ratification et d'adh~sion et fait enregistrer le present Trait6 aupr~s de l'Organisation des 
Nations Unies, de l'Organisation de l'unit6 africaine et des autres organisations que le Con
seil aura d~sign~es. 
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ANNEXE I 

PROTOCOLE SUR LE COMMERCE DE TRANSIT ET LES FACILITES DE TRANSIT 

PREAMBULE 

Les Hautes Parties contractantes, 

Rappelant les dispositions de I'alin6a b) du paragraphe 2 de l'Article 4 du Trait6 que les 
ttats membres adoptent des r6glementations en vue de faciliter le commerce de transit dans 
le March6 commun; 

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe h de larticle 85 du Trait6; 

Tenant en consideration les dispositions du paragraphe 4 de l'Article 67 du Trait6; 

Conviennent de ce qui suit : 

Articlepremier.Interpritation 

Dans le present protocole, Ion entend par : 

transporteurla personne qui transporte effectivement les biens en transit ou qui est 
charg~e ou responsable de l'exploitation des moyens de transport respectifs; 

document de transportdu Marchicommun tout type de document des douanes servant 
de declaration de transit et approuv6 par le Conseil pour etre utilis6 au sein du March6 corn
mun; 

conteneur un engin de transport: 

a) enti~rement ou partiellement clos de faqon d constituer un compartiment destine 
contenir des biens et susceptible d'etre scelk6; 

b) de nature durable de fa~on d permettre son usage r~pt6; 

c) sp~cialement conqu pour permettre le transport de biens sans rupture de charge, 
par un ou plusieurs moyens de transport; 

d) dot6 de dispositifs le rendant facile Almanipuler notamment lors de son transbor
dement d'un moyen de transport d un autre; 

e) conqu de faqon tre facile d remplir et vider; et 

f) d'un volume intrieur d'au moins un metre cube; 

bureau de douanede diparttout bureau de douane portuaire, int~rieur ou de frontibre, 
d'un Etat membre d partir duquel les dispositions du present protocole commencent s'ap
pliquer; 

bureau de douane de destinationtout bureau de douane portuaire, intrieur ou de fron
tibre, d'un ttat membre Alpartir duquel les dispositions du present protocole cessent de s'ap
pliquer; 

bureau de douane de passage tout bureau de douane partir duquel les marchandises 
sont import~es ou export~es au cours d'une operation douani~re en transit; 



Volume 2314,1-41341 

bureau de douane d'entrjetout bureau de douane d'un deuxibme Etat membre ou tout 
autre ttat membre ultrieur o6 pour ce qui est de ce pays, le present protocole commence 
As'appliquer et notamment tout bureau de douane qui, bien que n'6tant pas situ6 en fait sur 
la frontibre, est le premier point de contr6le douanier aprbs le passage de la frontibre; 

bureau de douane de sortie tout bureau de douane, qui meme s'il nest pas situ6 sur la 
frontire, est le dernier point de contr6le douanier avant le passage de la frontibre; 

biens des biens mobiliersautres que les objets animus d'un mouvement, et notamment 
les produits manufactur6s, les marchandises, le courrier, les produits de la terre et les cul
tures industrielles; 

droits et taxes dentrie ou de sortie les droits de douane et autres taxes 6quivalentes 
exigibles du fait de l'importation ou de l'exportation de biens; 

moyen de transport: 

a) tout vhicule ferroviaire, conteneur, moyen de transport par voies d'eau, v~hicule 
routier, a~ronef; 

b) si la situation locale lexige, les porteurs et les animaux de bat; et 

c) les ol6oducs et gazoducs. 

Le garanttoute personne qui s'engage auprbs des autorit~s douani~res d'un Etat mem
bre d r6pondre ou A6tre collat~ralement responsable de toute dette, obligation, manque
ment, action, comportement d6lictueux du transitaire en vue du paiement aux Etats de 
transit des droits d'entr~e et de toute autre somme qui leur sont dus en cas de non-respect 
des clauses et conditions de transit s'appliquant aux biens en transit introduits dans les Etats 
de transit par les transporteurs desdits biens; 

DTDR le document de transport valable dans le march6 commun; 

trafic de transit le passage de biens, y compris de bagages non accompagn~s, de cour
rier, de personnes et de leurs moyens de transport, d'un tat membre un autre ou leur pas
sage sur le territoire d'un ttat membre conform6ment aux itin~raires d~finis au paragraphe 
1 de Particle 2 du present protocole; 

transitairetoute personne responsable du transport de biens aux termes du present pro
tocole ou son representant autoris6; 

bateautout vaisseau, navire ou barque propuls6 m6caniquement ou toute autre embar
cation se d6plagant sur l'eau et assurant le transport de personnes ou de fret. 

Article 2. Dispositions ginirales 

1. Les ttats membres s'engagent Aaccorder la libert6 de transit d travers leurs terri
toires respectifs par tout moyen de transport indiqu6 Acet effet d tous transitaires et trafic 
en transit : 

a) en provenance et d destination d'autres Etats membres; 

b) en provenance de pays tiers et d destination d'autres Ftats membres; 

c) en provenance d'autres Etats membres et d destination de pays tiers; 

d) en provenance et Adestination de pays tiers. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article, tout ttat membre 
peut, s'il le juge n6cessaire, interdire, limiter ou r6glementer l'entr6e sur son territoire de 
personnes, de biens ou de moyens de transport d6termin6s en provenance de tout pays en 
se fondant sur des consid6rations de moralit6, de s6curit6, d'hygi~ne et de sant6 publiques 
ou sur des consid6rations d'ordre v6t6rinaire ou phytopathologique ou encore sur l'int6ret 
public. 

3. Les tats membres s'engagent d ne pr6lever aucun droit d'entr6e ou de sortie sur 
le trafic de transit vis6 au paragraphe 1 du pr6sent article. Nanmoins, conform6ment au 
paragraphe b) de l'Article 11 du pr6sent protocole, un ttat membre peut imposer des droits 
administratifs ou des frais de service. 

4. Dans le cadre de l'application des dispositions du pr6sent protocole, les Etats 
membres s'engagent d faire en sorte que les personnes, le courrier, les biens, et les moyens 
de transport en provenance ou destination des Etats membres ne fassent pas l'objet d'un 
traitement discriminatoire et que les taxes et tarifs impos6s aux autres Etats membres pour 
remploi de leurs facilit6s ne soient pas plus 61ev6s que ceux qui frappent leur trafic national. 

Article 3. Champ d'application 

1. Les dispositions du pr6sent protocole s'appliquent tout transitaire, d tout courrier, 
d tout moyen de transport et toute exp6dition de biens sous douane en transit entre deux 
points situ6s soit dans deux Etats membres diff6rents, soit entre un Etat membre et un pays 
tiers. 

2. 	 Pour b6n6ficier des dispositions du pr6sent protocole, le transport en transit dolt: 

a) etre effectu6 par un transporteur muni de permis vis6 P'Article 4 du pr6sent 
protocole; 

b) 6tre effectu6 dans les conditions 6nonc6es Al'Article 5 du pr6sent protocole 
par un moyen de transport agr66 par le bureau de douane de d6part et muni d'un certificat 
6tabli sur le modble de celui qui est reproduit d l'Appendice III du pr6sent protocole; 

c) avoir lieu sous une garantie conform6ment aux dispositions de I'Article 6 du 
pr6sent protocole; et 

d) 6tre entrepris sous le couvert de DTDR ou de tout autre document de transit 
approuv6 par le Conseil. 

3. Les dispositions du pr6sent protocole s'appliquent tous les biens en transit, quel 
que soit le moyen de transport utilis6 pour les transporter, 6tant entendu toutefois que dans 
le domaine des transports a6rien, ferroviaire et par voie d'eau 'a6ronef, le bateau ou le train 
en transit sont exclus du champ d'application de ces rbgles; mais les biens, y compris les 
bagages, sont soumis aux dispositions du pr6sent protocole. Nanmoins, I'a6ronef, le bateau 
ou le train sont soumis aux lois et r6glementations nationales du pays de transit. 

4. Les dispositions du pr6sent protocole cessent de s'appliquer au trafic de transit 
mentionn6 Al'Article 2 1-a) dudit protocole lorsque les droits de douane et les autres frais 
d'effet 6quivalent ont 6t6 6limin6s et des tarifs ext6rieurs communs mis en place. A cet 
6gard, le Conseil d6termine le r6gime de transit et les facilit6s commerciales applicables 
aux biens produits dans le March6 commun. 
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Article 4. Octroide licence de transport 

1. Toute personne ayant lintention d'effectuer le transport de biens en transit con
form ment aux dispositions du present protocole se verra d6livrer par les autorit~s comp6
tentes de Ittat membre dans lequel elle est normalement 6tablie ou domicilie un permis 
cette fin et ces autorit~s comp~tentes communiqueront Atous les Etats membres les noms 
de toutes les personnes Aqui elles auront ddlivr6 ledit permis. 

2. Pour les personnes tablies ou domicili~es dans l'un quelconque des Etats mem
bres, l'octroi et le maintien de ce permis sont soumis aux dispositions de l'Article 5 du pr6
sent protocole doivent avoir 6t6 respect~es. 

3. Pour les personnes qui ne sont pas 6tablies ou domicilies dans I'un quelconque 
des ttats membres, chaque ttat membre determine, en consultation avec les autres Etats 
membres, les conditions d~fmies au paragraphe 1 du present article : 

6tant entendu toutefois que ces conditions ne doivent pas 6tre plus favorables que 
celles impos~es aux soci~t~s nationales domicili~es ou 6tablies dans cet 6tat 
membre. 

Article 5. Agriment des moyens de transport 

I. Les autorit~s comp~tentes des Etats membres ddlivreront aux moyens de transport 
utilis~s pour le commerce de transit un permis conformement leurs lois et rbglements na
tionaux. 

2. Aux fins de lalin~a b) du paragraphe 2 de l'Article 3 du present protocole, les 
moyens de transport ainsi que leur chargement seront pr~sent~s aux bureaux de douane de 
depart oa, avant chaque transport en transit, on v~rifiera s'ils remplissent les conditions 
techniques stipulkes d l'Appendice II du present protocole. 

Article 6 Cautionset garanties 

1. Toutes les operations de transit du March commun effectues sous couvert du 
DTDR ou tout autre document de transit approuv6 par le Conseil seront couvertes par des 
mcanismes de cautions et de garanties. 

Article 7. Le document de transitdu March commun 

1. Sous reserve des autres conditions et r~glementations que le Conseil juge n~ces
saire d'imposer, chaque tItat membre s'engage d autoriser tout transitaire ou son repr~sen
tant autoris6 d 6tablir pour chaque expedition de biens en transit un document de transit 
valable pour le March6 commun conformrment aux r~gles 6nonc~es l'Appendice I du pr6
sent protocole. 

2. Les documents de transit du March6 commun seront conformes au modle ap
prouv6 par le Comit6 des douanes et du commerce. uls ne seront valables que pour un seul 
transport en transit mais ils contiendront le nombre de volets d6tachables de contr6le doua
nier et de d~charge n~cessaires pour le transport en question. 
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3. Tous les moyens de transport r6gis par les dispositions du pr6sent protocole seront 
munis de documents de transit du March6 commun et les transporteurs devront pr6senter 
ces documents ainsi que leur moyen de transport et leur certificat respectifs aux autorit6s 
douanires des bureaux de passage et de destination qui les leur r6clameront pour accomplir 
les formalit6s requises. 

Article 8. Dispense des virificationsdouani&res et exonerationdes droits de douane 

1. Sous r6serve des dispositions des Articles 4 et 5 du pr6sent protocole, les biens 
transport~s dans des moyens de transport ou des emballages scells et agr6s ou accept~s 
par les autorit~s douanibres du bureau de depart comme biens non susceptibles d'etre volds, 
substitu~s, ou manipulks et autoris~s d tre transport~s non scells : 

a) ne seront pas assujettis au paiement ou Alla consignation des droits d'entr~e 
ou de sortie aux bureaux de douane de passage; et 

b) ne seront pas, en r~gle g~n~rale, soumis d Ia visite par la douane ces bureaux. 

2. Toutefois, en vue d'6viter les abus, les autorit~s douanires de ces bureaux pour
ront, lorsqu'elles soupqonnent une irrgularit6, proc~der d une verification partielle ou com
pkte des biens. 

Article 9. Prociduresde transit 

1. Tous les biens en transit et les moyens de transport utilis~s pour les transporter se
ront pr~sent~s aux autorit~s douani~res du bureau de depart de meme que les documents de 
transit du March6 commun dfiment remplis et garantis si ncessaire par les cautions appro-
prides, aux fins de vrification et d'apposition des scells douaniers. Le bureau de douane 
de depart decide si le moyen de transport pr~vu pr~sente suffisamment de garanties pour 
que la s~curit6 douani~re soit assur~e et si 'exp6dition peut se faire sous couvert du docu
ment de transit du March commun pertinent. 

2. Lorsque les biens ne peuvent etre transport~s dans un moyen de transport ou un 
compartiment scellk, les autorit~s douanires du bureau de depart peuvent autoriser leur 
transport dans un moyen de transport ou un compartiment non scellk aux conditions qu'elles 
jugeront n~cessaires et agr~er en consequence le document de transit du March commun. 

3. Les moyens de transport utilis~s pour transporter des biens conform5ment dispo
sitions du present protocole ne devront pas servir en meme temps d transporter passagers d 
moins qu'il ne soit 6tabli d la satisfaction des autorit~s douanires du bureau de depart que 
la partie du moyen de transport r~serv~e d ces passagers et Alleurs effets personnels est dfi
ment s~par6 de la partie du moyen de transport r6serv~e aux biens dont le transport est r~gi 
par les dispositions de l'Appendice II du present protocole Amoins que les biens soient tels 
que leur scellement nest pas requis en vertu du present protocole. 

4. Rien ne peut etre ajout6 ou substitu6 aux biens exp~di~s sous couvert d'un docu
ment de transit du March6 commun et rien ne peut en etre retranch6 lors de leur chargement, 
transbordement ou d~chargement. 



Volume 2314, 1-41341 

5. A chaque bureau de douane de passage et aux bureaux de douane de destination 
les moyens de transport et les documents de transit correspondants seront pr~sent6s aux 
autorit~s douanibres qui accompliront les formalit6s requises. 

6. Sauf si elles soupqonnent des irr6gularit~s, les autorit~s douani~res des bureaux de 
passage des ttats membres respecteront les scell6s appos6s par les autorit6s douanires des 
autres ttats membres. Elles pourront toutefois ajouter leurs propres scell6s. 

7. Afin de pr~venir les abus, les autorit6s douanibres pourront, si elles le jugent n6
cessaire : 

a) faire escorter les moyens de transport, aux frais du transitaire, sur le territoire 
de leur pays lorsque les biens sont transport6s dans des moyens de transport non scell6s; ou 

b) faire proc6der, en cours de route, au contr6le des moyens de transport et de 
leur chargement sur le territoire de leur pays. 

8. Un chargement non scelk couvert par un document de transit du March6 commun 
appropri6 ne peut avoir qu'un seul bureau de destination. 

9. Si le chargement d'un moyen de transport est contr616 d un bureau de douane de 
passage ou en nimporte quel autre point en cours de route, les autorit~s douanires qui 
auront proc~d6 ce contr6le apposeront les nouveaux scells et 6tabliront une declaration 
certifi~e des details des irr6gularit~s qu'elles auront 6ventuellement relev~es ainsi que les 
nouveaux scells qu'elles auront appos~s. 

10. En cas d'accident ou de danger imminent n6cessitant le d~chargement imm6diat, 
partiel ou total du moyen de transport, le transporteur peut, de sa propre initiative, prendre 
les mesures qui s'imposent pour assurer la s6curit des biens transport~s ou du moyen de 
transport Abord duquel ils se trouvent. Toutefois, le transporteur doit avertir ds que pos
sible le bureau de douane de depart, et si c'est possible, le poste douanier le plus proche, et 
prendre les dispositions n~cessaires pour que les biens soient charges Albord d'un autre 
moyen de transport en la pr6sence des autorit~s douani~res concern6es ou des autorit6s lo
cales comp6tentes. Les autorit6s douanibres ou les autres autorit6s comp~tentes inscrivent 
sur le document de transit du March6 commun les d~tails des biens transf~r6s sur lautre 
moyen de transport et si possible apposent les scellks douaniers. 

11. A I'arriv6e au bureau de douane de destination, la d~charge du document de transit 
du March6 commun aura lieu sans retard. Toutefois si les biens ne peuvent etre places 
immdiatement sous un autre regime douanier, les autorit~s douanibres pourront se r~server 
le droit de d6charger le document condition qu'une autre responsabilit6 se substitue dcelle 
du garant dudit document. 

12. Si, en cours de route, un scellement appos6 par les autorit6s douani~res est rompu 
dans des conditions autres que celles pr6vues au paragraphe 10 du pr6sent article ou si des 
biens ont p6ri ou ont 6t6 endommag6s sans que le scellement soit rompu, la proc6dure pr6
vue au paragraphe 11 du pr6sent article sera suivie, sans prejudice de lapplication des dis
positions des l6gislations nationales et il sera dress6 un procbs-verbal de constat du modle 
figurant dl'Appendice IV du pr6sent protocole. 

13. S'il est 6tabli d la satisfaction des autorit6s douanires que les biens faisant l'objet 
d'un document de transit du Marche commun ont p~ri par force majeure, une dispense de 
paiement des droits sera accord~e, en tout ou en partie. 
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Article 10. Obligationsdes Etats membres et des garants 

Sous-r~serve des dispositions de 'article 6 du present protocole, les obligations des 
Etats membres et des garants sont les suivantes : 

a) Chaque ttat membre s'engage Afaciliter le transfert dans d'autres ttats membres 
des fonds n~cessaires au paiement des primes et autres taxes que doit acquitter le garant en 
vertu des dispositions du present protocole, ou des amendes qui pourront 6tre inflig~es au 
transitaire si une infraction est commise durant le transport en transit. 

b) Les Etats membres s'engagent hveiller h ce que la responsabilit du garant s'6ten
de aux droits d'entr~e ou de sortie devenus exigibles, major~s, s'il y a lieu, des int~rets de 
retard et autres frais, ainsi qu'aux amendes encourues par le titulaire du document de transit 
du March6 commun et les personnes participant au transport en transit en vertu des lois et 
r~glements de douane du pays dans lequel une infraction aura 6t6 commise. Le garant sera 
tenu, conjointement et solidairement avec les contrevenants, au paiement de ces sommes. 
Le fait que les autorit6s douanires aient pu autoriser la vrification des marchandises en 
dehors des emplacements oO s'exerce normalement I'activit6 des bureaux de douane de d6
part ou de destination ne diminuera en rien la responsabilit6 du garant. 

c) Pour determiner les droits vis~s au paragraphe b) du present article, les indications 
relatives aux marchandises portes sur le document de transit du March6 commun vaudront 
jusqu'A preuve du contraire. 

d) Le garant devient responsable envers les autorit~s d'un Etat membre partir du 
moment ofi le document de transit du Marche commun a 6t6 accept6 par les autorit~s doua
nitres de cet Etat, et sa responsabilit6 ne s'6tend qu'aux biens 6num~res dans le document. 

e) Lorsque les autorit~s douani~res d'un tItat membre auront dcharg6 sans reserve 
un document de transit du March6 commun, elles ne pourront plus r6clamer au garant le 
paiement des droits vis~s au paragraphe b) du present article, Amoins que le certificat de 
dcharge nait 6t6 obtenu abusivement ou frauduleusement. 

f) Le transitaire et le garant cessent d'etre responsables envers les autorit~s douani
res de chaque Etat membre travers6 lorsque les biens transportes auront 6t6 d~ment r~ex
port~s ou declares aux autorit~s douanibres comp~tentes de I'tat membre conceme. 

g) En cas de non-dcharge d'un document de transit du March6 commun ou lorsque 
la dcharge dudit document comporte des reserves, les autorit~s comp~tentes nauront pas 
le droit d'exiger du garant le paiement des sommes vis~es au paragraphe b) du present arti
cle si, dans un d~lai d'un an d compter de la date de prise en charge du document de transit 
du March6 commun, ces autorit~s nont pas avis6 le garant de la non-dcharge ou de la d6
charge avec reserve : 

Etant entendu que si le certificat de d~charge a6t6 obtenu par erreur ou frauduleu
sement, le present paragraphe n'empeche pas aux autorit6s d'un Etat membre de 
prendre les mesures n~cessaires d rencontre de la personne ou des personnes con
cem es nimporte quand conform~ment d ses lois nationales. 

h) La demande de paiement des sommes vis~es au paragraphe b) du present article 
sera adress~e au garant dans un d~lai de trois ans d compter de la date d laquelle ce garant 
a 6t6 avis6 de la non-dcharge, de la d~charge avec reserve ou de la d~charge obtenue abu
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sivement ou frauduleusement. Toutefois, si dans le ddlai de trois ans sus-indiqu6, une action 
en justice a 6t6 engag~e, la demande de paiement sera adress~e dans un ddlai d'un an 
compter de la date laquelle la decision judiciaire sera devenue ex~cutoire. 

i) Les ttats membres devront autant que possible utiliser les services disponibles 
dans d'autres ttats membres pour toutes les operations de transport en transit Aicondition 
que ces services ne soient pas moins efficaces et moins comp~titifs que ceux offerts par 
d'autres parties. 

Article 11. Dispositionsdiverses 

1. Les tats membres s'engagent d 6tablir ou Aifaciliter l'tablissement d'emplace
ments ou d'entrep6ts de douane oii seront stocks temporairement les biens en transit qu'on 
ne peut transborder directement d'un moyen de transport Aiun autre. Ces emplacements et 
entrep6ts de douane seront g~r~s et exploit~s conform~ment d la r~glementation douanibre 
de Ittat membre sur le territoire duquel ilsseront 6tablis. 

2. Les Etats membres s'engagent d autoriser et d aider des personnes, organisations 
ou associations d'autres tats membres ou leurs repr~sentants autoris~s mettre en place 
sur leurs territoires des offices de cargos de compensation et des bureaux de r~exp~dition 
de biens afin de faciliter le trafic de transit conform~ment leurs lois et r~glementations 
nationales. 

3. Une plaque rectangulaire portant l'inscription "COMESA Transit" et ayant les ca
ract~ristiques mentionn~es Al'Appendice V du present protocole sera place Al'avant et d 
larri~re de tout v~hicule affect aux transports internationaux de transit sous couvert du 
DTDR ou de tout autre document de transit approuv6 par le Conseil. Ces plaques seront dis
pos~es de fagon Ai6tre bien visibles, elles seront amovibles et devront pouvoir 6tre scellkes. 
Les scell~s seront appos~s par les autorit~s douani~res des bureaux de douane de depart et 
levis par celles des bureaux de douane de destination. 

4. Les Etats membres se communiqueront par le canal du Secretariat les facsimiles 
des sceaux, cachets et timbres dateurs qu'ils utilisent. 

5. Chaque ttat membre communiquera aux autres ttats membres la liste des bu
reaux et stations de douane, y compris les voies de transit, qu'il aura d~sign~s pour les trans
ports couvert par le document de transit du March commun ainsi que les heures normales 
d'ouverture de ces bureaux. Les tats membres dont les territoires sont limitrophes se con
sulteront pour determiner les bureaux-fronti~res Aiporter sur ces listes et chaque fois que 
possible ces bureaux serontjuxtaposes. 

6. Pour toutes les operations douanibres mentionn~es dans le present protocole, [in
tervention du personnel des douanes ne donnera pas lieu redevance, exception faite des 
cas ofi cette intervention aura lieu en dehors des jours, heures et emplacements normale
ment pr~vus pour de telles operations. Chaque fois que possible, les bureaux de douane 
restent ouverts ou permettront l'accomplissement des formalit~s douanibres relatives au 
transport de biens effectus conform~ment aux dispositions du present protocole, en dehors 
des heures normales de travail. 

7. Toute infraction aux dispositions du present protocole exposera le contrevenant 
aux sanctions pr~vues par la l6gislation du pays oi l'infraction a 6t6 commise. 
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8. Aucune des dispositions du present protocole nexclut le droit pour les tats mem
bres d'6dicter une 1Igislation sp~ciale au sujet des transports effectu~s dpartir ou d destina
tion de leurs territoires ou passant par leurs territoires : 

d condition que cette 16gislation nentre pas en conflit avec les dispositions du pr6
sent protocole, ne restreigne pas les facilit~s accord~es par le present protocole, et 
ne soit pas plus favorable que celle applicable au trafic de transit des autres ttats 
membres, moins qu'elle ne soit 6tendue d [ensemble des ttats membres du Mar
che commun. 

9. Tous les documents de transit du March6 commun peuvent comporter en annexe 
une note expliquant comment ce document prcis devrait 6tre utilis6. 
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APPENDICE I 

NOTES SUR L'UTILISATION DU DOCUMENT DE TRANSIT DU MARCHIE 
COMMUN 

1. Le document de transit du March6 commun ci-apr~s appel6 "document" sera 6ta
bli dans le pays de depart ofi les biens sont declares pour la premiere fois en transit. 

2. Le document sera imprim6 en Anglais, en Franqais et en Portugais mais sera rem
pli dans la langue du pays de depart. Les autorit~s douani~res des autres pays empruntds 
se r~servent le droit d'en exiger une traduction dans leur langue. En vue d'6viter les retards 
inutiles qui pourraient rdsulter de cette exigence, il est conseilk aux transporteurs de munir 
la conducteur du v~hicule des traductions ncessaires. 

3. Un document demeure valable jusqu' l'ach~vement du transport effectu6 sous 
couvert de ce document au bureau de douane de destination condition qu'il ait 6t6 soumis 
au contr6le douanier effectu6 au bureau de douane de depart dans les dd1ais fixes par les 
autorit~s qui ont d6livr6 le document. 

4. a) Le document doit 6tre dactylographi6, polycopi6 ou imprim6 de manire d 
6tre lisible. 

b) Lorsqu'il ny a pas assez d'espace pour inscrire sur le manifeste des biens tous 
les lots de biens transport6s, des feuilles-annexes du meme modle que le manifeste peu
vent etre attach~es dce dernier, mais tous les exemplaires du manifeste doivent alors porter 
les indications suivantes : 

i) une r~frence Aces feuilles-annexes;
 

ii) le nombre et la nature des colis et lots en vrac 6num~r6s sur ces feuilles
annexes;
 

iii) la valeur totale et le poids brut total des biens inscrits sur lesdites feuilles. 

5. Les poids, volume et autres mesures seront exprim~s en unites du syst~me m~tri
que et les valeurs dans la monnaie du pays de depart ou dans l'Unit6 mon~taire de l'Afrique 
de l'Est et australe (ESACU). 

6. Le document ne comportera ni rature ni surcharge. Toute rectification devra 6tre 
effectu~e en biffant les indications errondes et en ajoutant, le cas 6chant, les indications 
voulues. Toute rectification, addition ou autre modification devra 6tre approuvde par son 
auteur et vis~e par les autorit~s douani~res. 

7. Si le document couvre des moyens de transport couples ou plusieurs conteneurs, 
le contenu de chaque moyen de transport sera indiqu6 s6par~ment sur le manifeste. Cette 
indication sera pr6c6d6e du num6ro d'immatriculation ou d'identification du moyen de 
transport ou de conteneur. 

8. Les transports effectuds sous le couvert d'un document peuvent mettre enjeu un 
bureau de douane de depart et au maximum deux bureaux de douane de destination. 

9. Lorsque les sceaux des douanes sont bris6s ou des marchandises d6truites ou en
dommag~es accidentellement pendant le transport, I'exploitant du moyen de transport 
veille ce qu'un rapport authentique est 6tabli aussi vite que possible par les autorit6s du 
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pas dans lequel se trouve le v~hicule. L'exploitant contact les autorit~s douani&res, s'il y en 
a dans les parages, ou autrement, toute autre autorit6 comp~tente. L'exploitant se puissent 
en consequence de copies du formulaire du rapport authentique figurant I'appendice V du 
present protocole sur le commerce et les structures de transit dans le March6 commun. 

10. En cas d'accident n6cessitant le d6chargement imm6diat de la totalit6 ou d'une 
pattie de la cargaison en cours de route, le conducteur peut prendre des mesures de son pro-
pre chef sans demander ou attendre l'intervention des autorit6s vis6es au paragraphe 9 du 
present appendice. I1 aura alors Aprouver d'une manire suffisante qu'il a agi ainsi dans 
'int&et du moyen de transport ou du chargement. Apr~s avoir pris les mesures preventives 

d'urgence, il avertira d~s que possible les autorit~s vis6es au paragraphe 9 du pr6sent ap
pendice pour faire constater les faits, v~rifier le chargement, sceller le moyen de transport 
et r~diger un proc6s-verbal de constat. 
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APPENDICE II
 

REGLEMENT RELATIF AUX CONDITIONS TECHNIQUES QUE DOIVENT
 
REMPLIR LES MOYENS DE TRANSPORT AUTRES QUE LES PORTEURS ET LES
 
ANIMAUX DE BAT POUR POUVOIR FITRE ADMIS AU TRANSPORT INTRA-RE
GIONAL DES MARCHANDISES SOUS SCELLEMENT DOUANIER A L'INTRIEUR
 

DU MARCHE COMMUN
 

1. Seuls peuvent 6tre agr66s pour le transport intra-r6gional de marchandises, sous 
scellement douanier, les moyens de transport construits et am6nag6s de telle faqon : 

a) qu'un scellement douanierpuisse y 6tre appos6 de manibre simple et efficace; 

b) qu'aucun bien ne puisse tre extrait de la partie scell6e du moyen de transport 
ou y 6tre introduit sans effraction laissant des traces visibles ou sans rupture du scellement; 

c) qu'aucun espace ne permette d'y dissimuler des biens. 

2. Les moyens de transport sont construits de telle sorte que tous les espaces, tels que 
compartiments, receptacles ou autres logements susceptibles de contenir des biens, soient 
facilement accessibles pour les visites douanires. 

3. Au cas ou il subsisterait des espaces vides entre les diverses cloisons formant les 
parois, le plancher et le toit du moyen de transport, le revetement int~rieur doit 6tre fixe, 
complet et continu et tel qu'il ne puisse 6tre d~mont6 sans laisser de traces visibles. 

4. Les ouvertures am6nag6es dans le plancher d des fins techniques tels que graissa
ge, entretien, remplissage du sablier, ne sont autoris6es qu' condition d'etre munies d'un 
couvercle qui doit pouvoir 6tre fix6 de telle manibre qu'un accbs de 'exterieur au compar
timent r~serv6 au chargement ne soit possible. 

5. Les portes et tous autres modes de fermeture des moyens de transport doivent 
comporter un dispositifpermettant un scellement douanier simple et efficace. Ce dispositif 
est soit soud6 aux parois des portes si elles sont m~talliques, soit fix6 au moins par deux 
boulons qui, d l'int6rieur, sont riv6s ou soud6s sur les 6crous. 

6. Les charnibres sont fabriqu6es et agenc6es de manire telle que les portes et autres 
modes de fermeture ne puissent etre retir6s de leurs gonds, une fois fen6s; les vis, verrous, 
pivots et autres fixations doivent etre soud6s aux parties ext6rieures des chamires. Toute
fois, ces conditions ne sont pas exig6es lorsque les portes et autres modes de fermeture 
comprennent un dispositif de verrouillage non accessible de 'ext6rieur et qui, une fois fer
m6, ne permette plus de retirer les portes de leurs gonds. 

7. Les portes doivent etre construites de manibre d couvrir tout interstice et d assurer 
une fermeture complkte et efficace. 

8. Le moyen de transport doit tre muni d'un dispositifad6quat de protection du scel
lement douanier, ou construit de telle manibre que le scellement douanier se trouve suffi
samment prot~g6. 

9. Les prescriptions ci-dessus s'appliquent aux moyens de transport isothermes, r6
frig6rants, frigorifiques, citernes et de d~m~nagement dans la mesure oii elles sont compa
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tibles avec les caractristiques techniques que la destination de ces moyens de transport 
impose. 

10. Les flasques (capuchons de fermeture), les robinets de conduite et les trous d'hom
me de camions-citernes doivent 6tre am~nag~s de fagon d permettre un scellement douanier 
simple et efficace. 

11. Les conteneurs repliables ou d~montables sont soumis aux memes conditions que 
les conteneurs non repliables ou non d~montables, sous reserve que les dispositifs de ver
rouillage permettant de les replier ou de les d~monter puissent etre scells par la douane et 
qu'aucune partie de ces conteneurs ne puisse etre d6plac~e sans que les scells soient bris~s. 
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APPENDICE IlU 

Certificat d'agrement dun moyen do franspodf 

1. Certificat No ........................... Dale dexpiratlion ....................
 

2. 	 Alteslant quo le moyen de transport ddsigne ci-apres remplil les conditions requises 
pour etre admis au transport dans le Marche conwmun de merchandises sous sceeno 
douanier. 

3. 	 Nom et siege d'exploitalion du titulaire (propritaire ou transpouteur) 

4. 	 Marque du moyen do transport...................................................................................
 
5. 	 Typo............................
..........................................................................................
 .... d o du m .. ... .. ... ... .. . .................................
ler..................................................... ... ... .. ... ... 
....... u.mteu....................Ciss.N
 
7. 	 Num ro d'immatricuae tion. .......... .........................................................................
 

8. 	 Autres caracterislqiques .............................................................................................
 
9. 	 Etabli ................................ (lieu). to ....................(date)
 
10. 	 Signature el cachet du service emolteur ................................................................
 

Note: Le pr6sent certifical dolt bire insere dans un cadre et placi visiblement dons la cains 
du moyen de transport auquel il est destind, et ildoll 61re restilu6 au sevice dmedtew 
torsque te moyen de transport nesl pas on service, en cas do changemenl do 
proprielaire ou de transporteUr. A ['expiration de la dune de validit6 el on cam do 
changemont nolable des caraclerisques essentielles du moyen do transport. 

493 
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APPENDICE IV 

Recto du forrnuiaire 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT DU CONTENU DU MOYEN DE TRANSPORT DU MARCHE 
COMMUN 

1. 	 Document de transit du Marche commun no .................................. Ernis a ...
 

2. 	 Renseignements concernant le move? de transport eaarnine
 

Type de moyen de transport:
 

No. d'immatriculation ................................ Pays d'immalriculatio .. .......
 

3. 	 Raisons de la visite (marquer d ' .ne croix la case correspondante) 

E ~ Scellements rompus manquants 

i Traces de forcement 

J Vehicule implique dans un accident 

j Autres 

4. 	 Compte rendu de la visite (marquer d'une Croix la case correspondante) 

[ 	 IIa etd constate que les colis etaient intacts et qu'aucun contenu ne manquait 

Les marchandises/colis suivants sont manquanls/endommag6s 
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MANIFESTE 

Numero d'ordre Marques et No. Nature et nonbreo Designation des Remarques 
des oaks marchandises 

5. 	 Explications donn6es par le transporteur a propos des irrdgularit6s constatdes - A 
indiquer au verso dans respace y rdserv6 -

6. 	 Renseignements concernant le moyen de transport sur lequel les biens ont 6t6 

lransbordes 

Type de moyen de transport .....................................................................................
 

No. d'immatriculation ................................ Pays dimmatriculation ................................
 

7. 	 Scellements apposes: Nombre ............. et No.....................
 

8. 	 Le transport des marchandises a pu se poursuivre a destination de ..............................
 

......................................................................................................................... ,........
 

9. 	 Je certiflie que les indications ci-dessus sont exactes et corpbtes 

Lieu el date 	 Signature de ragen 

Bureau de douane 

Verso du formulaire 

Explications donn6es par le transporleur 

Lieu el date Signature
 

Note: La prdsente forrmule doit Atre elablie en Irois exemplaires repartis comme suit:
 

Orginal Aattachera la page 4 du Document de transit du Marchd 
commun 

Premier lorsque linspection a lieu au bureau dentrde,il 
double sera joint au volet du document de transit 

du Marche commun au bureau dentrde 

au bureau de sortie, il sera joint au volet correspondant 
et retourne au bureau dentr~e 

Deuxibme
 
double Aconserver au bureau o& iavisite a lieu
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APPENDICE V
 

PLAQUES DE TRANSIT DU MARCHE COMMUN
 

1. Les plaques ont pour dimensions: 120 mm sur 1000 mm. 

2. Les mots "COMESA-TRANSIT" ont une hauteur de 70 mm. Ils sont 6crits en ca
ractres romains. Les lettres sont de couleur blanche sur fond bleu. 

3. Disposition des lettres. 

COMESA - TRANSIT 
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ANNEXE II
 

PROTOCOLE SUR LE REGIME D'ASSURANCE AUTOMOBILE
 
RESPONSABILITE CIVILE
 

PREAMBULE 

Consid~rant que les dispositions du paragraphe e) de l'Article 85 du Trait6 que les Etats 
membres adoptent des conditions d'assurance minimales applicables aux marchandises et 
aux v~hicules, 

Et consid~rant qu'il est souhaitable de prescrire par le biais du present protocole un r6
gime d'assurance automobile responsabilit6 civile, 

II est convenu de ce qui suit : 

PRFEMIRE PARTIE. DiSPOSITIONS GENERALES 

Articlepremier.D~finitions 

Dans le present protocole, Ion entend par : 

Accident un 6v~nement survenu eu 6gard Alun v~hicule automoteur et ayant caus6 des 
prejudices corporels ou dommages matriels ou les deux Alla fois qui engagent la respon
sabilit6 civile de 1'assure; 

Conseil des Bureaux le Conseil des bureaux charge de coordonner et de superviser les 
activit~s des bureaux nationaux; 

Marchicommun le March6 commun 6tabli en vertu du present Trait6; 

Police d'assurance le document d41ivr6 par lassureur pour attester [existence d'un 
contrat d'assurance et contenant les conditions du contrat passe selon lequel l'assureur s'en
gage moyennant une prime d~temin~e d indemniser I'assur6 de toute perte occasionn~e par 
les risques et accidents sp~cifi~s dans le contrat; 

Vjhicule automobile tout v~hicule automoteur construit ou adapt6 pour le transport de 
personnes ou de biens par route et de toute remorque ou semi-remorque destin~e Al6tre at
tellke d un tel v~hicule; 

Bureau nationalune agence d~sign~e par le Gouvernement d'un Etat membre comme 
6tant responsable de [administration et du contr6le de la Carte jaune du March6 commun; 

Assuri toute personne physique ou morale qui d~tient une police d'assurance pour la
quelle une prime a 6t6 payee afm d'assurer la couverture de sa responsabilit6 pour l'assu
rance d'un v~hicule automoteur; 

Cartejaune la carte d'assurance qui est 6mise par les bureaux nationaux des Etats 
membres et constitue la preuve d'une couverture responsabilit6 civile obtenue conform
ment aux legislations et r~glementations en vigueur dans le pays oo un accident est survenu; 

Trait le Trait6 portant creation du March6 commun de l'Afrique de lEst et de l'Afrique 
australe. 
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Article 2. Objectif 

II est 6tabli par le present protocole un regime obligatoire d'assurance automobile res
ponsabilit6 civile dormant au moins une couverture minimale 6gale celle requise par les 
lois en vigueur dans les ittats membres lorsque les v~hicules assures sont en transit sur les 
territoires des autres Etats membres. 

Article 3. Forme du Systkme 

1. Le syst~me d'assurance automobile responsabilit6 civile 6tabli par le present pro
tocole a pour base juridique, technique et financire les garanties que procure aux condi
tions usuelles, une police d'assurance souscrite aupr~s d'un assureur autoris6 pratiquer 
cette cat~gorie d'op~rations dans le pays qui est le point de depart de lautomobiliste se ren
dant dans des pays membres du Marche commun. 

2. Le systbme est fond6 matriellement sur une Carte jaune d~finie par les disposi
tions de l'Article 6 du present protocole. 

3. La Carte jaune est 6mise par un Bureau national conform~ment aux dispositions 

de P'Article 13 du present protocole. Elle est dd1ivr~e aux automobilistes par l'entremise des 
assureurs aupr~s desquels ils ont souscrit une police d'assurance responsabilit6 civile pour 
circuler dans leur propre pays. 

4. Chaque Bureau national assume pour le compte des assureurs qui en sont mem
bres, d'une part le r~glement des sinistres causes 1'tranger par les titulaires des cartes qu'il 
a 6mises, d'autre part la gestion des sinistres caus6 dans les pays par les titulaires des cartes 
6mises par les Bureaux nationaux des ttats membres. 

5. Le fonctionnement, du point de vuejuridique, administratifet financier, du regime 
6tabli par le present protocole est coordonn6 et contr616 par un Conseil des Bureaux dont 
tous les Bureaux nationaux des tats membres doivent etre membres, conformment aux 
dispositions de l'Article 16 du pr~sent protocole. 

DEUXI ME PARTIE: REGLEMENTATIONS RELATIVES A LA CARTE JAUNE 

Article 4. Participantsi ce rigime d'assurance 

1. Sont participants d ce regime d'assurance d titre principal les tats membres. 

2. Sont participants d ce r~gime d'assurance d titre subsidiaire les assureurs, quelles 
que soient leurs structures juridiques ou ftmancires, qui sont habilit~s par les autorit~s com
p~tentes de leurs pays d'activit6 Apratiquer les oprations d'assurance contre les risques de 
responsabilit6 civile en mati~re d'accidents de circulation. Pour pouvoir participer au pr& 
sent regime d'assurance, il faut que les assureurs soient membres des Bureaux nationaux 
des pays o6 ils opbrent. 
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Article 5. Obligationsdes participants 

I. 	 Les obligations des tats membres sont entre autres les suivantes 

a) Reconnaltre la validit6 de la Carte jaune du March commun sur son territoire 
et 6dicter les dispositions lgales et r~glementaires portant institution de cette carte, notam
ment la designation de son Bureau national; 

b) Veiller la creation et au fonctionnement de son Bureau national conform& 
ment aux dispositions du present protocole, ainsi qu' son adhesion au Conseil des Bureaux 
et au respect des decisions de ce Conseil; 

c) 	 Garantir la solvabilit6 de son Bureau national; et 

d) 	 S'assurer que le gouvernement ou le Bureau national depose auprbs de la 
Banque centrale ou d'une banque commerciale agree une somme d'un montant minimal de 
200 000 ESACU soit sous forme de lettre de credit ou de caution pour garantir l'excution 

de ses engagements. 

2. 	 Les obligations d'un participant Altitre subsidiaire sont les suivantes 

a) Dlivrer ses assures les Cartes jaunes du Marche commun leur garantissant 
une couverture adequate des risques de responsabilit6 civile automobile qu'ils encourent 
dans les pays ofi ils se rendent; 

b) Assumer, sous forme de remboursement au Bureau national, le paiement des 
indemnit~s de sinistres ainsi que les frais accessoires y affrents; 

c) Contribuer au fonctionnement du Bureau national et, par lentremise de celui
ci aux d~penses de fonctionnement du Conseil des Bureaux. 

Article 6 Cartejaunedu Marchjcommun 

1. 	 IIest cr6 par le present protocole, une Carte jaune du March6 commun. 

2. Le Conseil des Bureaux determine de temps Alautre les questions de forme relati
ves Alla Carte jaune qui est de type uniforme. 

3. 	 La Carte jaune du March6 commun mentionne notamment titre indicatif: 

-- le nom et ladresse du Bureau national qui la 6mise; 

-- le nom et l'adresse de lassureur; 

-- lidentification du v~hicule; 

-- le nom et ladresse de l'assur6; 

-- la p~riode de validit6 de la carte; 

-- le nom et l'adresse, dans chaque pays signataire du present protocole, du 
Bureau national aupr~s duquel l'assur6 devra faire la declaration du sinistre en cas 

d'accident; 

-- le numro de la police d'assurance; 

-- le num~ro d'ordre individuel de la carte; 

-- le liste des pays oii elle est valable; 
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-- la signature et le timbre de lassureur, et
 

-- la signature de l'assur6.
 

4. La Carte jaune d'assurance responsabilit6 civile du Marche commun est imprim~e 
en langues anglaise, franqaise et portugaise. 

5. La garantie procur~e par la Carte jaune du March6 commun couvre la responsabi
lit6 civile encourue par le titulaire de cette carte conform~ment aux lois de chaque pays ad
herent ob il se rend. 

6. Nonobstant les termes de la police d'assurance sur la base desquels elle est deli
vr~e, la carte procure toutes les garanties exig~es par la loi ou la r~glementation sur I'assu
rance automobile obligatoire dans le pays oO est survenu l'accident. 

7. La Carte jaune du March6 commun vaut attestation d'assurance sur le territoire de 
Ittat membre oh la presentation d'une telle attestation est exig~e pour la circulation des v6
hicules automobiles soit All'int~rieur du territoire national soit aux fronti~res. 

8. Lorsque, au regard de la 16gislation d'un tat signataire, l'assurance automobile 
nest pas obligatoire, la garantie que procure la Carte jaune du March6 commun correspond 
d la responsabilit6 civile resultant pour l'automobiliste de la 16gislation et de la r~glementa
tion g~n~rale en vigueur dans le pays oO survient l'accident. 

Article 7. Validitj de la Cartejaune 

1. La Carte jaune du March6 commun est d~livr~e pour une duroe d~termin~e f 
l'avance et d'un an au plus compte non tenu du nombre de voyages effectuer. 

2. La Carte jaune du March6 commun nest valable que pour un seul v~hicule auto
mobile et ne peut en aucun cas 6tre transferee Alun autre. 

3. Pendant sa p~riode de validit6, la Carte jaune du March6 commun constitue la 
preuve de I' existence de la police d'assurance. 

TROISIEME PARTIE. LES BURFEAUX NATIONAUX 

Article 8. Disignation 

La designation de chaque Bureau national est d~termin~e par les dispositions 16gales 
en vigueur sur le territoire des signataires du present protocole. Son mode de fonctionne
ment est d~termin6 par l'Acte qui le d~signe. 

Article 9. Composition 

Conformement au paragraphe 2 de PArticle 4 du present protocole, chaque Bureau na
tional est compose des assureurs agr6s par les Autorit~s locales de contr6le d'assurance 
pour la couverture des risques de responsabilit6 civile automobile. Dans un pays signataire 
du present protocole oi une seule compagnie d'assurance d'Etat d~tient le monopole de tou
tes les operations d'assurance, le Gouvernement de ce pays peut demander d cette compa
gnie de faire office de Bureau national. 
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Article 10. Financement 

1. Le financement du Bureau national est assur6 par les cotisations de ses adherents. 
Le montant et les modalitds de versement des cotisations sont fixes lors de ladhsion. 

2. Les adhrents s'engagent mettre la disposition du Bureau national, sur simple 
demande de celui-ci, titre d'avance, les sommes n~cessaires d son fonctionnement. 

Article 11. Retraitde la qualitdde Bureau nationalet son remplacement 

Le retrait de la qualit6 de Bureau national intervient sur l'initiative du gouvernement 
d'un pays signataire du present protocole, sous reserve que ledit gouvernement notifie le 
Conseil des Bureaux au moins six mois avant que le retrait de la qualit6 de Bureau national 
ne prenne effet, et cette notification est accompagn~e du remplacement de lancien Bureau 
national par un Bureau national nouvellement d~sign6. 

Article 12. Fonctionsdu Bureau national 

Le Bureau national intervient en tant qu'organisme 6metteur de la Carte jaune du Mar
ch commun et en tant que gestionnaire des engagements y affrents. 

Article 13. Le Bureau nationalcomme organismeimetteur 

En tant qu'organisme 6metteur, le bureau national : 

a) fait imprimer les cartes et les affecte d'un numdro d'ordre dans une sdrie; il les d6
livre sur demande aux assureurs qui sont les adhdrents. Ces assureurs doivent tenir un con
tr6le leur permettant d'identifier les titulaires des cartes et les mentions figurant sur ces 
demi~res; ils s'interdisent de ddlivrer des cartes Ad'autres personnes qu'd leurs propres as-
surds. 

b) prend des dispositions avec les Bureaux nationaux des parties contractantes pour 
assurer la reception des declarations et des demandes de r~glements concernant des sinis
tres occasionnds dans les territoires des autres parties contractantes par les titulaires des car
tes qu'il a 6mises, pour instruire les dossiers de ces sinistres et pour r~gler les indenitds 
sur demande appuy6e des pieces justificatives habituelles. Dans le cas de demandes d'in
demnisation devant d~passer le montant d determiner par le Conseil des bureaux, le Bureau 
national doit obtenir lautorisation pr6alable de l'organisme 6metteur avant d'accepter d'ef
fectuer un r~glement quelconque. 

c) rembourse, dans sa propre monnaie, y compris les frais 6ventuels de transfert et 
de change, au Bureau national qui a vers6 les indemnitds : 

i) le montant total des sommes payees au titre des dommages-int~rets, frais ou 
ddbours, ou lorsque le r~glement lieu par arrangement dI'amiable, des sommes correspon
dant Alce r~glement y compris les frais convenus. En aucun cas le remboursement ne porte 
sur des amendes p6nales; 

ii) les ddpenses effectivement engagdes en vue de linstruction et du r~glement; 
et 
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iii) la Commission de gestion fix~e d lavance et d'une manibre g~n~rale par le 
Conseil des Bureaux; et 

d) peut utiliser les services de la Chambre de compensation du Marche commun pour 
effectuer ces transferts. 

Article 14. Le Bureaunationalcomme organismegestionnaire 

En tant qu'organisme gestionnaire, le Bureau national : 

a) doit, aussit6t qu'il est inform6 qu'un accident est occasionn6 dans un pays signa
taire par le titulaire d'une Carte jaune du March6 commun 6mise par le Bureau national d'un 
autre pays signataire du present protocole, agir au mieux des int~rets de cc Bureau. Aus
sit6t saisi d'une demande en dommages-int~rets, il procbde aux vrifications ncessaires re
latives aux circonstances de l'accident; sur la base de ces verifications il prend toutes 
mesures administratives ou extrajudiciaires qui lui paraissent utiles. Ainsi qu'en dispose le 
paragraphe b) de P'Article 13 du present protocole, il peut effectuer un r~glement sans ob
tenir lautorisation du bureau 6metteurjusqu' concurrence d'un montant fix6 par le Conseil 
des Bureaux. II informe le Bureau 6metteur de toute mesure prise. Sur le plan judiciaire, 
le Bureau, en tant qu'organisme gestionnaire, a qualit d'ester enjustice. Si la demande est 
inf~rieure au montant fix6 par accord particulier avec chacun des autres Bureaux 6metteurs, 
il est libre d'effectuer un r~glement transactionnel; 

b) ne doit pas, en connaissance de cause, sans accord 6crit du bureau 6metteur, con
fier ou abandonner la prise en charge de la demande d une ou plusieurs personnes suscep
tibles d'avoir un intret dans le r~glement d'une reclamation; et 

c) peut si le montant de la demande est 6gale ou sup~rieur d celui fix6 par le Conseil 
des Bureaux, demander au Bureau 6metteur de donner d sa Banque instruction de mettre 
immdiatement sa disposition une somme correspondant au montant de l'indemnit6. 

QUATRIEME PARTIE. LE CONSEIL DES BUREAUX 

Article 15. CrEation 

Les parties contractantes conviennent de cr~er un organe d~nomm6 Conseil des bu
reaux dont les fonctions sont d~finies d l'Article 18 du present protocole. 

Article 16 Composition u Conseil des Bureaux 

1. Le Conseil des Bureaux est compos6 d'un repr~sentant et d'un repr~sentant sup
pleant d~sign6 par chaque Bureau national. 

2. Le president et le vice-president sont 6lus par roulement parmi les repr~sentants 
pour une dur~e d'un an. 

Article 17. R~unions du Conseil des Bureaux 

1. Le president convoque les reunions du Conseil des Bureaux. 
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2. Le Conseil se r6unit au plus tard dans les deux mois aprbs l'entrde en vigueur du 
present protocole. 

3. Le Conseil des Bureaux se r~unit une fois par an. Des reunions extraordinaires 
peuvent 6tre convoqudes d la demande de Pun des Bureaux nationaux. 

4. La moiti6 des membres du Conseil des Bureaux constitue un quorum pour les r~u
nions ordinaires comme pour les reunions extraordinaires. 

5. Les points proposes pour 1'ordre dujour doivent 6tre soumis par 6crit au President 
pas plus tard que vingt j ours avant la r6union. Seuls les points inscrits d l'ordre du jour sont 
discutds. 

6. Le Secretariat du Marche commun assure les services de secretariat pour le Con
seil des bureaux jusqu' ce que celui-ci ait decide de se doter de son propre secretariat. 

7. Chaque membre du Conseil des Bureaux dispose d'une voix et les decisions du 
Conseil sont prises d la majorit6 simple. 

Article 18. Fonctionsdu Conseil des Bureaux 

Le Conseil des Bureaux: 

a) a pour fonction g~n~rale d'orienter, de coordonner et de superviser le programme 
d'assurance automobile du Marche commun institu6 conform~ment aux dispositions du 
present protocole; 

b) oriente, coordonne et supervise les opdrations juridiques, techniques et adminis
tratives des Bureaux nationaux; 

c) 6tablit d cet effet une convention-type inter-Bureaux nationaux qui doit tre sign~e 
par tous les Bureaux et laquelle il peut seul apporter des modifications. Cette convention 
fixe notamment les montants maxima des d~lkgations de pouvoirs de rbglements que les 
Bureaux nationaux se consentent entre eux et le minimum de commission de gestion qu'ils 
se remboursent pour chaque dossier g~r6 par eux; 

d) rbgle tout diffirend entre deux ou plusieurs Bureaux nationaux touchant l'appli
cation des dispositions du present protocole. La ddcision intervenue est communiqu~e 
lensemble des Bureaux nationaux et le Conseil des Bureaux veille d son execution. Le 
Conseil des Bureaux prend ses decisions d la majorit6 simple des voix. Si le Conseil des 
Bureaux ne parvient pas Atun accord, le diff~rend est rdgl6 conformment aux dispositions 
du Chapitre V du present Trait6; 

e) 6tudie de sa propre initiative ou l'initiative de tout Etat membre et s'il lestime 
utile, propose des modifications la l6gislation ou d la r~glementation des pays en vue, soit 
d'am61iorer le fonctionnement du regime de la Carte jaune du March6 commun, soit d'har
moniser les regimes de reparation des dommages occasionn6s par les accidents de la route, 
soit de renforcer la prevention de ces accidents; 

f) arrete son budget annuel et fixe la contribution annuelle d verser par les membres 
qui doit 6tre d'un montant 6gal pour chacun d'entre eux. 
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ANNEXE III
 

PROTOCOLE RELATIF A LA SITUATION EXCEPTIONNELLE DU LESOTHO, DE 
LA NAMIBIE ET DU SWAZILAND 

Les Hautes Parties Contractantes, 

Reconnaissant la situation exceptionnelle du Lesotho, de la Namibie et du Swaziland 
(LNS) due dleur qualit6 de membres de l'Union douanire d'Afrique australe (SACU) et de 
la Zona mon~taire commune; 

Consid6rant que demander aux pays LNS d'appliquer imm6diatement certaines dispo
sitions du Trait6 peut causer des bouleversements ou de s~rieuses perturbations de leurs 
economies; 

Ont convenu de cc qui suit: 

Article 1. Ampleur des exceptions 

1. Sans ddroger Alla plupart des dispositions du Trait6, les dispositions du present 
protocole visent la mise en place d'un cadre d'arrangements spdciaux en ce qui conceme la 
participation des pays LNS au March commun. 

2. Conform~ment aux dispositions du paragraphe I du present article, les ttats mem
bres conviennent d'accorder au Lesotho, la Namibie et au Swaziland une ddrogation de 
cinq ans d'application des dispositions du Trait6 relatives la reduction tarifaire, la suppres
sion des barrires non tarifaires, la mise en place et le maintien d'un tarifextdrieur commun, 
ainsi que ]a traitement de la nation la plus favoris6e et ]a cooperation mondtaire. 

3. Aucune disposition du present Traitd ne peut affecter une decision prise ou un acte 
pos6 dans le cadre de l'Accord de l'Union douanire d'Afrique australe et de 'Accord de la 
Zone mondtaire commune avant lentrde en vigueur du present protocole, nile fait que les 
pays LNS continuent Als'acquitter de leurs obligations dans le cadre desdits Accords. 

Article 2. Obligationsdes pays LNS 

Les pays LNS s'engagent A: 

a) prendre des mesures, notamment d'ordre structurelle, 6conomique et technique, de 
nature permettre l'accroissement progressifde la cooperation commerciale et 6conomique 
avec les autres Etats membres; 

b) poursuivre des politiques socio-6conomiques facilitant la r6alisation des objectifs 
du Trait6; 

c) fournir au Secretariat des rapports sur les progr s r6alis~s dans leurs efforts d'ob
tenir le concours des autres membres de la SACU et de la CMA d accorder les concessions 
octroy6es dans le contexte de la SACU et de la CMA aux autres Etats membres; 

d) fournir au Secretariat des rapports sur les progr~s rdalisds dans l'accroissement de 
la cooperation commerciale et 6conomique avec les autres ttats membres, veillant ainsi i 
ce qu'ils oeuvrent de plus en plus vers l'application totale des dispositions du Trait6. 
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Article 3. Application 

1. Le Conseil, agissant sur proposition du Comit6 intergouvernemental, fait des re
commandations aux pays LNS en rapport avec les mesures prendre et les projets execu
ter en vue de l'application des dispositions du present protocole. 

2. En vue de lapplication efficace des dispositions du present protocole, le Secr~taire 
gn~ral mane des 6tudes et fait des recommandations au Conseil sur les aspects pratiques 
ou toute autre question relative d lapplication du present protocole. 
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FArr* Mi, I ,an dPAPkklqMdo O~C A NDA. toc , " j, fe euwdW 
NO's p ,,C ranmi nodcent quqlre-virg4, en languesanglaise, Irearme .4po~jum@.
les trois textes faisanrdagement foi. T 9 c -0 

EN FOI DE OUOI. les soussigns ont appos 
leur signature au bas du pr6sent TrailS. 

Le Pr6sident do Is R6publique d'Angol.. 

Le Prdsiden do lb Riputbique du Burundi. 

Le Prdsiderd do b Rdpublilue f6d6rale islarnique des Comore. 

Le P6si enl 'in R)dpubfique do DjilouU. 

L~Pr~sden M"Wothie.do r 
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Le PritsieI6( &J Goaernement do transition crEthiopie 

Le Pr6sident de Is R6publique du Kenya. 

.a Mapd6 te Roi du Royaume du Lesotho, 

p vi& ,.- Le President de Ia R ique do Madagascar; 

Le Pr6siderMt A vie de Ia Rdlpublique du Malawi. 

Le Premier Ministre do [a 11epublique do Maurice, 
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Le Prd~iderA dela 43epublique du Mozantbique. 

Le Pr6sident do ta R6publique de Naribri. 
ll-

Le Pr t dl a R~pub~que dcugnda 

kL*_P,ider de la Republique Rwandaise. 

Le Pr6sident do la Republique des Seychelles. 
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Le Pr6sident do la R6publique d6mocratique de Somalia. 

Le Prsident de la Rdpublique du Soudan, 

,-tSoMajesid le Roi du Royaurne du Swaziland. 

Le Pr6s n 6publiqueM-I- de Tanzanie., 

Le President de la 

Le Prdsident do [a Rdpublique du Zimbabwe. 
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FAITA m<I1i, ~I ,an pdputkFqu do 0 v C NOAb c i tvcLJit e pc iydw 
pe , NE0,C fan rM neod cart quatro-viri, on bnries angbiae, franaim @t poftUim. 

les trois textes faisan 6gament Wfou. T I C. : , 

EN FOI DE OUOI. les soussigns ona appos6 
leur signature au bas du pr6sent TraitA. 

Le Prqsident do to Ripulique dAngola, 

L* PrWident do lI Rpubique du Burndi. 

Le Pr~sider do Is Rdpubiquo 1ddrale islamique des Comroo. 

Le Prsidoni Ia RI p dique do Djibouti. 

l.p ient dotr r h e. 



Volume 2314, 1-41341 

Le Pr6siide& ru Goarernernent de transition crEthiope; 

Le Pr6sident do Is R6publique du Kenya. 

Sa Mga!06 le Roi du Royaurne du Lesotho, 

p v .. ',- Le Pr6siden de la RAtdbtie do Madagascar; 

~- Le Pr~sident 6 vie de la Rdpublique du Malawi. 

Le Prener Ministre de la Rdpublique do Maurice, 
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Le Prd~iderA dela 43epublique du Mozantbique. 

Le Pr6sident do ta R6publique de Naribri. 
ll-

Le Pr t dl a R~pub~que dcugnda 

kL*_P,ider de la Republique Rwandaise. 

Le Pr6sident do la Republique des Seychelles. 
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Le Pr6sident de la R6publique d6mocratique de Somalia. 

Le Pr6sident de la R1publique du Soudan, 

., Majest6 le Roi du Royaume du Swaziand, 

//
 

Le Pres ent de Ia Rpubiquevbui-e do Tanzanie. 

Le President de la R pub i'2.,bie, et 

Le President de [a Rdpublique du Zimbabwe. 




